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c) Rapport de la Conférence internationale pour l'indépeooance inunédiate de
la Namibie

d) Rapport du Secrétaire général

e) RëPport de la l)latrième Comnission

f) Projets de résolution



JF-S/2 A/4l/PV.70
- 2 -

En l'absence du Président, M. Osman (Somalie), vice-Président, assone la

présidence.

ra séance est ouverte à 15 h 15.

POINT 36 DE L'ORDRE 00 JOUR (suite)

QUESTION DE NAMIBIE :

a) RAPPORT DU CONSEIL DES NATIONS UNIES POUR LA NAMIBI~ (A/41/24)

b) RAPPORr DU COMITE SPE>:IAL CHARGE D'ETUDIER LA SITUATION EN CE QUI CONCERNE
L'APPLICATION DE lA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX
PEUPLES COLONIAUX {A/41/23 (PARUE V), (PARUE IX et Corr.l), A/AC.l09/870)

c) RAPPORT DE LA CDNFERENCE INTERNATIONALE POUR l'INDEPENDANCE IMMEDIATE DE LA
NAMIBIE (A/COOF.138/11 et Md.l)

d) RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL (A/4l/614)

e) RAPPORl' DE LA QUATRIEME COMMISSICN (A/4l/76l)

f) PROJETS DE RESOLUTION (A/4l/24 (PARTIE II et COr r.l), ct. 'p. 1)

M. ~LAH (Jordanie) (interprétation de l'arabe) : Vingt années se sont

écoulées depuis que les Nations Unies ont mis fin au mandat de l'Afrique du Sud sur

la Namibie et depuis que l'Organisation a assumé la responsabilité directe de

l'administration du Territoire. Bien que l'AsseJTblée générale et le Conseil de

sécurité aient adopté de nombreuses résolutions demandant au régime de Pretoria de

mettr~ fin à son occupation et de retirer son administration et ses forces de

Namibie, le régime refuse toujours de se conformer à ces résolutions. Il persiste

dans son occupation illégale du Ter ri toire et perpétue ses méthodes variées

d'intimidation, de discrimination raciale et d'exploitation économique à l'encontre

du Ter ri toire et de son peLple qui a déjà tant souf fert de la politique

d'oppre~sion et d'agression du Gouvernement sud-africain.

C'est dire que les Nations Unies - instrunerlt international qui a pour tâche

de parachever la décolonisation et de faire cesser l'agression - ont une

responsabilité particulière à l'égard du peuple namibien jusqu'à ce qu'il accède à

la pleine indépendance nationale et jusqu'à ce que l'agression étrangère dont il

est victime cesse. Ce serait une tragédie si la pire forme de colonialisme devait

persister dans cette partie du continent africain.



JF-S/2 Al41/PV.70
- 3/5 -

M. Sa 1ah (Jordanie)

La conmunauté internationale doi t rester saisie de la question de Namibie et

être bien consciente en particulier des risques que comporte l'occupation çle ce

territoire par le régime raciste. Elle doit continuer son action jusqu'à ce que le

pelple de Namibie jouisse de la liberté et de la souvera ineté. L'année qui touche

à sa fin aura été l'année de la Namibie. De nombreuses conférences internationales

sur la question ont eu lieu. Elles ont adopté des résolutions et des

recommandations qui constituent une base solide en vue d'un règlement juste et

pacifique de la question de Namibie. En juillet, la Conférence internationale pour

l'indépendance inmédiate de la Namibie a eu lieu à Vienne et, en septembre,

l'Assemblée générale a consacré sa quatorziène session extraordinaire à h

Namibie. Quelques jours auparavant, la huitième Conférence des chefs d'Etat ou de

gouvernement des pays non alignés s'est tenue à Harare. Toutes ces conférences et

réunions ont adopté des résolutions importantes dans lesquelles la communauté

internationale demande que le régine sud-africain nette fin à son occupation de

Namibie, retire inconditionnellement ses troupes et abolisse l'administration

illégale qu'il a inposée au pe~le namibien. Ces résolutions réaf fi rme nt par

ailleurs le droit inaliénable du peuple namibien à l'autodétermination, à la

~iberté et à l'indépendance nationale dans une Namibie unie, conforménent à la

Charte et aux résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil de

sécurité, les résolutions 385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de sécurité en

particulier.

En dépit du caractère illégal de cette occupation et de ses graves

conséquences pour le peuple de Namibie et pour la région et malgré la protestation

collective de la communauté internationale, l'Afrique du Sud perpétue sa présence

illégale en Namibie, se livrant au pillage des richesses et des ressources

naturelles de la régime C'est ainsi que la question de Namibie est maintenant

dans l'impasse car le régime raciste persiste à fa ire obstacle au règlement

pacifique et à essayer de résoudre le problène de manière néo-colonialiste par le

biais d'un prétendu règlement interne, soit par la mise en place d'un rég ime

fantoche à la solde de Pretoria.
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C'est ainsi que le régime de Pretoria a mis en place, en 1985, le prétendu

gouvernement proviaoire, qui n'est qu'un myen lui permettant de resserrer son

emprise sur la Namibie. Le peuple namibien ayant refusé ce gouvernement, les

dirigeants de Pretoria ont intensifié leurs actes de répression et renforcé leur

mainmise sur la Namibie et son peuple, qui se manifeste dans tous les aspects de la

vie politique, économique, sociale et culturelle de ce territoire opprimé, afin de

réprimer toute résistance nationale et d'opprtme~ le mouvement de libération

nationale du peuple namibien. Un exenple de cette situation est illustré par

l'imposition de l'état d'urgence et la proclamation de la loi martiale. Nous

dénonçons et rejetons toutes ces mesures illégales et condamnons les efforts

déployés par les autorités sud-africaines pour maintenir leur mainmise sur 1 a

Namibie.

L'Afrique du Sud ne s'est pas conter.tée d'occuper illégalement le Territoire

de la Namibie et de piller ses ressources naturelles. ce territoire lui sert

également de base de lancement d'actes d'agression contre les Etats de première

ligne pour les intimider et les empêcher de fournir un appui constant au peuple

namibien qui mène une juste lutte contre l'occupation raciste de son pays. Les

autorités racistes ont intensifié leur agression en occupant certaines parties du

territoire de certains Btats de première ligne.

La politique raciste et les tendances colonialistes de l'Afrique du Sud l'ont

certes amenée à occuper la Namibie mais l'ont poussée aussi à lancer des actes

d'agression contre les Etats africains voisins. L'agression n'a pu qu'engendrer

l'agression, et celle-ci n'a pu qu'entraîner la détérioration progressive de la

situation en Afrique australe au point de mettre en danger la sécurité de la région

et la sécurité du ronde entier. Par conséquent, il faut mettre fin à tous les

actes milita ires perpétrés par les autorités sud-afr'1caines contre les Etats

africains de première ligne. Ces Etats, qui sont victimes du chantage et des actes

d'intimidation de l'Afrique du Sud parce qu'ils maintiennent leur position de

principe légitime, ne doivent pas se sentir isolés dans leur action. Ils doivent

se voir assurés de notre appui moral et matériel à leur bien-être éconanique, à

leur indépendance et à leur souvera ineté. Nous ne pouvons céder aux ruses et

manoeuvres de l'Afrique du SUd visant à établir un lien entre l'irXtépendance de la

Namibie et des questions extrinsèques et sans pertinence aucune. Par ces

manoeuvres, l'Afrique du Sud ne cherche qu'à maintenir son occupation illégale de
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la Namibie et à impOser ses faits accomplis. Elle retarde ainsi l'~cession à

l'indépendance du Territoire et empêche l@application des résolutions du Conseil de

sécurité et de l'Assemblée générale concernant l'indépendance de la Namibie.

A l'évidence, toute solution juste et durable de la question de Namibie ne

souffre aucun retard. On doit parvenir à un règlement sur la base du plan des

Nations Unies pour l'indépendance de la Namibie, tel que le prévoient la résolution

435 (1978) du Conseil de sécurité ainsi que les résolutions pertinentes de

l'Assemblée générale, qui demeurent la seule base internationalement acceptée du

règlement de la question de Namibie. Le Conseil de sécurité doit, par conséquent,

jouer le rôle que lui confère la Charte des Nations Unies et trouver le moyen de

franchir les obstacles qui l'ont empêché, dans le passé, d'assurer la mise en

oeuvre effective des résolutions concernant l'indépendance inmédiate de la Namibie.

Nous pensons qu'il est temps que le Conseil de sécurité entende l'appel que

lui ont lancé les Etats africains et d'autres Etats et inpose, en vertu du

Chapitre VII de la Charte des Nations unies, des sanctions globales et obligatoires

à l'Afrique du Sud. Nous demamons à tous les Etats de respecter les résolutions

des Nations Unies relatives à la question de Namibie et de les mettre en

application afin d'éviter le prolongement de ~ette situation grave et, par là même,

de renforcer l'efficacité de l'Organisation des Nations Unies et de rehausser son

prestige.

M. BAGBENI ADEl 'ID NZENGEYA (Zaïre) : Du 17 au 20 septembre 1986 s'est

tenue la quatorzième session extraordinaire de l'Assemblée générale des

Nations Unies consacrée à la question de Namibie, laquelle suivait de près la

Conférence internationale pour l'indépendance inmédiate de la Namibie, qui. venait

de se tenir à Vienne du 5 au 11 juillet 1986.

Durant les travaux de ces deux importantes conférences, les débats auxquels

ont pris part de nombreuses délégations des Etats MaRbres ont abouti à l'adq>tion

de la résolution A/RES/S-14/l, de la DéClaration de la Conférence internationale

pour l'indépendance inmédiate de la Namibie, du Programne d'action concernant la

Namibie et de l'appel en faveur de l'indépendance imnédiate de la Nanibie lancé .le

mercredi 9 juillet 1986 par les personnalités éminentes participant à la Conférence.

En dépit de ces résultats, l'Assemblée générale est appelée, une fois de plus,

à débattre de cette quest ion en vue de dégager une nouvelle approche susceptible

d'spporter une solution à la question que pose l'indépendance de la Namibie en

Afrique australe.
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Le regain d'lnt6rêt qu'a manifest6 l'Organisation des Nations Unies en

organisant cette conférence internationale • vienne et la quatorzi~me session

extraordinaire. New York montre à suffisance la d~eminat1on de tous les Etats

Menbres de l'Organisation des Nations Unies de par\lenir d6flnitivenent et

rapidement au d:glement de cette question, car 20 ans se sont 6cou16s depuis CJ.le

l'Organisation des Nations U"ies a assumé la re~nsabilit6 de la Namibie après

avoir révoqué le mandat confié à l'Afrique du Sud aux fins d'administrer ce

territoire. Il y a, par conœqqent, 20 ans de cela que le caractère i1l~al de l!'

présence de l'AfriQUe du SUd en N~ibie persiste.

En 1978, le COnseil de s6curité s'est ressaisi de cette question en adoptant

le plan des Nations Unies visant à lSCcoEder l'indépendance au peuple n5llibien,

conformément • sa r'solut ion 435 (1978) , du 29 septembre 1978, qu i const itue une

base universellement acceptœ pour le règlement pacifique de la question de N5IIibie.

Le Grolpe de contact - constitu6 dans le cadre de la mise en oeuvre de cette

résolution 435 (1978) -, qui a pris l'initiative d'ent:wer des pourparlers avec les

autorités sud-africaines en we de hâter l'indéperdance de la Namibie, il dépl~é

des efforts vains dont les conséquences, sur le plan diplomatique et poUtiCJ.le,

sont des pl us néfa stes.
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L'espoir qu'avait suscité la dlmarche du Groupe de contact auprès des

autori~s racistes sud-africaines en faisant davantage pcession sur elles a oonnu

un certain succœ lorsqu'en janvier 1982 a eu lieu à Genève une renoontre

inportante entre toutes les parties concernées par la question namibienne. Mais,

h'las~ Au lendemain de ladite renoontre, los autorités racistes sud-africaines ont

ignoré purenent et sinplement les conclusions de cette rencontre et ont üécidé

d'imposer à la Namibie deux régimes fantoches depuis l'adoption du plan des.

Nations Unies pour l'indçenda"Ce irrmédiate de ce pays.

La preuve que le r~ime raciste et minoritaire d'Afrique du SUd répugne à

transférer le pouvoir au pe~le namibien a donc été bien établie, car ce régine

s'efforce par tous les moyens d'empêcher l'application du plan des Nations unies

pour l'indépendance inmédiate de la Namibie.

En mettant sur pied, le 17 juin 1985, le -pcétendu gouvernerœnt pcovisoire, le

régime raciste minoritaire d'Afrique du Sud use ainsi de manoeuvres frauduleuses

d'ordre constitutionnel et politique, en vue de perpétuer son occupation illégale

de la Namibie.

Cette occupaticn constitue un affront la tous les principes auxquels les pays

di ts "civilisés· sont attachœ et quG ils cherchent à défendre, à savoir

l'a': :odétermination, l'égaUté raciale et la just loe. sociale. Le régirœ

mino. !ta ire et raciste ne tient aucun compte des exigences de la morale et du

droit, quand bien mbe un bon nombre de ses ressortissants sont originaires de pays

à tradition dénocrat iqu e.

Les élections libres qui devaient être organisées en Namibie sous l'égide des

Nations Unies n'ont jamais pu se tenir en raison de l'intransigeance de ce régime

rétrograde.

Au lieu de se conformer au paragraphe 6 du dispositif de la résolution

435 (1978) du Conseil de sécurité, qui stipule que toutes les mesures unilaté~ales

prises par l'administration illégale en Namibie en relation avec le processus

électoral, y compris l'établissement unilatéral des listes électorales, ou le

transfert du pouvoir, en violation des résolutions 385 (1976) et 431 (1978) du

COnseil de sécurité sont nulles et non avenues, le régime raciste minoritaire

d'Afrique du Sud s'est purerœnt et simplement écarté de cette ligno de conduite en

déniant au seul mouvement de libération reconnu par les Nations Unies en tant que

seul représentant authentique du pe~le namibien, à savoir la SN\PO, le droit
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d'organiser les élections, ou tout au moins de participer l l'organisation des

élections en Namibie, de concert avec le Conseil des Nations Unies pour la Namibie.

Depuis lors, aucun progrès notable n'a été réalisé dans le sens d'un examen de

nouvelles initiatives en we d'assurer la mise en oeuvre de la résolution

435 (1978) et en particulier les paragraphes 2 et 3 de son dispositif, où le

Conseil de sécurité :

-Réaffirme que son obj ectif ect le retra it de l'administration illégale

de l'Afrique du Sud en Namibie et le transfert du {X)uwir au peuple de la

Namibie avec l'asllist&nce de l'Organisation des Nations unies, conformérœnt à

la résoll1tion 385 (976) du COnseil de sécuritéJ

Décide de créer sous son autorité, {X)Ul' une durée pouvant aller jusqu'à

12 mois, un Groupe d'as3istance des Nations Unies {X)ur la période de

transition ••• aux fins d'aider son reprêsentant spécial à exécuter le mandat

qui lui a été confié au paragraphe 1 de la résolution 431 (1978) du Conseil de

sécuri té, l savoir assurer dans un proche avenir l'indépendance de la Namibie

au moyen d'élections libres sous la supervision et le contrôle de

l'Organisation des Nations Unies. ft

Ces dispositions demeurent valables à ce jour pi l'on veut parvenir l réaliser

l'indépendance de la Namibie.

Ma délégation est ime à cet effet que, conformément à la résolution 431 (1978)

du 27 juillet 1978, le secréta ire général des Nations Unies devrait prendre une

nouvelle action en we de nonner un représentant spécial pour lQ Namibie, et ce

dans le plus bref délai possible, afin que puisse être assurée dans un proche

avenir l'indépendance de la Namibie au moyen d'élections libras sous la supervision

et le contrôle de l'Organisation des Nations Unies.

De même, le Conseil de sécurité devrait à nouveau se pencher sur la pertinence

des dispositions de la résolution 435 (1978) en vue d'envisager de nouvelles

initiatives sur les deux points suivants, à savoir :

Primo, la redynamisation des activités du Groupe de contact, en we d'amener

ses monbres à poursuivre leur ma mat et leur mission dans le cadre de la mise en

oeuvre du plan de règlement des Nations Unies {X)ur l'indépendance de la Namibie.

Secundo, la réactualisation de la résolution 2145 (XXI) du 27 octobre 1966,

par laquelle l'Assemblée générale a mis fin au mandat de l'Afrique du Sud sur la

Namibie.
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Ma dél'gation est d'avis que les exigences qu'imposent les r'alit~ actuelles

en Namibie requi~rent de la part de l'AsBellÔ16e g'n'rale une nouvelle orientation à

prendre, une nouvelle m'thode d'action A concevoir, compte tenu du fait que les

r'solutions 2145 (XXI) du 27 octobre 1966 mett.ant fin au mamat de l'Afrique du Sud

sur la Namibie et 435 (1978) du 29 juillet 1978 d'finissant le plan des

Nations Unies pour l'ind6penc1ance de la Namibie demeurent valables ~ ce jour, mais

n'ont connu encore aucun d'but d'ex~cution.

Le Conseil de s&curitê est charg' aUle termes de l'Article 24 de la Charte

d'assurer l'application rapide et efficace de toutes les responsabilités en matière

de paix et de sécuri té internationales.

De ce fa it, tous ses menbres dev ra lent s'unir autour d'un consensus en we de

poursuivre le processus ir réversible qu'il a entam~ en adoptant la résolution

566 (1985) du 19 juin 1985, par laquelle il a déclaré qu'en cas de rapport r~on

satisfaisant du secréta ire g~néral des Nations Unies et de l' intransigeancl~ du

régime raciste d'Afrique du Sud, il adopterait des sanctions globales et

obligatoires contre l'Afrique du SUd raciste en application des dispositions du

Chapiue VIlde la Charte.

Conpte tenu du fa it que le rapInrt du Secrétaire g'n'ra 1 ne nent ionne aucun

élément positH nouveau sur ce cas, d'une part, et consid6rant, d'autre part, la

politique de destruction à laquelle se livre le régime minoritaire raciste

d'Afrique du Sud tant à l'int6rieur de ce territoire qu'en Namibie et auprès de

tous les Etats africains indépendants wisins, ma délégation est d'avis que ces

8eux cor~itions étant réunies, il revient au Conseil de sécurité de réexaminer le

bien-fondé de la résolution 566 (1985) du 19 juin 1985 en we d'en assurer la mise

en oeuvre intégrale.

Un des représentants du régime raciste d'Afrique du Sud, qui a été autorisé à

prendre la parole au COnseil de sécurité le 13 novembre 1985, n'a-t-il pas déclaré:

"Il est regrettable que le Conseil doive, une fois de plus, consacrer son

temps à la question du SUd-OUest africain. Le monde est partout le théâtre de

menaces à la pa lx internat ionale qu i dey ra ient fa ire l' obj et de débats au se in

du Conseil." (S/PV.2624, p. 42)

Cette arrClgame du représentant du rég irœ raciste d'Afrique du Sud troUlle sa

réplique dans le proverbe britannique, qui dit: "Whose bouse is of glass must not

thmw stones at another." Par conséquent, il est clair qu'aux yeux des dirigeants

du régime sud-africain, la situation est parfaitement normale en Nanibie et qu'il

ne faut donc pas que le Conseil de sécurité y consacre son temps.
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Le Zaïre, qui collabore étroitement avec tous les pays africains de première

ligne, victimes de la politique d'agression et de déstabilisation de l'Afrique

du Sud, exige que le régime d'apartheid d'Afrique du &ld retire inmédiatemei'lt son

administration illégale, son armée d'occupation et ses forces de police de Namibie,

libère tous les prisonnier~ politiques en Namibie et permette au Conseil des

Nations Unies pour la Namibie, seule Autorité administrante de ce territoire, de

prendre inmédiatement des dispositions en we d'installer son administration en

Namibie, conformément aux résolutions 2248 (S-V) du 19 mai 1967 et 40/97 A du

13 décembre 1985.

Le Zaïre apPJie la légitimité de la lutte que le peuple namibien mène par tous

les moyens dont il dispose, y compris la lutte armée, pour repousser l'agression

sud-africaine et parvenir à l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance

dans une Namibie unie. Il rejette tout argwnent tendant à lier l'indépendance de

la Namibie à des questions extrinsèques conme la présence de tro~es étran;yères

en Angola.

Le 6 noveJ'lbre 1986, en intervenant sur la poli tique d' apart:-,le id du

<buvernement sud-africain, la délégation du Zaïre a proposé que les sanc:tiœs

contraignantes, obligatoires et globales que le Conseil de sécurité est censé

prendre à l'endroit du régime minoritaire raciste d'Afrique du Sud en we de

l'amener à se conformer aux résolutions et décisions de l'Organisation dcs

Nations Unies sur la question de Namibie, conformément au paragraphe 16 du

dispositif de la résolution 5-14/1, p:>ur être efficaces, soient conplétées par des

mesures plus sévères, susceptibles de provoquer un changement radical en Afrique

du Sud.

Ma délégation demeure convaincue qu'avec ces mesures, la Namibie pourra être

admise dans un proche :lvenir: au sein de l'Organisation des Nations Unies et y jouer

son rôle, à l'instar de tous les Etats Menb:es.

Ma délégation souscrit par conséquent à tous les projets de résolution

présentés sur le point 36 de l'ordre du jour.
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M. ARNOUSS (R'publique arabe syrienne) (interpr'tation de l'arabe) : Il y

a quelques semaines, l'Assemblé ghlérale a examiné, dans le cadre d'une session

e::tracxdinaire, la question de Namibie et adop~ une résolution qui est venue

compléter des résolutions adoptées préc~emment par le Conseil de sécurité et par

l'Assemblée générale en we d'assurer l'indçemance iJIIRédiate de la Namibiee

Le peuple namibien lutte depuis longtemps r;our la li.berté et l'ind'pendanœ et

continue d'affronter avec une volonté inébraralable les forces d'occupation et de

racisme, ainai que les politiques racistes d'cppression et d'intimidation dont est

victime son IIIOwenent de liberté.

La question de Namibie a fait l'obj et, cette année, d'une attention

particuli~re de la part de la cOZllllunauté internationale. Une conférence morriiale

sur l'adoption d.e s&nctlons contre l'Afrique du Sud s'est tenue à Paris. Elle a

été suivie d'une conf'rence intern&;:tionale r;our l'indépendance inmédiate de la

Namibie, ~ui s'est tenue à Vienne, laquelle a été suivie d'une conférence des

ministres des affaires étrang~res du Bureau de mordination du M:)uvement des pays

non alignés, qui s'est tenue en juillet dernier l New Delhi, pour examiner la

question de Namibie. La '~wiLtième COnférence au sommet des pays non alignés, qui

s'est tenue à Harare en septembre dernier, et la Conférence au sorrmet de

l'Organisation de l'unit' afdcaine (OUA), qui s'est· tenue à Addis-Abeba, ont

toutes deux examiné la question de Namibie, sans conpter des œminaires et des

colloques régionaux. En outre, le comité des Vingt-Q,latre sur la déoolonisation a

examiné la question et adopt' une décision qui a mis en relief tous les aspects de

la question de Namibie et fait !pparaitre la nkessité d'adopter une sol.ution

garaŒ!ssant l'indépendance imnédiate de la Namibie, comne il est fait D!el'\t ion au

paragraphe 13 du r!pport du Comité spécial [A/4l/23 (Partie V)], que j'ai eu

l'honneur de tzésenter. L'autorité légitime de la Namibie, à savoit le Conseil des

Nations Unies pour la Namibie, a examiné la question et adopté des recommandations

qui ont été transmises à l'Assemblée générale, coJtllle il est fait mention au

doc\l1lent A/41/24 (Partie II) en date du 29 octobre 1986.

La situation en Namibie est devenue de plus en plus conplexe et ce parce que

le régime raciste sud-africain s'obstine à perpétuer son occupation illégale du

Ter ri toire, tout en dispersant sa population et en essayant d'inposer à la Namibie

des institutions politiques frauduleuses qui visent, d'une part, à renforcer
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l!occupation et, d'autre part, à piller les richesses du pay&, et bien q,te 20 ans

se soient ~coul~s depuis que les Nations Unies ont mis fin au mam&c de l'Afrique

du Sud sur la Namibie, rien n'a changé.

Le plan des Nations Unies pour l'indépendc;;,ce de la Namibie, tel qu'il est

énoncé dans la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité, reste l'elément clef

de la réalisation de notre œj ectif conmn:in : l'indépendance inmédiate et complète

de la Namibie. Il est vraiment reg~ettable que ce plan, qui jouit d'un appui

universel, nO ait encore pu être appliqué, par suite des manoeuvres dilatoires

auxquelles recourt le régime raciste de Pretoria ];Dur consolider son occupation de

la Namibie et piller les ressources naturelles de ce pays d'une façon qui va à

l'encontre de toutes les valeurs juridiques, morales et humanitaires et qui

contrevient aux résolutions du Conseil de sécurité et de l'Assenblée générale,

ainsi qu'au déc~t NO 1 du COnseil pour la Namibie sur la protection des ressourcos

naturelles de la Namibie. Mais le peuple namibien ne se rendra jamais. Sous la

directiol'1 de la South west Africa R!ople' s Organization (SWAlO) que la cOl1lllunauté

internationale a reconnue colline le seul représentant légitime du peuple namibien,

il mène un combat courageux pour l'indépendance.

La Sli\PO et le peuple namibien ne sont pas seuls dans leur lutte pour la

liberté et l'i~épendance. Ils bénéficient de l'aide et du soutien de la

comnunaut~ internationale. C'est, du reste, ce que nous avons pu constater lors

des conférences internationales qui se sont tenues cette année et dont j'ai parlé.

Elles .ont en effet clairenent œnontré l'appui international dont jouissent les

droits légitimes du peuple namibien et la détermination avec laquelle la communauté

internationale continuera de le soutenir jusqu'à ce qu'il recouvre ses droits

légitimes.

Nous demanions à PAssenblée générale d'oeuvrer à l'application inmédiate des

conclusions auxquelles sont parvenues les conférences internationales sur la

question de Namibie. La cOl1lllunauté internationale a rejeté et même condamné

l'occupation de la Namibie par l'Afrique du SUd. Elle l'a priée de se retirer

f..mnédiatement et inconditionnellement de ce territoire. La cOlllnunauté

internationale n'a cessé de manifester son appui aux droits légitimes du peuple

namibien, en particulier son droit à l'autodétermination et au contrôle de ses

ressources naturelles et de s~e richesses. Cet objectif ne peut être atteint q,te

grâce à l'indépendance il1lllédiate de la Namibie, conformément à la résolution

435 (1978) du Conseil de sécurité, laquelle renferme le plan d'indépendance.
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La politique d'agression de preto~ia ne se limite pas ~ l'occupation illégale

de IF. Namibie, voire' des pratiques et ~ des œsures racistes d'oplXession, des

lIB_acres et des tueries contre 1. peuple namibien, elle englobe dœormais des

actes d'agression contre des Btats voisins af:ficains. Le régims de Pretoria

reeourt à toutes sortes de ~éthodes l Clet égarù, y cC'Japris des actes

d'intimidation, d'agression, de termril!l1lle, de déstabilisation et de militarisation

de la Namibie, et l'utilisation de ce territoire comme tremplin pour mener des

actes d'agression et perpétuer le terrorlsme d'Etat. D'où une escalade de la

tension et de l'inllltabilité en Afriqu. australe, et un danger pour la paix et la

s'curt tJ6 de la rég ion tcut ent titre.
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La responsabilitlS pour la dlSt'rloratlon de la si~ation et l'escalade du

terrorisme en Afrique du Sud inoonbe au prell1er ohef à Pretoria, du fait de ses

politiques d'agression, de ses pratiques de discrimination raoiale et d'apartheid,

et de son occupation oontinue dG la Namibie. Mais oette responsabilitlS est

partagée par les Etats qui soutiennent oe rl§gime et collaborent aveo lui dans la

perpétration de sa politique de raoisme et d'agression.

L'un des facteurs qui aide le l'lus le rcSgime raoiste de Pretoria à perpétuer

son occupation de la Namibie et à prollDuyoir ses mesures d'oPFession barbares

contre le peuple namibien militant est la coop6ration IStroite dan~ tous les

domaines - politique, éoonomique, militaire, nucléaire - entre oe régime et le

régime sioniste en Palestine cx:oupée, et la coordination militaire et strat~ique

entre eux en we de réprimer les aspirations des pe~les de Namibie et de

Palestine, ainsi que de renforcer le rl§gime d'apartheid en Afrique du SUd.

Rappelons que oes deux régimes b§nlSficient de l'aide et du soutien des Etats-unis

d 'Amériqu e.

L'opposition de Pretoria au plan des Nations Unies apFouvé dans la résolution

435 (1978) du Conseil de sécurité oonstitue un défi flagrant aux Nations Unies et

au droit international. Pretoria a parfois reoours à oertaines manoeuvres pour

donner l'impression qu' il acc~!:de une indtSpendance factice, par le biais de plans

tronpeurs, qui n'ont en fait pour but que de renforcer son contrôle sur la

Namibie. Je songe par exemple à la COnférence wltipartite, qui a réuni des agents

et des collaborateurs de l'Afrique du Sud, et avant cela, je songe également au

prétendu gouvernement intérimaire, qui avait été condamnlS par le Conseil de

sécurité dans sa résolution 566 (1985). En d'autres occasions, 8FI!2JC l'appui des

Etats-Unis d'Al1u~rique, l'Afrique du 9.ld raciste a eu recours au "couplage" entre

l'indépendance de :l.a Namibie et des quest ions extrin~ues sans rapport avec le

sujet, telles que le retrait des forces cubaines de l'Angola. Ces tentatives de

"co\.t>laje" ne sont alltre chose q\1e des manoeuvres transparentes en we d'enpêcher

l'application du plan des Nations unies pour l'indépendance de la N!IlIibie. En

outre, de telles tentatives sont une ingérence dans les affaires intérieures de

l'Angola, qui n'a cessé d'être la victime des actes d'agression du régime

sud-afrioain de Pret:oria.



FO/NM AI4l/PII. 70
- 22 -

M. Arnouas (Rée. arabe !yrienne)

Le Conseil de sécurité, l'org&ne international suprême chargé du maintien de

la paix et de la sécurité internationales, aux termes de la Charte des

Nations Unies, est confronté à un grave défi qu'il doit savoir relever, il doit

prendre ses re sponsabi lités. Comi en de temps encore le Conse il de sécud té

va-t-il continuer à se réunir, à adopter des résolutions qui sont ensuite rendues

inopéral'Êes par le recours au droit de veto et ensuite ajourner ses réunions sans

avoir obtenu le lIDindre rébll1ltat positif? L'1j,mposition de sanctions globales et

obligatoires con\:~e l'Afrique du Sud, conme prévu au Chapitre VII de la Charte des

Nations unie s, est devenue inévitable pour obliger l'Afrique du Sud à met tre fin à

son occu~ation illégale de la Namibie, - une occupation que nous considérons conme

un acte d'agression - et pour permettre au peuple namibien de jouir pleinement de

son droit à l'autodétermination et à l'indépendance nationale sous la dir~ction de

la South west Africa People' s Organization (SWAlO), son seul représentant

authentique.

CeUlC qui s'opplsent à l'application de sanctions portent la responsabi lité de

la détérioration de la situation en Afrique australe. Il est vraiment regrettable

que certains Etats occidentaux, meJ'lt)res permanents du Conseil de sécud té,

continuent obstinément de recourir au veto plur protGger le colonialisme et le

racisme et pour encourager le régime qui applique de telles pratiques à intensifier

ces mesures d'oppression et de répression des peuples. Tout ceci a empêché le

Conseil ~e sécuri té de jouer son rô le et d' appl iquer ses résolut ions et a provoqué

une situation explosive en Afrique australe, qui constitue une menace à la paix et

à la sécud té internationales.

Au prix d'imnenses sacrifices clans sa juste lutte, le peuple sud-africain se

soul~ve aujolird'hui contre le régime de Pretoria et sa politique fondée sur

l'apartheid, dont la but est de semer la division dans les raBJs du peuple africain

et de renforcer l'occupation illégale de la Namibie.

La conmunauté internationale doit prenéh:e des mesures décisives en we de

garantir l'indépendance inmédiate de la Namibie, car c'est le meilleur moyen

d'aider le peuple d'Afrique du Sud et d'assurer sa libération du colonialisme, du

racisme et de l'agression. Ta nt que la Namibie ne sera pas imépendante, la

comnunauté internationale devra apporter son appui et son assistance sous toutes

ses formes aux peuples d'Afrique australe et à leurs mouvements de libération, afin



M. Arnouss (R'e. arabe sYrienne)

de leur permettre de continuer la lutte par tous les moyens, notamment par la lutte

armée, jusqu'à ce que leurs terres soient lib'r'es de la pr'sence odieuse des

colonisate urs.

La République arabe syrienne renouvelle son appui à la juste lutte menée par

le peuple namibien pour son indépendance imnédiate. Nous r'affirmons une fois de

plus notre aide et notre soutien aux Etats africains de premi~re ligne qui doivent

faire face à l'agression.

M. KULAWIEC ('rchkoslOlTaquie) (interprétation de l'alliJlais) : Cette

année, 20 ans se sont écoulés depuis que l'Assembl~ g'n'rale des Nations Unies,

par sa résolution 2145 (XXI), a mis fin au mandat confié à l'Afrique du Sud pour

administrer la Namibie et a d'clak:é que la pdsence de l'Afrique du Sud dans le

Territoire était Ulégale. En même tenps~ la décision privait Pretoria de la

possibilit' d'annexer tout simplement la Namibie.

En dépit de tout cela, le peuple namibien n'est toujours pas libre. Le régine

raciste poursuit son occupation illégale de la Namibie et la population autochtone

de ce territoire est toujours soumise à une opp:ession brutale et à des politiques

de répression.

Nul ne doute plus aujourd'hui qu'il est urgent de permettre au pe~le namibien

d'exercer immédiatement son droit inaliénable à l'ind'pendance et à un

dévelDppement libre. Nous prenons note du fait que la voix qui fait écho aux

protestations condanmant l'occupation de la Namibie par le régime de Pretoria s'est

fait entendre à nouveau, de plus en plus fort, en cette année de la Conférence

internationale POUll' l'indépendance illlllédiate de la Namibie, qui s'est tenue à

Vienne, ainsi qu'à la session extraordinaire de l'AsseJti)lée générale des

Nations Unies sur la question de Namibie.
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De nombreux documents et études de notre organisation font 2IPparaitre qu'en

violation des décisions pertmt'mtes des Nations Unies, des ressources naturelles de

la Namibie continuent d'être pillées et que son territoire est utilisé abusivement

dans la poursuite des ambitions militaires de l'iftPérialisme. Les monopoles

transnationaux exploitent de mani~re éhontée la ~in-d'oeuvre peu coGteuse

constituée par la population africaine de la Namibia. Par exenple, plus de

270 000 Namibiens sont obligés de travailler dans les mines d'Afrique du SUd, sans

bénéficier pratiquement d'all:une protectiorn juridique. Plus de 56 000 personnes

employées dans des exploitations agricoles appartenant à d~s Blancs ainsi que

d'autres gro~es africains de Namibie partagent le même sort. Les conditions

inhumaines de vie, le syst~e des réserves et les reatrictions imposées aux

déplaceJœnts et aux lieux de résidence reproduisent (l~actement la situation qui

existe dans les ba~toustans d'Afrique du Sud et la politique d'apartheid poursuivie

par le gouvernenent de ce pays.

La situation actuelle en Namibie se caractérise par le fait que

l'Afrique du Su4, pour continuer à exploiter la population africaine, doit

renforcer de plus en plus ses forces d'occupation. Pour 10 Namibiens, il y a un

soldat de l'armée régulière de l'Afrique du SUd. Le coût de l'entretien de ces

forces d'occupati.on de l'Afrique du Sud en Namibie et les sonmes consacrées à la

lutte contre la SWAPO représentent 2 millions de rands par an. La nécessité d'une

telle machine de guerre confirme que le régime raciste rencontre aussi sur le

Territoire namibien une résistance très vive de la part de la population africaine,

sous la direction de son seul repi1~ésentant authent ique, la South West Africa

People' s Organization (SWAPO).

La Namibie fournit des matières précieuses, telles que l'uranium et des métaux

stratégiques rares, ainsi que des produits agricoles bruts, à l'Afrique du Sud et à

un certain nombre de pays oocidentaUlC.

Ces pays ont tous intérêt à maintenir la Namibie dans leur danaine

d'influence, pour des raisons militaires et politiques. Les racistes utilisent de

manière abusive le Territoire namibien coume une énorme base militaire, y

pratiquant l'essai de nouvelles armes et s'en servant conme point de départ !Dur

lancer leurs actes d'agression contre la République populaire d'Angola. Une gran:le

partie de l'assistance matérielle apportée à la bande de mercenaires qui a pour nom

l'UNITA, qui apporte son aide au centre sous-inpéria1iste d'Afrique du Sud dans la

poursuite de sa politique de réaction, transite également par la Namibie.
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Afin d'assurer la protection de ses int~rêts éconCllliques et politiques,

l'Afrique du Sud, avec l'appui de quelques pays occidentaux, fait tout pour

diff~rer la fin in~vitable de sa danination coloniale sur la Namibie. par

con~quent, elle refuse de respecter le plan des Nations Unies pour l' ind~pendance

de la Namibie et les autres décisions des Nations Unies sur ce sujet. Elle

intensifie ses actes de subversion et de destruction contre les pays voisins.

Le régime de Pretoria maintient ses demandes injustifiables de couplage entre

l'indépendance immédiate de la Namibie et l~ pr~sence de forces cubaines en

Angola. Malœureusement, les Etats-unis, II encore, sont d'accom avec Pretoria.

Or, les internationalistes cubains se trouvent en Angola à la demarde du

gouvernement de ce pays afin d'assurer la défense de l'Angola contre les attaques

perpétrées par les racistes sud-africains eux-mêmes. La notion de coupla:Je de deux

questions sans r~port l'une avec l'autre n'est rien qu'une ingérence flagrante et

inadmissible de la part de l'Afrique du Sud dans les affaires intérieures d'un Etat

souverain, la République populaire d'Angola. Il convient de souligner que

l'Afrique du Sud conmettait des actes d'agression contre l'Angola avant même que

l'Angola ne demande l'assistance de CUba.

Pour nous, le fait que le r~irœ d'Afrique du Sud se déclare prêt à procéder l

l'application du plan des Nations Unies si les Cubains quittent l'Angola n'est

qu'une manoeuvre de propagan:le évidente. L'objectif des racistes sud-africains n'a

pas changé. leur intention est d'exercer de nouvelles pressions sur la SWAPO,

d' apa iser l'opinion publique internat ionale et d' i npressionner l'Occident. Nul

n'ignore que la crise politique et éconanique de l'Afrique du Sud s'a:Jgrave et

s'étend. Les racistes s'efforcent de réactiver les investissements étran;rers et de

retarder le remboursement de la dette de l'Afrique du SUd.

Pretori a manoeuvre, même à l'intérieur de la Namibie. Plusieurs tentatives

ont été faites par l'Afrique du Sud pour imposer au peuple namibien des

gouvernements fa ntoche s. Au début des années 70, ce fut le pr étend u canse il

consultatif de Voreter, en 1975 une prétendue conf~rence constitutionnelle,

Turnhalle, en 1979 une prétendue assenblée nationale, en 1980 un conseil des

ministres fantoche; en 1983 la création d'un "conseil d'Etat" a été annoncée et,

enfin le 17 juin 1985, un gouvernerœnt ~ovisoire fantoche a été cré~. Toutes ces

tentatives visant à imposer des gouvernements fantoches ont échoué. Malgré cela,
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l'Afrique du SUd cherche toujours à r'soudre le probUae de NlIIlibie en dehors de

l'Organisat:ion des Nations Unies et en excluant la S.PO a laquelle notre

organisation a acoordé, 11 y a juste 10 Me, le statut d'observateur représentant

a"t)rès des Nations Unies le ~~le de Namibie et ses droits inaliénables. Cette

politique est destinée A imposer une solution néo-colonialiste à la question de

l'indépendance de la Namibie.

Sans l'iftportant. appui des Etats-unis, de certains pays cccidentaUlC et

d'Israël, le r6gime raciste d'apartheid de l'Afrique du Sud ne pourrait poursuivre

ni san occupation ill&ga1e de la Namibie ni sa politique de pression, d'extorsion,

d'agression et de déstabilisation à l'égaEd des Etats africains indépendants

voisins.
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Les ~lli's l.ea plus proches du r~ime sud-africain condamnent en paroles

l'ocœpation illc!gale de la Namibie et la politique d'l1partheid de l'Afrique du Sud

car cela fait partie, p::»urrait-on dire, de leurs bonnes mardl!res. En E'ylité,

cependant, ils ne prennent aucune Desure efficace qui pourrait abo;:)utir la la

solution des deux probUmes. Ils caJIDuflent leur att! tude vis-la-vis de ces deux

questions i~ortanteEl sous une politique dite d'eD;Jagenent constructif eJt ils

expriment leur appui à. une prétendue dénocratisation de Papartheid ainsi qu'à de

nouvelles manUres d'aborder la solution du problène namibien. De cette façon, ces

Etats se portent garants, en fait, du r~ime d'apartheid et d'agression.

Une telle apIroche doit cesser. Il ne faut plus perdre de temps. Les

Nations Unies ont déjà accordé assez de latitude la l'Afrique du Sud et fait preuve

de suffisanment de tolérame et de patience, ce qui ent~aine une détéricration de

conditions favorables à une véritable décolonisation pacifique de la Nl!IIIlibie.

L' hi storique de cette quest ion montre que les moyens appl iqués jusqu'ici pour

exercer des pressions sur l'Afrique du Sud n'2PPortent pas les résultats

esconptés. Il n'est donc pas étonnant qu'une mesure coercitive telle que

l'adoption de sanctions obligato i~s globales contre l'Afrique du Sud ait bénéficié

d'un large apPJi international. La République socialiste tchécoslovaque dénonce

catégoriquement le veto exercé au Conseil de sécurité la l'encontre des propositions

visant à adopter cette mesure de coercition. En fa it, en ra ison de la politique

obstructionniste su ivie depuis 10D;Jtemps par certains Etats Membres de l'ONU en ce

qui concerne des sanctions efficaces, la solution pac ifique du problène est entrée

àans une impasse. Etant donné cette situation, le peuple de Nsnibie n'a pas

d'autre choix que de mener contre CaS colonisateurs indésirables une lutte de

libération, en se servant de tous les moyens dont ils disposent, y compris les

armes.

Une part inportante de la responsabilité du sang versé income à ceux qui

viennent de boycotter l'adoption de sanctions globales contre l'Afrique du SUd en

vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. Cette part de responsabilité

ne se trouve guère diminuée du fait des manoeuvres tactiques auxquelles se sont

liv rés les gouvernements de certa ins Etats œcidentaux lorsqu' ils ont été

contraints d'annoncer la prise de sanctions sélect ives cette année, au manent où

ils ont dû se rendre conpte que les politiques obstructionnistes étaient devenues
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intenables. Il n'est donc p&B étonrmnt que la proclamation de leurs mesures

limi~es contre l'Afrique du Sud n'eit pas ~té saluée avec enthousiasme par la

comnunauté internationale. Cette demi-solut.ion ne saurait aboutir à la mise en

oeuvre de la résolution 435 (19?8) du Conseil de sécurité, à savoir une cessation

rapide de l'occupation illégale de la Namibie. Au contraire, elle prolongera

davantage les souffrarees du pe~le namibien et maintiendra - et étendra

peut-être - un dangereux foyer de tensions en Afrique du SUd.

La République socialiste tchécoslovaque se félicite une fois encore des

activités du COnseil des Nations unies pour la Nsnibie. SOn rapport de cette année

fait apparaître, non seulement le caractère sérieux de la situation en Namibie,

mais aussi le fait que le Conseil s'acquitte judicieusement de sa tâche. N~lS

assurons donc le COnseil de notre J,>lein appui dans l'application de son progranme

de travail et de toutes les mesures visant à garantir au peuple de Nanlbie

l'exercice de ses droits à l'autodétermination et à l'indépendaree.

Nous tenons également à dire que nous sorrmes disposés à continuer d'apporter

notre plein appui au pe~le namibien dans la lutte courageuse qu'Il mène sous la

direction de la SWAPO, son seul représentant légitime et authentique.

M. THAPA (NépalJ (interprétation de l'aRjlais) : Ma délégation prend la

parole ~ur dire son indignation devant le fait que le peuple de Nsnibie continue

de se voir dénier son droit à l'indépendance deux décennies entières après que le

Territo~re a Gté placé sous la responsabilité dir~:.:te de l'ONU~ En fait, les mots

nous manquent pour traduire convenablenent notre sent iment de fru strat ion face à

l'incapacit~ de la conrnunauté internationale de œdresser cette injustice de

l'histoire. En effet, n'est-il pas vrai que cette organisation IlOndiale discute de

la question de Namibie depuis 1946, ou que, tandis que des dizaines d'anciennes

colonies ont acqu is leur liberté et l'autodétermination depu is la Déclaration des

Nations Unies sur la décolonisation de 1960, la Namibie ne s'est pas rapprochée de

l'indépendance? Nous nous demamons il1lllédiatement pourquoi.

La réponse est aussi c18 ire que triste. En deux mots, la conmunauté

internationale n'est pas capable de contraindre le régime d'apartheid de

l'Afrique du Sud à relâcher l'emprise coloniale tenace qu'il a sur le Territoire.

C'est ainsi que, hu it ans après que le Conseil de sécuri té a aprcowé un plan pour

l'indépendance de la Namibie fondé sur le retrait sud-africain de ce territoire,
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!!U iv! d'éleotions lio1'es sous la surveillance des Nations unices, nous ne sonmes pI!lB

plus proches de cet objectif qUG nous espérons attetndt"e depuis si longtenps. En

réalité, à en juger par les résultats sur le terrain, il semblerait qJe, non

seulement le régire raciste d'Afrique du Sud poursuive son occupation illégale de

la Namibie, mais qu'il .":/ ait en outre 'tenuu sa funeste politique d'apartheid, se

livrant au pillage systénatique des ressourceliJ minérales et autres de ce

territoire. tA!! comble est que le 1'4g1lle raciste de Pretoria se sert du Territoire

namibien pour lancer des attaques armées contre les Etats voisins d'Afrique

australe, y compris l'Angola. une autre question se pose ici: d'où proviennent

cette intransigeanc:e acharnée de l'Afrique du Sud et ce mépris obstiné de l'opinion

internationale? De l'avis de ma délégation, 119 sont dus, dans une grande mesure,

à la politique discréditée d'un certain nombre de pays, y coll'pris de grams Etats

occidentaux, qui wulent entretenir des relations éc:onaniques profi tables avec le

régine raciste de Pretoria. Un autre facteur inportaŒ qui contribue au mépris

total de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité relative à l'indépendance

de la Namibie peut $tre attribué à l'absurde couplage que ce régine veut étabUr

entre la présence des forces cubaines en Angola et le retrait de ses troupes de

Namibie.
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Le Nl§pal rejette la notion de œuplage en tant que manoeuvre E!lCtrins~que et

frauduleuse visant à retarder l'indépendance de la Namibie comme l'a rejeté, à

juste titre, la SOuth west Africa lIW!ople' s Organization (SWAID), seul représentant

légitime de la future nation namibienne. OUtre le fait que ce coupla;Je soit un

subterfuge p>ur retamer l'indépendance de la Namibie, ma délégation rejette toute

tentative visant à présenter la question namibienne comme une question Est-ouest.

Nous sonmes pleinement conscients des efforts que déploie le secrétaire

général, M. Javier pérez de Cuéllar, dans la recherche d'une solution négociée aux

problènes liés à l'indépendance toujours retamée de la Namibie. Cependant, nous

nous souviendrons que les négociations qu'il a menées, en novembre dernier, avec

les parties concern~s ont été sabord~s par l'insistance intenable de Pretoria de

lier la quest ion de l' indépendance de la Namibie au retra it des forces cubaines de

l'Angola.

Si on connaît bien les causes profondes du retard app>rté à l'indépendance de

la Namib! e, on sait également ce qu'il Y a lieu de fa ire. Qt a préconisé à

plusieurs œprises dans le passé, dans nombre d'instances et d'organismes

internationaux, notanment au Conseil de sécurité en 1978, les mesures qu'il

convient de prendre à cette fin. Bien entendu, la solution du probl~me réside, non

dans ce que devrai.ent être les grandes lignes .00'un plan pour l'indépendance de la

Namibie, mais plutôt dans la façon d'amener l'Afrique du Sud à se conformer à la

résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité. De l'avis du Népal, l'imposition de

mesures globales obligatoires, comme cela est trévu au Chapi tre VI l de la Charte,

est le seul moyen pacifique dont nous disp>sions encore pour forcer le régime

arlOgant et raciste de Pretoria de se conformer à cette résolution.

Récemment, ce principe a été entériné, en juin 1986, par la Conférence

mondiale sur les sanctions contre l'Afrique du Sud raciste; en juillet 1986, par la

Conférence internationale p>ur l'indépendance immédiate de la NéI'Ilibie et le Sonunet

de l'Organisation de l'unité africaineJ en septembre 1986, par le huiti~me Sonmet

des pays non alignl§s1 et, plus récel'~lll.!nt, en septembre 1986 également, par la

quatorzième session extraa:d maire de l'Assell'blée générale des Nations Unies.

Bien que nous craignions que le régime raciste sud-africain ne possède des

armes nucléaires - et cette question exige une enquête sérieuse de la communauté

internationale -, nous sommes enœuragés par la montée du mouvement anti-apartheid,

notanrnent dans les grands pays occidentaux qui ont des relations politiques et
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éconaniques avec l'Afrique du SUd. C'est là un indice de plus qu~ le temps, très

certainement, ne joue pas en faveur de Pretoria. Ni l'histoire, d'ailleurs. En

effet, une étude du processus de décolonisation en Afrique - de l'Algérie au

Zinbabwe - le montre. C'est pourquoi nous espérons que Pretor! a le conprendra,

avant que la conmunauté internationale ne perde foi dans une solution pacifique du

problène de l'indépendance de la Namibie.

On doit éviter à tout prix l'holocauste sud-africain qui se profile d'une

manière menaçante à l'horizon. A notre avis, l'indépendance inmédiate de 1.a

Namibie - suivie du démantèlement de tout l'appareil de l'apartheid en Afrique

du Sud - aiderai t réellement à éviter cette alternat ive ef frayante.

M. TURKMEN (Turquie) : L'Assenblée générale se voit, une fois de plus,

appelée à examiner la situation en Namibie et l'impasse dans laquelle se trouve ce

problème. Suivant de très près la quatorziène session extraord inaire de

l'Assemblée générale, ce débat confirme l'importance accordée par la conmunauté

internationale à l'indépendance inmédiate de la Nam.bie.

Les délibérations de l'Assemblée ne laissent aucun doute quant à l'existence,

au sein de la conmunauté internationale, d'un consensus sur tous les éléments

fondamentaux afférents à l'indépendance de la Namibie. Le plan des Nations unies,

ad~té par le Conseil de sécuri té dans sa résolut ion 435 (1978) de septembre 1978

et accepté formellement par l'Afrique du Sud, constitue la base universellement

reconnue du règlement pacifique de la question. NOUS savons tous qu'il est rare

que la majorité de la conmunauté internationale puisse s'accorder sur les termes du

règlement d'un conflit international tel que celui de la Namibie. Il est évident,

cependant, que l'Afrique du Sud traîne le pas et que, faute de mesures

internationales efficaces, le peuple namibien n'a d'autre cho.lx que de poursuivre

sa lutte résolue pour déloger le régime raciste de Pretoria de la Namibie qu'il

occupe d'une manière illégale.

A cet égard, la nation turque a toujours exprimé sa soUdari té avec le peuple

namibien dans sa lutte pour l'indépendance nationale sous la direction de la SWAPO,

que l'Assenblée générale a reconnue conme étant le seul représentant authentique du

peuple namibien. La Turquie a toujours adniré la patience et la sagesse dont a

fait preuve la Sw\PO en diverses occasions. L'appui de la Turquie à la cause

légitime du peuple namibien est et restera indéfectible.
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L'Afrique australe ne connaîtra ni stabilité ni paix v'ritable, tant que le

peq»le namibim ne jouira pas de son droit l l'autod'termination et l

l'indépendance et ql!e l'Afrique du Sud continuera impunénent l y maintenir sa

présence en se livrant, come ce fut r'cement le cas, A des acttvi tés militaires

et l des actes d'agression au-delà des fronti~res de la Namibie et sur les

territoires des pays ind'pendants voisins.

La Turquie condalllle vigoureuseJœnt la présence illégale de l'Afrique du Sud en

Namibie et ses attaques contre les pays voisins. Nous ne pouvons que stigmatiser

les efforts persistants de l'Afrique du Sud pour i!!poser en Nem1bie une solution

interne, grâce ~ la mise en place d'une actn~nistration qui doit all'geance à

l'Afrique du Sud. L'année dernière, apris avoir constitué cette administration,

l'Afrique du SUd s'est, en fait, écart4e davantage du processus qui doit aboutir à

l'application intégrale du plan des Nations Unies pour l'indépendance de la Namibie.

D'accord sur l'essentiel et les principes relatifs à l'ind'pendance de la

Namibie, la conmunauté internationale doit maintenant faire preuve d'imgination et

montrer la r6solution nécessa ire pour trouver les moyens qui obligeront l'Afrique

du Sud l se retirer inmédiatement de ce territoire. Je vomrais rendre honmage au

Secréta ire général de notre organisation, dont les ef forts ont permis de résoudre

une mltitude de problèJœs concernrmt la mise en application de la

résolution 435 (1978) du COnseil de sécu. té. Nous remercions le Secr'taire

général de son attachement personnel. la cause de l'indépendance de la Namibie et

appuyons les activités diplomatiques qu'il entreprend en we de surmonter les

obstacles qui sont érigés dans la voie d'une solution pacifique et équitable pour

l'application des décisions du Conseil de sécurité.

Il semble de plus en plus évident que l'évolution en Afrique australe

représente une menace grandissante à la stabilité de la région et affecte toujours

davantage la paix et la sécuri té internationales. Nous sonnes persuadés que

l'émergence d'une Namibie indépendante constituera un progrès notable dans

l'instauration de la paix en Afrique australe. Etant: une question de

décolonisation, le problème namibien est, par essence, distinct de la question de

l'apartheid. Cependant, ces deux questions sont étroitement liées et requièrent

une pression ferme et résolue sur le régime sud-africain et l'adoptinn de

politiques cohérentes de la part de ·ceux qui peuvent et doivent exercer une telle

pression.
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A présent les regards de l'opinion pub1iqu~ internationale sont davantage

concentrés sur la question de l'apartheid et l'Afrique du Sud semble avoir

l'impression que la question de Namibie est reléguée à l' ar rière-plan, surtout du

fait de l'absence d'un processus c<)hérent et multilatéral lui rappelant de façon

~~nvaincante et contraignante la nécessité d'appliqper d'urgence la

résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité. La réca1citrance de l'Afrique du Sud

ne peul Jtre CJIe renforcée par l'appui qu'elle a reçu lorsqu'elle a invoqué

subséquemment des conditions qui établissent un lien injustifiable entre

l'application de !o résolution du Conseil de sécurité et des questions non

pertinentes. Il est clair que, si cette attitude est maintenue, une évolution

favorable en we d'une so~ ution pacifique ne serait pas possible. Des problèmes

distincts et séparés devraient faire l'objet de négociations et d'efforts séparés.

Nous estimons que c'est au Conseil de sécurité que revient maintenant la

responsabilité d'~dopter au plus vite une position claire et sans équivoque. Nous

espérons sinc~~~fi~nt que le Conseil de sécurité, conformément à la résolution

adoptée par la ....,,·atorzième session extraord inaire de l'Assemblée généra le,

parviendra cette fois à un consensus quant à l'action efficace à entreprendre et

demandera à l' unanimi té et de la manière la pl us nette que soi t rapidement mise en

oeuvre la résolution 435 (1978). Ce n'est qu'en combinant de façon judicieuse la

pression intern~tiona1e exercée sur le Gouvernement sud-africain et une attitude

ferme de la part du Conseil de sécurité qu'il sera possible d'aboutir à

l'indépendance de la Namibie.

Avant de conclure, je tiens à réitérer l'appui sans réserve du Gouvernement

turc aux efforts déployés pour assur-a· l'indépendance de la Namibie. En témoignage

de sa so1.idarité avec la juste cause de la Namibie, la Turquie votera en faveur de

tous les projets de résolution présentés à notre examen. En tant que membre

fondateur du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, mon pays continuera

d'appuyer fermement tous les efforts déployés par celui-ci en we de s'acquitter

des responsabilités qui lui ont été confiées en tant qu' autori té administrante

légale en Namibie. Le Calsei1 doit continuer de mettre tout en oeuvre pour

maintenir la question de Namibie au premier plan de l'attention internationale.

Une longue lutte a été menée et gagnée par les pays africains qui ont refusé

la subjugation et la domination étrargère. La Namibie est le dernier v~stige d'un
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systl!me anachronique. Nous comprenœs fort bien les raisons qui font de ce

problème une des priodtés politiques les plus élevées pour le continent africain.

La Turquie a foi dans la victoi~e finale de la juste cause du peuple namibien.

M. ARMAI:!. (Brunéi Darussalam) (interi_rétation de l'al'glais) : Une fois de

plus, nous discutons .:e problène chronique de la Namibie. En toute humilité, je

voudrais faire une préface il ma déclaration: nous poUl1or~ continuer à nous

informer et à nous éduquer~,~i à l'AssembllSe générale en comprenant qu'il y aura

te- ~jours une perspective nouvelle qui nous permettra d'étendre notre sens de la

vérité et en sachant que chaque voix compte et influe finalement sur l'ensemble des

choses.

Depuis la création de lOONU en 1945, des centaines de millions de personnes

ont accédé à l'autodétermination et à l'indépendance. leurs pays. respectifs sont

ma int enant entrés dans les ra l'gs de la conmu nauté nond iale en tant qu'Etats

indépendants et souverains. Ce n'est néanmoins pas le cas de la Nl!IIlibie. Il y a

20 ans, l'Organisation des Nat ions Unies, par la résolution 2145 (XXI) du

27 octobre 1966, a décidé de mettre fin au mandat de i'Afrique du Sud sur la

Namibie. Cette même année, le Conseil des ~lations Unies pour la Namibie a été créé

pour être l'Autorité administrante légale de la Namibie. Cette décision de

l'Assenblée générale a été ensuite entérinée par le Conseil de sécurité, qul a

adopté à l'unanimité la résolution 435 (1978).*

Par cette résolution, le Cont..... il de sécuri té a approuvé la décision de

l'AssembllSe générale de mettre fin au mandat de l'Afrique du Sud sur la Namibie.

La poursuite de l'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud

constituait donc: un défi flagrant à la décision de l'Assemblée générale et

s'effectuait en violation des principes de la Charte des Nations Unies. L'Afrique

du Sud est donc: tenue de se retirer de la Namibie.

Le régiue sud-africain, faisant fi ouvertement de la volonté du peuple

namibien et de la communauté intematlonale, continue de refuser son indépendance

au pe'4>le namibien. La quest ion de Namibie reste par conséquent le problène de

décolonisation le plus urgent et l'un des soucis majeurs de la communauté

* M. Al-Ansi (Quan), Vice-président, assume la présidence.
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internationale. Cela a été constaté lors de la quatorzième session extraordinaire

de l'AsseJ'lt)lée générale consacrée à l'exanen de la question de Namibie, qui a eu

lieu du 17 au 20 septembre 1986.

Le pl an des Nat ions Uni es const itue donc le seul cadre po ur un règl ement

pacifique de la question de Namibie. Malœureusement, l'indépendance de la Namibie

n'a pas eu lieu à cause du refus obstiné de l'Afrique du Sud de respecter ses

obligations internationales. Le régime d'Afrique du SUd préfère user d'un prétexte

après l'autre pour repousser l'application de cette résolution. L'Afrique du Sud

insiste pour accoupler la question de Namibie à une question sans pertinence et

avec laquelle elle n'a aucun raptnrt, à savoir la présence de troq>es cubaines

en Angola, et, au lieu de se préparer à quitter la Namibie, le régime d'Afrique

du Sud consolide de manière évidente sa présence sur ce territoire. Le

17 juin 1985, le régime d'Afrique du Sud a mis en place le prétendu gouvernement

intérinaire de la Namibie, qui est considéré au niveau international comme étant

illégal, nul et non avenu. Les ressources éconaniques et naturelles de la Namibie

sont exploitées illégalement. L'Afrique du Sud a renforcé massivenent sa présence

mili~ire en Namibie, qui est utilisée tnur perpétrer des actes d'agression, de

subversiœ et de déstabilisation contre les Etats de première ligne, y conpris

l'Angola, le Botswana, la Zambie et le zimbabwe.

La conmunauté mndiale est unanine dans l'appel qu'elle lance pour

l'imépendance de la Namibie, comme le font apparaître les résultats de la

quatorzième session extraordinaire de l'Assenblée générale sur la question de

Namibie, de la huitième COnférence au sOlll1let des chefs d'Etat ou de gouvernement

des pays non alignés, tenue à Harare au mis de septembre dernier, et de la

Conférence internationale pour l'indépendance inmédiate de la Namibiei tenue à

Vienne en juillet 1986. Dans leurs déclarations, les chefs d'Etat ou de

gouvernement du !buvement des pays non alignés ont réaffirmé que le plan des

Nations Unies constituait la seule base permettant de régler la question de

Namibie. Il ont également réaffirmé la responsabilité directe qu'ont les

Nations Unies d'assurer l'indépendance immédiate de la Namibie.
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Un certain nombre de pays et d'organisations non gouvernementales ont adopté

des mesures volontaires telles que l'imposition de sanctions globales obligatoires

contre l'Afrique du SUd p:>ur isoler son gouvernement dans les domaines politiCJ1e,

économique, mi lita ire et culturel. Ma délégation se félicite de ces mesures,

notamment celles qui sont mentionnées comme ayant été prises par les Etats Membres

dans le raplOrt du Secretaire général sur la quest ion de Namibie (A/41/6l4) du

20 septembre 1986, et nous pensons quOune action int~rnationale plus collective et

mieux coordonnée doit être décidée pour assurer une solution rapide et durable au

problème de la Namibie, conformément aux résolutiœs pertinentes des

Nat ions Uni es.

Ma délégation app:ouve la mise en oeuvre intégrale et sans cond itions

préalables du plan des Nations unies pour la Namibie, conformément aux résolutions

du Conseil de sécurité 385 (1976) du 30 janvier 1976, et 435 (1978), du

29 septembre 1978.

Ma délégation est encouragée par les réalisations du Conseil des Nations Unies

p:>ur la Namibie et nous le félicitons des efforts inlassables qu'il fait pour

s'acquitter des responsabilités qui lui ont été confiées en vertu des résolutions

pertinentes des Nations unies. Bronéi Darussalam s'associe à la communauté

internationale pour exiger que l'indépendance de la Namibie se réalise,

conformément aux aspirations du peuple namibien. Nous réaffirmons que la SOuth

West Africa Pe~le's Organization (SW!\PO) est le seul représentant légitime du

peuple namibien.

Le petple namibien se voit refuser depuis longtenps son droit inaliénable à

l'autodétermination, à l'indépendance et à la liberté. C'est p:>urquoi nous

demandons instamment à la cOl1lnunauté internationale de s'engager de nouveau à

prendre des mesures immédiates pour assurer l'indépendance de la Namibie.

M. AGUIIl\R (Venezuela) (interprétation de l'espagnol) : La préoccupation

que suscite le sort de la Namibie a été c.lairement exprimée lors de la ljUatorzième

session extraordinaire, qui s'est achevée récemment. A de rares exceptions près,

nous avons tous reconnus qu'il n'y a désormais plus d'arguments valables pour

retard« davantage l'indépendance de ce territoire et prolonger les souffrances de

son peuple.

Vingt ans d'effbrts continus de cette organisation pour obtenir la libération

de la Namibie ne semblent pas avoir été suffisants, bien que ces efforts reposent

sur un avis consultatif de la Cour internationale de Justice, une majorité
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constante des membres de l'Assemblée générale et des résolutions impératives du

Conseil de sécurité.

Les obstacles apportés à ce processus depuis 1978, année qui marque la

formulation du plan des Nations Unies J:X)ur l'indépendance de la Nam!bi e, adopté

dans' la résolution 435 (:;'J78) du Conseil da sécurité, ont provoqué un affrontement

entre la volonté majoritaire de la comnunauté internationale et l'entêtement

égoïste du régime raciste de l'Afrique du Sud. En ce qui concerne l'ordre et la

sécurité internationales, la stagnation de la situation en Namibie ne peut que

causer une radicalisation et menacer encore davantage la paix.

Le Venezuela condamne l'exploitation des ressources naturelles de la Namibie,

y conpris ses ressources marines, conne étant contraire au droit international et,

en particulier, une violation du décret No 1 du Conseil des Nations Unies J:X)ur la

Namibie.

Peu à peu, grâce aux efforts persistants du Conseil et au concours

d'organisations non gouvernementales, l'opinion publique internationale a été

sensibilisée en faveur de la protection des ressources naturelles du Territoire.

A cet égard, nous considérons avec intérêt et opt imisme la réaction posit ive qu'a

provoqué dans certains pays la dénon~iation du carac~re illégal de cette

exploitation, qui a pris la forme de mesures exécutives, législatives ou

judiciaires pour préserver les intérêts légi tirnes de la Namibie.

A ce propos, je voudrais attirer l'attention de l'Assemblée sur une

disposition de la Charte des droits et des devoirs économiques des Etats, adoptée

par l'Assemblée générale dans sa résolution 3281 (XXIX) du 12 décenilre 1974, aux

principes et aux buts de laquelle le Venezuela s' identifie tout particulièrement.

A l'article 16 de cette charte, il est stipulé que :

"Les Etats qui pratiquent semblables politiques de coercition sont

éconaniquement responsables envers les pays, territoires et peuples en cause,

auxquels ils doivent restituer toutes leurs ressources, naturelles ou autres,
et qu'ils doivent indemniser intégralement pour l'exploitation, l'épuisement

ou la détérioration de ces ressources."

Selon le paragraphe suivant du mêml! article:

"Aucun Etat n'a le droit de proJIDuvoir ou encourager des investissements

qui peuvent constituer un obstacle à la libération d'un territoire occupé par

la force."
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!bur importantes qu'elles soient, ces mesures n'en sont pas pour autant

décisives. La tâche principale, c'est-A-dire la libération de la Namibie, n'a pas

encore été réalisée. L'application de la résolution 1514 (XV) - et, dans le cas

qui nous occupe, celle de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité

cont~.nue d'être liée à des questions qui ne concernent pas directement la

question. La politique dite de couplage est un obstacle à la volonté de la

majorité.

Dans ce même contexte, il ne semble plus y avoir d'excuses valables pour

continuer à faire obstacle à l'adoption des mesures coercitives prévues au

Chapitre VII de la Charte à l'encontre d'Etats qui, conme l'Afrique du Sud, ne

respectent pas l'autorité de l'Organisation et mettent en péril la paix et la

sécurité internationales. L'application de sanctions glooa1es obligatoires est

possible du point de vue juridique, elle s'impose à notre conscience du point de

vue JOOra1 et elle devrait eJ1\}orter la volonté de tous du point de vue politique.

Si le caractère illégal de l'oçcupation du Territoire de la Namibie et les

souffraroes de son pe~le sous le régime odieUlC de l'apartheid ne sont pas des

arguments suffisants, je n'ose même pas me demamer à quel crime assez moostrueux

nous devrions être confrontés pour nous décider à utiliser les JOOyens dont nous

disposons pour combattre 1 'arbi traire, l'injustice et le non-respect de l'ordre

juridique international.'

Nous tenons à exprimer notre reconnaissance et notre appui au

Secrétaire général pour les efforts constants qu'il fait pour assurer la mise en

oeuvre des résolutions et des décisions des Nations Unies sur la question de

Namibi e, en particuli er en ce qui concerne le plan d' imépendance adopté par la

résolut ion 4 35 (1978) du Conse il de sécuri té.

Je ne saurais terminer cette intervention sans réitérer la solidarité du

Venezuela avec la noble cause du pe~le namibien et avec la South West Africa

People's Organization (SWAl'O), son seul représentant légitime, ainsi que le

reconnaît la résolution 3111 (XXVIII) de l'Assemblée générale. Nous tiendrons nos

engagements jusqu'au jour où le peuple namibien sera en mesure d'exercer son droit

Q à l'autodétermination et à l'indépendance et où il pourra s'établir en tant qu'Etat

souverain, sans avoir rien perdu de son unité et de son intégrité territoriale.
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M. NOORANI (Pakistan) (interprétation de l'aB}lais) : La question de

Namibie occupe l'organisation des Nations Unies depuis plus de 40 ans

- c'est-A-dire toute son existence - et pourtant, l'on ne voit toujours pas la fin

du tunnel. La question de Namibie a été débattue pendant cette longue périod~ non

seulement A de nombreuses sessions ordinaires de l'Assellblée générale, mais encore

lors de sessions extraordinaires dont la plus récente a précédé inmédiatement la

quarante et unièrœ session de l'Assenblée généra le, ayant été convoquée à New Yor k

du 19 au 21 septembre 1986.

En dépit de tous les savants débats et d'innombrables résolutions demamant

l'exercice, par le peuple namibien, de son droit A lIautodétermination, le mage

noir du colonialisme assonbrit toujours le ciel de ce pays éprouvé, qui attend

encore d'occuper la place qui lu i revient dans les rangs des pays souverains et

indépendants MenDres de l'Organisation des Nations Unies.

Connue si ce déni de son droit fondamental à l'indépendance et à la

souveraineté ne suffisait pas, le pe~le namibien continue d'endurer les

souf frances d'une répression brutale des mains d'un régime raciste qui demeure

sourd aux appels insistants de la cOll1llunauté internationale, qui exige qu'il mette

fin à son occupation illégale de la Namibi e.

La quatorziène session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée à la

question de Namibie, tenue au mois de septembre de cette année, a fait des

reconmandations inportantes qui, si elles sont mises \~m oeuvre, pourraient amener

un règlement politique pacifique de la question namibienne. Cette session

ex tra ard inaire a éga leme nt renouve lé l' appe 1 à la mi se en appl icat ion tota le du

plan des Nations Unies pour l'indépendance de la Namibie et l'imposition de

sanctions obligatoires contre l'Afrique du Sud, en vertu du Chapitre VII de la

Charte.

Malheureusement, au:un signe pconetteur n'annonce un chaB}ement quelconque de

l'attitude intransigeante de Pretoria. Au contraire, les activités de sa force

d'intervention spéciale, qui sène la mort et la destruction parmi les Namibiens, et

son déploiement de force milita ire en Namibie, conçu pour ter roriser non seulement

le peuple namibien mais encore toute la régiCl'l, sont une preuve claire de la

détermination de Pretoria de maintenir son emprise coloniale sur la Namibie afin de

continuer de piller ses riches ressources naturelles et d'appliquer une politique

d'agression et de déstabilisation contre des Etats africains voisins de première

ligne.
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Il est ~vident que le régime de Pretoria n'est pas dispos~ à entendre l'appel

de la cormtunaut~ internationale, qui lui demame d'appliquer les propositions

qu'elle a el1e~ême acceptées. La conmunauté intemationale doit maintenant tirer

les conclusions qui s'inposent, à savoir que tous ses efforts destin~s à amener

Pretoria à participer à un dialogue posifif devraient être abandonnés en faveur

d'un progranme d'action efficace conçu pour obtenir la mise en application de la

r~solution 435 (1978) .du Conseil de sécurité, en obligeant l'Afrique du SUd à

renoncer à son occupation illéga le de la Namibie.

L'application, dans de bonnes comitions, du plan des Nations unies IDur

l'indépendance de la Namibie, conforménent à la résolution 435 (1978) du Conseil de

sécurit~, d~pend de la ooopération du régime de Pretoria. Bien que, d'après le

Secr~taire gén~ral, le problème de la Namibie soit mGr pour une solution, il est

maintenant évident qu'une telle solution ne peut être obtenue simplement en lançant

des appels au bon sens au régirœ de Pretoria afin qu'il oonore son engagenent

d'appliquer sans retard le plan des Nations unies. Le manent est venu pour la

conmunaut~ internationale de mettre au point un progranme susceptible .d'assurer le

resPeCt inm~iat, par le régime sud-africain, du verdict de la conmunauté

int ernat ionale.

Dans notre déclaration fa ite à la quatorzième session extraord inaire du mois

de septembre, nous avons demandé que soit fixée une date limite d'application

inconditionnelle et totale du plan des Nations Unies pour l'indépemance de la

Namibie, conformément à la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité.

L'Un des obstacles majeurs qui s'opp:>se à la cessation de l'enprise coloniale

et tyrannique de l'Afrique du Sud sur la Namibie est l'attitude de certains membres

permanents du Conseil de sécuri té qui, en imposant leur veto contre les

propositions visant à imposer des sanctions obligatoires contre l'Afrique du SUd,

ont encouragé ce régirœ à poursuivre ses politiques inhumaines et ses desseins

imp~rialistes. Il est temps que ces pays prennent leurs responsabilit~s à cet

~gard et offrent naintenant de cocp~rer avec le Conseil de sécurité en apportant

le ur appui aux ef forts ~u' il déploie p:>ur prendre des mes ures appropriées contre

l'Afrique du Sud.

Grâce à de tels efforts, un progranme d'action destin~ à obtenir l'application

pleine et inm~iate du plan des Nations Unies pour l'im~pendance de la Namibie

pour rait être mis au point. Un tel progranme devrait contenir les él~rœnts

principaux suivants : premièrement, r~affirmer que le plan des Nations Unies, tel
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qu'il est consacré dans la résolution 435 (1978) du Conaeil de sécurité, est la

seule base acceptable de l'ind6pendance de la Namibie, deuxiètrenent, réaffirmer que

l'indépendance de la Namibie est une question de décolonisation qui ne peut être

liée!l aucun aspect de l'affrontement Est-ouest, troisièmement, iapoBer des

samtions globales en vertu du atapitre VII de la Charte des Nations unies et

prendre toutes les mesures nécessaires pour isoler l'Afrique du Sud politiquement

et konauiquementJ 9latrUmement, obtenir, particulièrement des cinq Etats

occidentaux responsables de l'élaboration du plan des Nations Unies pour

l'indépendance de la Namibie qu'ils s'engagent A exercer fermement des pressiens

sur Pretoria afin de l'obliger A changer sa politique, cinquiènement, s'engager A

fournir toute l'assistance possible A la SOuth west AfriCll People' s Org~nizlltion

(S.PO) afin de lui permettre de mener à bien sa lutte contre l'occupation illégale

de la Namibie par l'Afrique du SUd, sixUmement, convenir d'accomer l'appui

maxinum aux Etats de première ligne, directement ainsi que par l'intermédiaire de

la Conférence de coordination du développement de l'Afrique australe, pour que ces

pays puissent at~nuer les conséquences néfastes des actions menées par l'Afrique

du SUd contre ces Etats, septièmement, fixer une date 1 imite pour l'indépendance de

la Namibie.
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Le Pakistan attend que sonne 1 'heure de l'indépendance pour le peuple namibien

épris de paix et accot;de à cet événerœnt historique incontournable une

signification toute particulière. Nous-mêmes, au Pakistan, gardons le souvenir

qu'il y a 40 ans nous étions engagés dans une lutte similaire pour l'indépendance.

Nous nous rappeloos, non sans quelque fierté, qu'au manent où le Pakistan était sur

le point d'acquérir son indépendarx:e, la ligue nusulmane, sous la direction de

Quaid-i-Azam Mohanmad Ali Jinnah, fondateur de notre pays, a adopté une résolution

apPJyant la lutte du peuple de l'Afrique australe pour la· liberté et l'égalité. Le

Pakistan est plus déterminé que jamais à oeuvrer pour que le processus qui lui a

permis d'accéder à sa propre indépendance ne soit pas refusé à l'héroïque peuple de

Namibie qui lutte depuis si longtemps et avec tant de cx>urage pour éliminer le

colonialisme et l'aparthe id et acquérir un bien précieux désorma is à sa portée: la

liberté. Même si la lwnière ne scintille pas encore au bout du 10n;J tunnel des

ténèbres coloniales, le tlDrœnt rœrveilleux cÀ1 elle jaillira est J1Bintenant proche.

La lutte de la libération E: 1 Namibie a parcouru un chemin aride. Guidée par la

SWI\PO, elle est maintenant proche du but tant chéri. La St-APO a été dirigée

efficacement, au cours d'une période difficile, par M. Sam Nujana. NOus

connaissons tous sa contribution historique non seulerœnt à la cause de

l'indépendance de la Namibie mais à celle de la liberté à travers le monde pour les

petples déterminés à rejeter le colonialisme et la domination étran;Jère.

Que l'Assemblée générale éPporte son appui indéfectible à la SWAPO et à ses

dirigeants et aide le vaillant peuple de Namibie à parcourir la courte distance qui

le sépare encore de sa liberté.

M. HENAR (Suriname) (interprétation de l'an;Jlais) : La tâche de la

décolonisation est bien avancée, mais n'est pas encore terminée.

L'un des problèrœs les pl us urgents à résoudre derœure sans conteste celui de

la Namibie.

Il y a 25 ans, les Nat ions Unies ont adopté la Déclaration sur la

décolonisation et, il y a environ 20 ans, l'Assemblée générale a mis fin au mandat

de l'Afrique du Sud sur la Namibie. Elle assurœ depuis la responsabilité de ce

territoi~e. Pour la quarante et unième fois cette année, la question est inscrite

à l'ordre du jour de l'Assemblée générale. Cependant, l'indépendance de la Namibie

se trouve toujours dans une impasse et ce malgré le plan historique de

l'indépendance pour la Namibie, lXésenté en 1978 et inscrit dans la résolution
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435 (1973) du COnseil de skurité. Ce plan prévoit le transfert pacifique du

powoir à la majorité au noyen d'él0f:tions libres sous la supervision et le

contrôle de l'Organisation des Nations unies.

Ma délégation constate avêc amerturœ et inquiétude que l'occupation de la

Namibie par le régime de Pretoria se poursuit, que ce régime continue à exploiter

les ressources humaines et naturelles, ne tenant aucun conpte des décreta votés par

le Conseil pour la Namibie. Le fait que le régime raciste de Pretoria conserve la

haute main sur la Namibie est dû au caractère expansionniste de la politique de

l'Afrique du &\Id. L'attitude obstinée et violente du régime de Pretoria est un

constant défi à la conmunauté internationale.

Les orateurs qui m'ont précMé ont ouvertement condamné l'occupation illégale

de la Namibie par l'Afrique du Sud et l'agression de ce pays contre les Etats

voisins.. Ma délégation souscrit pleinement à cette position. Agissant au mépris

des Nations Unies, l'Afrique du Sud a, en fait, annexé le Territoire et y a imposé

sa politique d'apartheid, en le traitant comme un "bantoustan" de plus.

SillUltanérœnt, la colllllunauté internationale continue d'assister au pillage effréné

de l'uranium et des diamants de la Namibie.

La politique raciste appliquée par l'Afrique du Sud en Afrique australe ne

constitue pas seulement un exemple de domination violente exercée par une minorité

sur une majorité mais également la forme de mépris le plus total à l'égard du

peuple vivant sous ce régime et qui se traduit concrètement par l'exploitation

économique des Noirs en Namibie et en Afrique du Sud. Le retra it des troqles

cubaines de l'Angola voisin, condition mise par l'Afrique du SUd pour permettre la

mise en application de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécuri té, n'est qu'un

prétexte pour ne pas respecter ce texte. cette condition doit être mise au compte

des manoeuvres dilatoires enpl~ées par le Gouvernerœnt de l'Afrique du Sud pour

perpétuer son occupation illégale de la Namibie et poursuivre sa politique

néo-colonialiste.. Il faut constater malheureuserœnt que l'Afrique du Sud a été

encouragée dans cette voie par la politique d'engagement constructif en vertu de

laquelle le retrait des forces cubaines constitue une légitirœ nonnaie d'échange

pour le retrait du régime de Pretoria de la Namibie. Cependant, tant que le

Gouvernement de l'Angola sera confronté à un grave défi militaire émnant d'autres

forces, elles-mêmes appuyées par l'Afrique du SUd, le œtrait des troupes cubaines

semble peu probable.
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L'Afrique du Sud a clairement fait savoir, alors que les négociations

internationales se poursuivent pour tenter de sortir de cette içasse, qu'elle

continuera à appliquer sa propre -solution- au probl~'IIe n5llibien. La solution'

sud-africaine consiste !a conférer certains powoirs il une coalition de part 18 au

l.buvernement, excluant la SWAPO, seul et authentique reprc§sentant du peuple

namibien.

Je tiens à rc§affirmer ~e ma délégation "ejette toute politique de couplage

qui ne constitue qu'un prétexte de plus tour maintenir l'occupation illégale de la

Namibie. Nous réaffirmons notre conviction que le seul règlement équitable de la

question de Namibie doi t relever du plan de règlement des Nations unies.

Nous estimons qu'il est temps de renoncer aU!( plaintes et aux lamentations et

de passer à l'action conformément à la Charte et ~~ nombreuses rc§solutions

ad~~es sur la Namibie afin de mettre un terme !l l'oeœpation illégale du

Territoire par ce régime méprisable et de redonner un peu de créUbllité à

l'Organisation internationale. L'heŒe des avertbsemente et des mesureB de

prévention est révolue depuis longtemps. Il est mdntenant temps de prendre sans

délai des mesures concrètes.

La foi que le peuple de la Namibie a placée dt'$'ui.s des années dans les

Nations Unies ne doit pas être trahie. Le peuple d~ J,a NarlJllÏ.ble doit awir la

possibilité d'exercer son droit à l'autodétermlnatione ~OIR~ avons entendu dire,

très sou~nt, ces temps derniers, que des sanction.... ~.e lF<',.u"'l?~iŒlnt être imposées à

l'Afrique du Sud parce qu'elles frapperaient les viec::ilM1:~ d~ l'Afrique du Sud. Les

victimes elles-mêmes re§pondent que ces sanctlC'i1I!\ peu~m!~\.:: I!!i~f\ljotlvement les frëpper,

ma is elles ajoutent que l' aparthe id tue.
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Ne nous berçœs pas d'illusions en pensant que la simple convocation d'une

conférence nous permettra d'aboutir à notre objectif. Nous devons troUl1er ensemble

la façon de tenir les engagements pris il y a environ 20 ans. En imposant des

sanctions économiques, nous montrerions clairerœnt à Pretoria que nous voulons, en

paroles et en actes, libérer la Namibie et éliminer l'apartheid. Le Q>uvernement

de la République de Suriname continue d'apPlyer sincèrerœnt la juste lutte du

peuple namibien. Nous condamnons les activités des intérêts éconaniques étrangers

qui fon" obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance

aux pays et aux peuples coloniaux en ce qui concerne la Namibie. M:>n gouvernement
'"

souscrit pleinement à la Déclaration et programne d'action de la Conférence

internationale pour 1 ~ indépendance inmédiate de la Namibi e, adoptée à sa ge aéance,

le 11 juillet 1986, et la résolution adoptée par la quatorziène session

extraordinaire de l'Assemblée génGrale de l'Organisation des Nations unies

consacrée à la quest ion de Namibie.

Le Conseil pour la Namibie a fait un travail rel1Brquable pour améliorer la

prise de conscience du public quant à ce problème et nous l'en félicitons.

Ma délégation réaffirme son appui au peuple héroïque de la Namibie, à la South

west Africa People' s Organization, seul représentant authentique du peuple

namibien, et à l'African National Congress qui mènent une lutte héroïque afin

d'obtenir la liberté, la justice et l'indépendance pour leur peuple et d'éliminer

l' aparthe id.

~e pel4lle de Namibie a assez souffert et l'Afrique du Sud n'en a plu.e pour

longtemps. ltbn gouvernement a donc hâte de voir le jour - qui n'est pas si

éloigné - où la Namibie prendra la place qui lui revient au sein de la famille des

nations.

M. KOZKO (République socialiste soviétique de Biélorussie)

(interprétation du ruse.e) : L'octroi inmédiat à la Namibie de son indépendance et

sa libération de l'ocaJpation col'Oniale exercée par le régine raciste d'Afrique

du SUd constituent l'une des tâches principales et urgentes de l'ONU dans le cadre

de sa lutte pour l'élimination rapide, conplète et définitive des vestiges du

colonialisme et du racisme sur notre planète.

Ving t ans dé jà se sont écoulés depu is que l'ONU a déc idé de me ttre fin au

mandat de l'Afrique du Sud sur la Namibie et d'assumer l'obligation de défendre les

droits et les intérêts du peuple namibien jusqu'à ce qu'il parvienne pleinement à;

l'autodétermination véritable et à l'indépendance nationale.
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Depuis lors, la c01'lll1unauté internationale, et plus particulièrement

l'Organisation des Nations Unies, ont dÉpl~é de nombreUIC efforts destinés à faire

cesser la domination coloniale exercée par le régime raciste de Pretoria sur la

Namibie et pour assurer la réalisation des droits 1~itimes ilu pe~le namibien,

notamment son droit inaliénable à l'autod~e~ination, à la liberté et à

l'indépendance nationale dans une Namibie unie. Dans les nombreuses résolutions

pertinentes de l'Organisation des Natiuns Unies, et avant tout celles du Conseil de

sécuri t2 et de l'Assenmlée généra le, a insi que dans celles de nombre UIC autres

forUJllS internationaux importants, la situation en Namibie et autour de la Namibie a

été à maintes reprises assez clairement analysée et les bases politiques d'un juste

r~lement de la question de Namibie et de la transition vers l'indépendance ont été

esquissées.

A la Conférence mooiale sur les sanctions contre l'Afrique du Sud raciste,

tenue l'an dernier, à la Q)nférence internationale p'ur l'indépendance imnédiate de

la Namibie et à la quatorziène session extra«d inaire de l'Asse~lée généra le

consacrée à la quer-tion de Namibie, auxquelles a participé ma délégai:ion, il a de

nouveau été souligné très clairerœnt que la présence de l'Administration et des

forces armées de l'Afrique du Sud sur le Territoire de la Nëlllibie était contraire

aux normes universellement reconnues du droit international et à la Charte des

Nations Unies et devait donc cesser inconditionnellement. L'occupation illégale de

la Namibie que poursuit le régime raciste de Pretoria constitue un acte d'agression

contre le peuple namibien et un défi manifeste des décisions de l'ONU. La question

de Namibie est un problèrœ de décolonisation et toute tentative pour lui conférer

un caractère différent vise clairement à faire obstacle aux efforts déployés p'ur

résoudre le problème.

La lutte de libération nationale que mène le pe~le namibien par tous les

moyens dont il dispose, notamment la force a~ée, est juste et légitime et mérite à

ce titre l'appli total de l'ONU, qui assume une responsabilité particulière en ce

qui concerne l'accession rapide de la Namibie à l'indépendance.

La politique et les pratiques inhumaines du régirœ d'apartheid à l'égard de la

population autochtone de l'Afrique du Sud et de la Namibie, l'agressivité

croissante du régiue raciste de Pretoria à l'égard ü'Etats souverains voisins

constituent la cause principale de la situation explosive qui r~ne dans la région,

ainsi qu'une grave menace pour la paix et la sécurité internationales qui dépasse

le cadre de l'Afrique au stral e.



SB/DA/NLB A/41/PV.70
- 63/65 -

M. Kozko (RSS de Biélorussie)

Les organes du système des Nations unies que j'ai mentionnés, a insi que la

Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés tenue à Harare,

ont une fois de plus dit sans équivoque que la communauté internationale ne

tolérera pas l'occupation illégale de la Namibie, exprimé leur indignation devant

la violence que les usurpateurs continuent d'exercer à l'encontre du peuple de

Namibie et déclaré qu'ils étaient fermerœnt résolus à obtenir l'octroi

inconditionnel de l'indépendance au peuple namibien.

Une fois de plus, on a souligné qu'il existait des moyens d'aboutir à un

règlement politique de la question de Namibie. Les résolutions 385 (1976) et

435 (1978) du Conseil de sécurité constituent la base internationalement reconnue

de la réalisation de l'indépendance de la Namibie. La tâche principale de tous les

Etats est maintenant d'exercer une pression croissante sur le régime de Pretoria et

ses protecteurs pour les obliger à respecter pleinement ces décisions. Il est

ind ispensable d'adopter sans retard des mesures efficaces garant issant

l'application concrète de ces décisions, nécessité qui s'explique par la

méconnaissance obstinée et cynique, par le régime raciste de Pretoria, de la

volonté exprimée par la cOl'!lTlunauté internationale.

Comme on le sait, les colonisateurs de l'Afrique du Sud non seulement

s'entêtent à maintenir leur présence illégale en Namibie, mais font également des

efforts fiévreux pour perpétuer l'asservissement de SO;l peq>le. A cette fin, le

régime raciste de Pretoria accentue sa politique généralisée de terrorisme et de

violence à l'encontre de la population africaine autochtone, alJ]mente le potentiel

militaire de ses forces d'occupation par le recrutement de mercenaires étrangers et

la conscription forcée de Namibiens, et se livre à des manoeuvres frauduleuses pour

créer le pr.étendu gouvernement autonome dans le Territoire occupé.

La prat ique consistant à utiliser le Ter ri toire de la Namibie cormne trenpl in

pour mener sans cesse des actes d'agression contre des Etats africains indépendants

voisins, en particul~er contre l'Angola, est sxtrêmement dangereuse. Il est

incontestable que le régime d'apartheid de l'Afrique du Sud ne pourrait continuer

d'agir de manière aussi éhontée s'il ne bénéficiait pas de l'aide directe ou

indirecte sur les plans éconanique, milit.:dre, politique et autres de certains

Etats occidentaux et, en premier lieu, des Etats-unis et d'Israël.
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La c.Jïncidence et l'imbrication des intérêts écononiques, politiques et

stratégiques de certains Etats occidentaux et du régime raciate de Pretoria et leur

complicité constituent les principales causes de la tragédie du peuple namibien qui

se poursuit.

La délégation de la RSS de Biélorussie appuie pleinement les décisions prises

par la O>nférence mondiale sur les sanctions contre l'Afrique du SUd raciste, par

la Conférence mnd iale pour l'oc tro i inmédiat de l'indépendance au peuple namibien

et par la quatorzième session extroaordinaire de l'Assemblée générale des

Nat ions Uni es consacrée à la quest ion de Namibie. Nous condal1l'lons résolument la

politique d'engagement Calstructif avec le régime de Pretoria et le prétendu

co\4)lZlge qui, en fait, ne contribuent qu'à encourager les racistes à poursuivre

leurs actes de violence et de tes:rorisme à l'encontre les populations autochtones

d'Afrique du Sud et de Namibie et à accroître leurs actes d'agression contre les

Etats de première ligne ainsi qu'à se montrer toujours plus intransigeants p:>ur ce

qui est de l'indépendance de la Namibie et à saboter les résolutions et les

décisions d~s Nations Unies sur la Namibi e.

La RSS de Biélorussie, ~~dèle à sa politique de principe sur l'élimination une

fois p:>ur toutes du colonialisme et du racisme sous toutes ses manifestations,

exige que le peuple namibien puisse exercer totalement et sans plus tarder son

droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance dans le cadre de 1 a

Namibie unie, y compris de Walvis Bayet des Iles situées au large de ses côtes.

El1(1 e'Xige que l'Afrique du SUd retire imnédiatement toutes ses troupes du

Territoire conformément aux décisions prises par l'ONU et l'OUA, et appuie la

SWAPO, seul représentant légitime du peuple namibien. tr3 délégation de la RSS de

Biélorussie continue de se tenir aux côtés des Etats africains de première ligne

qui défendent leur indépendance nationale et leur intégrité territoriale contre les

empiètements agressifs des colonisateurs d'Afrique du Sud. Comne le reste de la

comnunauté internationale, elle exige la cessation imnédiate et inconditionnelle de

la politique criminelle de terrorisme d'Etat et de violence exercée par le régime

raciste d'Afrique du SUd. L'ONU et au pl:emier plan le Conseil de sécurité aSSlJ1\ent

une ~e~nsabilité directe en la matière et doivent rechercher l'application des

décisions concernant la Namibie pour fa ire en sorte que le problème namibien soit

réglé très prochainement. A cet égard, nous appuyons fermement la communauté

internationale qui exige de plus en plus que le Conseil de sécurité adopte des
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sanctions obligatoires et globales contre le régime d'Afrique du Sud conformément

au Chapitre VII de la Charte de l'ONU. Il est plus que tenps que le Conseil de

sécurité assume son rôle essentiel et assure à la Namibie une indépendance

véritable.

Pour tŒminer, la délégation de la RSS de Biélorussie exprirœ Pespoir que

l'Assemblée générale des Nations Unies prendra une décision sur le point de l'ordre

du jour à l'examen et que cette décision contribuera à mbiliser davantage les

ef forts de la cOlll\'lunauté internatior.\a1e pour aas urer l'indépendan,e de la Namibie

et l'élimination finale du colonialisme et du racisme en Afrique australe.

M. TSVBTKOV (Bulgarie) : C'est déjà la quatrième fois en six mois que la

question de Namibie fait l'obj et de réunions mond ia1es prest igieuses des Etats

Membres des Nations Unies. La COnférence mondiale sur l'adoption de sanctions

contre l'Afrique du Sud, à Paris, la Conféren<.:e internationale sur l'octroi

irrmédiat de l'indépendance de la Namibie, à Vienne, la quatorzième session spéciale

de l'Assenblée générale de l'ONU sur la question de Namibie I:o:t le présent débat

sont les jalons, derniers en date, de l'appui total de l'immense majorité des

nations à l'accession du peuple namibien à l'indépendance nationale, au plus vi te

et par des moyens pacifiques, sans oublier la vingt-deuxième session des chefs

d'Etat et de gouvernenent de l'Organisation de l'unité africaine, la huitiène

COnférence au sonunet des pays non alignés à Harare et les déclarations du Comité

politique consultat1l. des Etats signataires du Traité de VarsOl7ie, de 1985 et 1986.

~ingt années se sont écoulées depuis que l'Organisation des Nations Unies a

mi51 fin au mandat de l'Afrique du Sud sur la Namibie, pcenant sur elle la

responsabilité directe pour l'administration de ce territoire. Le droit

inaliénable du peuple namibien à l'autodétermination et à l'indépendance nationale

a obtenu une reconnaissance internationale.

Les nombreuses résolutions - près de 30 au Conseil de sécurité, plus de 20 à

l'Assemblée générale de l'ONU et plus de 10 résolutions, déclarations et

comnuniqués de l'Organisation de l'unité africaine et du Mouvenent des non-alignés

adoptés au cours des 20 dernières années sur la question de Namibie - illustrent

avec éloquence la solidari té généra le, constante et cro issante, témignée par la

communauté internationale à la juste lutte du peuple namibien pour sa liberté et

son indépendance nationale. La création du Conseil des Nations Unies pour la
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Namibie en 1967, l'avis consultatif de la COur internationale de JUstice de 1971 et

les résolutions 385 (1976) et 435 (1978) ont établi le plan réaliste, les

fondemll,'tti:.s juridiques et la structure organisationnelle de l'octroi inmédiat de

l'indépendance à la Namibie.

Le régine de Pretoria continue à occuper illégalement la Namibie, coll1'Rettant

un acte d'agression contre son pe upie. Il manifeste à l'égard de toutes les

résolutions et décisions de l'ONU et de la Cour internationale de Justice un mépris

dont l'ar rogance est sans précédent. L'Afrique du Sld raciste a imposé sur le

Territoire de la Namibie le honteux système de l'apartheid, que la colllllunauté

internationale a condamné depuis longtemps. ses unités de police et son armée de

plus de 100 000 homnes pratiquent le génocide et se livrent à des répressions

massives du peuple namibien. En violation flagrante des dispositions du

décret No 1 pour la protection des ressources naturelles de la Namibie, approuvé

par résolution de l'Assemblée générale, le régime de Pretoria ne cesse de piller et

de gaspiller les ressources naturelles et hUl1Bines de ce pays en collaboration avec

des corporations internationales occidentales. Il utilise le Territoire namibien

pour multiplier les actes d'agression et de déstabilisation contre les Etats de

première ligne et, avant tout, contre la République populaire d'Angola.
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Moyennant toute une série de manoeuvres contraires au Programme d'action des

Nations Unies, il cherche, par des mesures palliatives, à illposer sa propre

solution interne dont une récente expression est sa décision d'imposer un

gOUl7ernerœnt dit intéril'l8ire au l1Dyen d'une conférence soi-disant nultipartite

visant à détourner l'attention et les pressions de la communauté internationale.

Cet état de choses n'est pas dû seulerœnt au refus de Pretoria de se priver

d'une colonie à exploiter. L'absence de progrès sur le problème de l'octroi de

l'indépendance à la Namibie résulte dans une grarde mesure de la politique

discréditée dUengagement CQ'lstructif" avec ce régime, poursuivie par les

Etats-Unis d'Amérique. Cette politique a été maintes fois condamnée par les

résolutions de l'Assemblée générale des Nations Unies et par celles d'autres forums

internationaux prestigieux. Le principal obstacle à l'indépendance de la Namibie

réside dans l'appui et l'assistance croissante que certains Etats occidentaux

acoord ent aussi à l'Afrique du Sud rac iste sur le plan po litique et économique.

Sous prétexte qu'il y aurait un "lien" et un "parallélisme" entre l'indépendance de

la Namibie et la présence de trolpes cubaines en République populaire d'Angola,

l'Afrique du Sud et les Etats-Unis tentent de retaroer et de faire échouer en fin

de conpte la décolonisation du Ter ri toire.

I! est de notoriété génér'~le que par de nomb·reuses résolut ions, y coJtt)ris la

résolution A/RES/A/S-U/l de la session extraordina ire consacrée à la Namibie,

l'Assenblée générale a rejeté ces tentatives, précisant qu'elles

"ont encouragé le rég:lme raciste d'Afrique du SUd à poursuivre son occupation

illégale de la Namibie."

Je rœ permettrai à ce sujet de citer aussi la résolution 539 (1983) du Conseil de

sécurité qui, elle aussi :

"Re jette l'insistance avec laquelle l'Afrique du Sud lie l'indépendance de

la Namibie à des considérations sans pertinence ni rapport avec la question

comme ét~nt inconpatible avec la Irésolution 435 (1978).

[Résolution 539 (1983)]

Il convient t:e ne pas négliger non plus les tentatives de nier le vrai

caractère du problème de la Namibie en le présentant comme faisant partie de

l'antagonisme global entre ~'Est et l'Ouest. Le Programme d'action de la

Conférence internationale sur l'octroi irrmédiat de l'indépendance à la Namibie

constate avec ra ison que les efforts pour présenter ainsi le problèrœ ont conduit:

"à détourner l'attention de la question essentielle, à savoir la décolonisation

de la Namibie, ••• au détriment des aspirations légitimes du peuple namibien
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à l'autodétermination et à l'indépendance nationale. ft (A/CONF.138/l1,

par. 168, alin. 4l]

La question de Namibie est un problène de décolonisation, un problène d'abolition

de l'apartheid. Par conséquent, il n'y a que deux parties à ce conflit: le peuple

namibien qui lutte pour son indépendance et le régine sud-africain d'occupation.

la question de savoir de quel côté se rangent les différents Etats dans ce confli t

est tout autre.

Dans un tel contexte international de raplDrts de force actuels et dans une

situation particulièrement difficile sur le plan intérieur, le peuple namibien

poursuit sa lutte héroïque pour sa libération nationale contre l'occupant

sud-africain, sous 1.. direction de son seul représentant authentique - la South

West Africa People's Organization (S~PO). Il a le droit légitime de combattre

pour son indépendance par tous les moyens, y compris par la lutte armée. Il a à

ses côtés tous les Etats et peuples attachés aux idéaux des Nations Unies. C'est

l'occasion pour moi de souligner ici que le peuple bJlgare, qui a lutté pendant de

longues années pour son indépemance nationale, est entièreJœnt solidaire de la

lutte juste et héroïque du peuple namibien, sous la direction de la SWAPO, et qu'il

continuera à lui acoorder son plein app.1i.

L'élimination de la domination coloniale et de l'apartheid n'est pas la seule

dimension que revêt la question de Namibie, tout en en étant la principale. Le

régiJœ raciste de Pretoria ne cesse de se livrer à partir de ce territoire à des

incursions militaires contre les Etats de la ligne de front, et en premier lieu

contre la République populaire d'Angola. C'est lui qui, d'autre part~ finance,

soutient et arme les bandes contre-révolutionna ires dans les pays voisin s. Son but

est de déstabiliser politiquement et économiquement ces Etats, de renverser leurs

gouvernements légitimes et de les subordonner finalement aux intérêts impérialistes

et néo-coloniaux. La République populaire de Bulgarie exprine sa condamnation

ferme du régime raciste de Pretoria pour ses crimes. Elle estime que la solidarité

et l'app.1i total aux Etats de première ligne sont d'une inportarx:e capitale pour la

solution juste et durable du problème de la Namibie.

Les derniers développements en Afrique australe révèlent sans équivoque que le

conflit en Namibie et autour de la Namibie est en train de franchir une phase

critique. La paix et la sécurité, tant régiQ'lales qu'internatlonales, s'en

trouvent menacées. Le Programne d'action adopté par la Q)nférence internationale

sur l'octroi il1lllédiat de l'indépendance à la Namibie:
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"considérant que la détérioration rapide de la situation créée par le régime

raciste sud-africain constitue un grave danger pour la pa ix et la sécuri té de

la région ainsi qu'une menace c~issante et directe contre la paix et la

sécurité internationales, appelle la communauté internationale à réagir en

prenant des mesures immédiates, efficaces et globales." [A/CONF.U8/ll,

par. 168, aUne 2)]

Les Etats signataires du Traité de Varsovie voient dans la situation en

Afrique australe un des foyers de tension les plus dangereux d<A~~ le monde actuel.

C'est {X)urquoi le règlement de ce conflit sera it aussi une oontt'ibution concrète à

la réalisation du système global de sécurité internationale pro{X)sé par les pays

socialistes.

Les cinq forulŒ1 internationaux I:Eécités sont arrivés à des conclusions

analogues. Ils ont formulé une série de pro{X)sitions d'action immédiate et

décisive en faveur de l'octroi de l'indépendance à la Namibie, I:Eéservant son

intégrité territoriale. Ils insistent pour que le Conséil de sécurité exerce son

mamat pour l'application de ses résolutions sur la question de Namibie et agisse

avec fermeté contre toute manoeuvre illégale ou d'atermoiement du rég ime

sud-africain en Namibie en adoptant dee sanctions globales et obligatoires,

conformément au Chapi tre VII de la Charte des Nations Unies. Ils appellent aussi à

la convocation rapide du Conseil de sécurité en we de l'inposition de mesures pour

l'application immédiate et sans condition du programme des Nations Unies pour

l'indépendance de la Namibie aptr0uvé par la résolution 435 (1978) et invitent les

Etats qui ne l'auraient pas encore fait, à cesser tous r~ports avec le régime

raciste en we de son plein isolement {X)litique, économique, militaire et culturel.

La République popula ire de 8Jlgarie ~p~uve entièrement l'imposition de ces

mesures et elle fera tout ce qui est en son pouvoir pour qu'elles soient appliquées.

Il est de notre devo ir de rapPel er ici le rôle historique qJ i revient au

Conseil de sécuri té pour le règlement du problème de la Namibie. Nous ne doutons

pas que le peuple namibien, conduit par la SWAPO, accédera à son indépendance

nationale. La majorité écrasante des Etats Menbres, l'opinicn publique mndiale,

la justice, l'humanisme et, non en dernier lieu, le prestige de l'Organisation des

Nations unies, exïgent que les souffrances aéculaires de tout un pe~le sous le

joug colonial et, au cours des 40 dernières années, sous l' apartheid qui fait 1 a

honte du XXe siècle, cessent à tout jamais.
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qu'en 1986 le pet41le namibien n'ait pu encore accéder à l'indépendance est décevant

et en dit long tant sur la capacité de notre organisation de donner effet à ses

décisions que sur l'intransigeance de l'Afrique du Sud.

Ma délégation a déjà eu l'occasion - à la Conférence de vienne ~ur

l'indépendance inmédiate de la Namibie en juillet dernier et à la quatorzièrœ

session extraordinaire de l'Assemblée générale en septembre - de faire connaître

son point de vue sur la question de Namibie.

Toutefois, l'Australie estime qu'en sa qualité de membre du Conseil d~s

Nations Unies poUr la Namibie, une responsabilité particulière lui incQrrbe à

l'égard du peuple ·namibien. C'est pourquoi elle saisit cette occasion de rappeler

brièvenent sa posi tion au suj et de la quest ion de Namibi e.

L'histoire d'un siècle d'occupation coloniale de la Namibie se caractérise par

la résistance du pet41le namibien à la domination étran;Jère, d'abord contre les

colonisateurs européens, ensuite contre les Sud-Africains.

Le goovernerœnt de Pretoria continue d'occuper la Namibie bien que la

conmunauté internationale ait iRiiqué, dans les termes les plus clairs, que le

ma int ien de sa présence dans le Ter ri toire namibien est inacceptable. Il est resté

en Namibie bien qu'il ait lui-même reconnu - du moins en principe - que la Namibie

a le droit d'accéder à l'indépeRiance et accepté, non sans réserve, la résolution

435 (1978) du Conseil de sécurité.

Cette résolution est la clef de l'approche australienne. Nous rendons homnage

au Secrétaire général ~ur les efforts qu'il fait et que nous appuyons ~ur assurer

la mise en oeuvre de cette résolution. Il faut donnei:' effet à cette résolution

sans retard et sans tergiversation. L'Australie rejette toute tentative de lier

l'indépendance de la Namible à des quest ions extrinsèques et sans pert inence

aucune, comme le retrait des forces cubaines de l'Angola. L'Australie considère

que la réS"olution 435 (1978) contient tous les é1énents nécessaires à la pronpte

accession de la Namibie à l'indépendance. NOn seulement il n'est pas besoin

d'a::'ler plus loin que la résolution 435 (1978), nais toute idée de ce genre rœnace

tout le plan des Nations unies d'effondrement.

L'insistance sur le couplége n'est pas, bien sûr, le seul obstacle qui demeure

à l'indépendance de la Namibie. L'appui persi'stant de l'Afrique' du Sud au

soi-disant -gouvernerœnt provisoire" à windhoek et ses actes d'agression contre les

Etats voisins sont d'autres éléments négatifs. Ma délégation est toutefois
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certaine que si l'on renonçait à la notion du couplage, il deviendrait possible de

mettre en oeuvre le plan des Nations Unies et de mettre fin aux souffran:es du

peuple namibien.

L'Australie n'est pas une partie principale au problème namibien, mais elle

continuera à tout faire, dans les limites de ses possibilités, pour assurer un

pronpt règlement. Nous avons participé de manière active et responsable aux

travaux du COnseil des Nations unies pour la Namibie pour ser vir la cause et le

pe I.'pl e namibiens. Nous cont inuerons à verser d e.- ~ontributions volontaires au

Fonds des Nations unies pour la Namibi e. Nous demeurons disposés à fournir une

équ ip~ d'experts au Gro I.'pe d'a ssistan:e des Nat ions Uni es po ur la péri me de

transition (GANUPT), qui doit être constitué au manent de l'application de la

résolut ion 4 35 (1978).

Il demeure clair, cependant, que les efforts nationaux ne suffisent pas pour

forcer l'Afrique du Sud à se retirer du Territoire. Elle ne le fera pas de son

propre gré, et il faut désormais que la cOlDI\unauté internationale exerce des

pressions soutenues sur Pretoria à cette fin. La COnférence intornationale tenue

cette année à Vienne et la session extraord inaire de l'Assenblée généra le tenue

également cette année à New York ont joué précisément ce rôle. Cependant, en

raison d'un manque d'unité entre les participants, le libellé de certaines

résolutions a édulcoré le message clair qu'elles auraient dû envoyer à Pretoria.

I~e débat devrait amener tous les Menbres de notre organisation à concentrer de

nouveau leur attention sur la nécessité d'établir un accord plus étendu afin de

donner à la cause namibienne l'app,ti soutenu qu'ellE': mérite.

Enfin, si ces pressions internationales sur l'Afrique du Sud derœurent sans

effet et si Pretoria continue de défier la résolution 435 (1978) et de faire

obstacle à son application, le Conseil de sécurité devrait, à notre avis, se réunir

pour envisager l'adoption de sanctions obligatoires contre l'Afrique du Sud. Tant

que l'Australie sera membre du Conseil de sécurité, elle continuera à appuyer ce

genre de mesure au sein du Conseil.

M. KADHEM (Emirats arabes unis) (interprétation de l'arabe) : L'Assemblée

générale examine une fois de plus le point 36 de son ordre du jour consacré à la

question de Namibie. Cette question est devenue l'une des plus graves et des plus

imr:ortantes que connaissent les Nations unies en matière de décolonisation. Alors

que nous examinons cette question, qui est directement liée à la paix et à la

sécudté internationales et au droit à l'autodétermination du peuple du Territoire
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namibien, nous deVCl'1s fa ire une pause et rappeler les positions de principe fermes

qu i ont été exprirœes clairenent à la session extracxd inaire de l'Asseni:>lée

générale consacrée à la question de Namibie, tenue à la mi-septembre. Nous devals

ensuite souligner, afin qu'alCun doute ne subsiste à ce sujet, le rapp:»rt qui

existe entre l'apartheid et la discrimination raciale ainsi que l'occupation

expansionniste de la Namibie par l'Afrique du Sud, d'une part, et les pratiques

- déplacements et actes d'oppression auxquels est soumis le peuple namibien - qu i

aCQ)l1pagnent cette politique, d'autre part. Il ressort de tout cela que la

situation en Afrique australe est de plus en plus explosive et qu'elle menace

d'avoir de graves répercussions pour l'avenir non seulement de la Namibie mais de

l'ensemble de l'Afrique australe.

La persistance de l'oc01pation illégale du Territoire namibien par le régine

raciste sud-africain, bien que 20 ans se soient écoulés depuis l'adoption, par

l'Assenblée générale, de sa résolution révoquant le rnamat de l'Afrique du Sud sur

ce territoire et transférant la responsabilité directe du Territoire à

l'Organisation des Nations Unies, est un défi ouverterœnt lancé à la volonté de la

cornnunauté internationale et aux buts et principes de la Charte des Nations Unies.

Il s'agit avant tout d'une agression continue contre le peuple namibien.

La conmunauté internationale a condamné la poursuite de l'occupation du

Territoire de la Namibie par le régime de Pretoria et le pillage de ses ressources

par ce mêtle régime et d'autres intérêts éconaniques étrangers avec lesquels il

collabore. Le peq>le namlbien continue de souffrir et de consentir des sacrifices

au nom de sa liberté. La corrmunauté internationale a donc, plus que jama is, le

devoir de prendre toutes mesures décisives pour permettre au pe~le namibien

d'accéder à la liberté et à l'indépendance.

Nous rejetons le couplage de l'indépendance de la Namibie avec toutes autres

conditions qui sont étrangères à la question du droit du peuple namibien à

l'indépendance.

Le régime sud-africain s'obstine à refuser d'appliquer la résolution

435 (1978) du Conseil de sécurité et la résolution 3314 (XKIX), adoptée' en

décenbre 1974 par l'Assenb1ée générale, ainsi que les résolutions adoptées par le

MOuvement des pays non alignés, l'Organisation de l'unité africaine et d'autres

instances internationales car il sait qu'il peut conpter sur l'apPli militaire et

politique de certains Etats occidentaux industrialisés, qui détiennent divers

intérêts économiques dans le pays.
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Ma délégation dene ure convaincue que le gouvernement du régime raciste ne se

sera it pas rebellé contre la volonté internationale si la conmunauté internationale

l'avait contraint à renoncer à sa politique colonialiste. Nous pensons que

l' inposi tion de sanctions obligatoires, conformément aux dispositions du

Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, cCXlstitue le seul moyen de régler

ef ficacement le problème.

Nous demardons à tous les Etats qui tergiversent encore de se conformer aux

résolutions des Nations Unies de façon à permet tre à la conmunauté international e

d'inposer sa volonté et de libérer le Territoire namibien des griffes des racistes

colonialistes et de permet tre au peuple de Namibie de décider de son propre avenir.

M. VONGSAY (Républiql-ie déllDcratique popu laire lao) : C'est certainement

avec regret et indignation que la cOlllllunauté internationale est amenée une fois de

plus à examiner la lancinante question de Namibie. Ce problème douloureac aurait

dû être résolu de manière pacifique et durable depu1s longtemps, mais force nous

est de constater que des obstacles devront être brisés avant qu'on pu isse assister

à l'acceesion de ce territoire et de son peuple martyr à l'autodétermination, à la

liberté et à l'indépendance authent ique.

Il est réconfortant de constater que la mobilisation internationale contre

l'abolition de l'apartheid, politique criminelle poursuivie par le régime raciste

illégal de Pretoria en Afrique du Sud, qui s'est rendu coupable de l'ocœpation

illégale continue de la Namibie depuis deux décennies, bat actuellement son ple in.

Au cours du débat sur l' aparthe id, qu i s'est achevé il y a tro is jours environ, et

auquel ma délégation a participé, cette assemblée a pu voir que le soutien massif

de la conmunauté internationale est toujours acquis à la noble cause de la lutte de

libération nationale que mènent actuellement les peuples opprimés de l'Afrique

du Sud et de la Namibie. Nous avons pu voir clairerœnt qui s'obstinait, contre

vents et marées, à prendre fait et cause pour l'auteur du mal. Il est vraiment

regrettable et triste que la conmunauté internationale assiste, inpuissante, à la

tragédie qui s'abat sur l'Afrique australe, où las Etats indépendants ont été

victimes des actes d'agression et de déstabilisation politique et économique conmis

par le régime raciste de Pretoria.

L'année 1986 revêt une signification toute part iculière pour le peuple

namibien opprimé et conquis car, outre qu'elle a été désignée par la direction de

la SWt.PO "Année de la mobilisation généra le et des actions décisives en we de la

victoire finale", elle marque le vingt-sixième anniversaire de la fondation de
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cette organisation, son seul et authentiCJ1e représentant. Cette année marque

également le vingtième anniversaire du déclencherrent, par la SW\PO, de sa lutte

armée, ainsi que le vingtième anniversa ire de la révocation par 1 'Assemb~.é·e

générale du mamat de l'Afrique du Sud sur la Namibie, Territoire qui a été placé

depuis sous la responsabilité directe de l'ONU. Il est utile de rappeler que cette

responsabilité exclusive de l'ONU a été confirmée par la Cour internationale de

Justice il y a 15 ans. Au mépris le plus total des résolutions pertinentes de

l'Asserrblée générale et du Conseil de sécurité, notarrment de la résolution

435 (1978) de cet auguste organe portant plan des Nations unies [Dur l'indépendance

authentique de la Namibie, le régirre raciste illégal de Pretoria a refusé et refuse

toujours de met tre fin à son occupation illégale de ce ter ri ta ire intemationa 1.

La communauté internationale a identifié depuis longtemps les obstacles

majeurs à l'abolition de l'apartheid comme à la mise en oeuvre de la résolution

435 (1978) du Conseil de sécurité. Ils résident, d'une part, dans le refus obstiné

du régime raciste et colonial de Pretoria d'obtempérer aux injonctions des

Nations Unies contenues dans leurs résolutions p~rtinentes et, d'autre part, dans

la collusion immcrale et illégale dont se sont rendus coupables, avec Pretoria,

certains pays occidentaUK, y conpris la puissaœe qui pratique à son égard une

politique dite d'''engagement cQ'lstructif". Ce n'est un secret [Dur personne, en

effet, que certains pays occidentaux et d'autres pays, dont Israël, ainsi que je

l'ai dit dans cette enceinte la semaine dernière lors du débat sur l'apartheid,

entretiennent des liens diplcm~tiques, politiques, économiques, mi litaires,

nucléaires ou autres avec l'Afrique du Sld. Il va de soi que ces liens imnoraux et

illégaUK contribuent activetœnt à renforcer la machine de guerre et l'appareil

policier dont Pretoria se sert [Dur réprimer sauvagement les populations ooires

majori taires d'Afrique du Sud et de Namibie ainsi que pour agresser et déstabiliser

politiquement et économiquement les pays de la ligne de front et d'autres pays

afr ica ins indépendants.

Un autre obstacle majeur à l'accession de la Namibie à l'indépendance

imnédiate vient du couplage que Pretoria et son puissant protecteur défendent avec

obstination et qui consiste à lier l'indépendance de la Namibie à un élérrent sans

pertinence ni rapport avec la question, à savoir le Ietrait des forces

internationalistes cubaines d'Angola. Inutile de dire que la communauté

internationale, et tout particulièrement l'Assemblée générale et le Conseil de

sécurité, ont plus d'une fois rejeté et condamné avec force cette manoeuvre
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frauduleuse, qui est destinée ~ retalder ou lt renvoyer aux calendes grecques la

jouissance effective par le pe~le namibien op~iné de son droit inaliénable à

l'autodétermination, A l'i.ndépp'ndance et ~ la liberté, conformément à l'esprit et à

la lettre de la résolution 43S (1978) du Conseil de sécud té.

Nous nous associons ~ la eonc1allllation intemationale d'une autre action

ir a!gulière de Pretori a, à savoir l'installation par l'Afrique du Sud, à Windhoek,

en juin de l'année dernière, d'un gouvernement fantoche, action que même le Conseil

de sécuri té, à sa séance du 19 juin de la même aMée, a condalll'lée et re jetée comme

étant illégale, nulle et non avenue. Il est de notoriété publique que Pretoria a,

jusqu'à ce jour, foulé aUlC 'Pieds toutes les résolut ions et déc isions pert inentes de

l'ONU et fait la sourde oreille aux iMombrables déclarations et appels en

provenance des forulIB du Mowerœnt des pays non alignés, de l'Organisation de

l'unité africaine ainsi que d'autres mouvements et organisations intemationaux.

La najori té écra sante des memres de la conmunauté internationale s' est ~ononcée

et se prononce toujours sans ambigulté en fave ur de l' i:np)sition de sa nctions

glcbales Obligatoires, en vertu du Chapitre VII de 1:4 Charte des Nations Unies, A

l'encontre du régime raciste illé9~' de pretoria, puisqu'il s'obstine, d6~S son

refus d'abolir l'apartheid et de mettre en oeuvre scrupuleus\'!ment les dispositions

de la résolution 435 (1978) du COnseil de sécurité, qui constitue le cadre

universellement accepté d'un règlement pacifique et durable du problème namibien.

Malœureusement, force est de cœstater que les deux membres permanents du

Conseil de sécurité ont, jusqu'ici, eupêché par leur veto cet auguste organe de

l'Oi~U de prendre des mesures décisives et efficaces A l'encontre de Pretoria en we

de le contra indre à conposer avec la coJllllunauté internationale.
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Il est intéressant de rappeler que ces deux puissances occidentales membres

permanents du Conseil de sécurité ont, le 15 novenbre de l'année dernière, bloqué

un projet de résolution proposant simplement des sanctions obligatoires sélectives

contre Pretoria. Voilà qui est clair. Dès lors, il n'est pas étonnant que

Pretoria continue à défier impudemment l'opinion publique internationale aussi

longtenps qu'il est sûr de pouvoir conpt:er sur la bénédiction et la collusion

inmoJ:ale de ses protecteurs, fournisseurs d'armes et partenaires comnerciaux. Nous

ne sommes pas du tout d'aca>rd avec ceux qui pt'étendent que les sanctions

obligatoires seraient inopérantes parce qu'elles, disent-ils, affecteraient les

intérêts légitimes des populations noires en Afrique du Sud, en Namibie ainsi que

des peuples des pays africains indépendants vo:1sins. C'est là l'arglll1ent

néo-colonialiste et impérialiste que ces pays invoquent pour justifier leur pillag,~

systématique des ressources humaines et naturelles de ce territoire et que la

comnunauté internationale n'a de cesse de stigmatiser. Par ailleurs, nous rejetons

et cordamnons toute tentat ive faite pour examiner le problème namibien dans le

cont~lte de la confrontation Est-ouest au lieu de le considérer comne un pur

problème de décolonisation dont la solution devait être trouvée dans le cadre des

dispositions de la Charte de l'ONU et de la Déclaration sur l'octroi de

l'indépendance aux pays et aux pe uples coloniaux. Le Q:)uvernement lao rend homnage

aux efforts inlassables que le secrétaire général de l'ONU, le Conseil des

Nations Unies pour la Namibie ainsi que d'autres organes et organismes

internationaux conpétents ont déplqrés jusqu'à prése,}t en faveur de l'indépendance

imnédiate de ce territo ire international, conformément au plan des Nations unies

contenu dans la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité. Notre gouvernement

fait siens les appels, déclarations finales et programmes d'action qui ont été

adcptés par de nombreuses conférences internationales, notamnent la Conférence des

Nations Unies p::Iur l'indépendance inmédiate de la Nainibie, la huitième Conférence,
au sommet des pays non alignés tenue en septembre dernier à Harare, a !nsi que la

quatorzième session extraordinaire de l'Assemblée générale de l'ONU consacrée à la

mêrœ quest ion. Il est hautement souhaitable que les pu issances protectrices de

Pretoria, particulièrement celles qui détiennent le droit de veto au Conseil de

sécuri té. écoutent la vo lx de la sagesse, de la just ice et de la ra ison qu i éna nent

du tréfonds de l'humanité ainsi que de leurs concitoyens. Le Q:)uvernement et le
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peuple lao tiennent à réitérer encore une fois leur soutien et leur solidarité

inébrsmlables au peuple namibien opt;rimé qui, sous la direction ferme et éclairée

de la SWAPO, son seul représentant légitime, lutte vaillement pour son indépendance

authent !que dans une Namibie unie, conformément à la résolution 435 (1978) du

Conseil de sécurité. Puissent les travaux de la présente session contribuer à

aPIPrter une lueur d'espoir à tous ceux qui, de par le nonde, luttent

indomptablement pour le triomphe de cette noble causeQ

M. ALATAS (Indonésie) (inte~rétation de l'anglais) : L'examen de la

question de Namibie par la quarante et unième session de l'Assemblée générale est

l'aboutissement d'une série de réunions internationales inl,)ortantes qui ont donné

lieu, dans le oourant de cette année, à un examan constant et de haut niveau de 1 a

situation critique que connaît la régicn de l'Afrique australe tout entière. Rien

qu'au cours de ces six derniers nois, la COnférence mondiale sur l'adoption de

sarx::tions contre l'Afrique du Sud raciste s'est tenue à paris, au nois de juin,

suivie peu après de la Conférence intematioilale pour l'indépendance inmédiate de

l~ Namibie, qui s'est tenue à Vienne en juillet, et de la quatorzième session

extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée à la question de Namibie, qui

s'est tenue à New York en septembre. Au cours des débats du vingt-deuxième Soumet

de l'Organis~tion de l'unité africaine, qui s'est tenu à Addis-Abeba en juillet, et

du huitième Soumet des pays non alignés, réunis à Harare en septembre, les

questions de Namibie et de l'apartheid ont occupé, à juste titre, le devant de la

gcène.

Lor s de ces ré uni ons,leS' dé léga t ions ont toutes, s ans excep tion, s ouligné

l'irrecevabilité totale pour la communauté intemationale du fait que 20 ans après

que IP.Assent>lée générale ait mis fin au mandat de l'Afrique du Sud sur la Namibie

et huit ans après l'adoption par le Conseil de sécurité du plan des Nations Unies

pour l'indépendarx::e de la Namibie, le régine raciste d'Afrique du Sud persiste à

occuper illégalement la Namibie. En effet, ce régime persiste à brutaliser,

terroriser et emprisonner des Namibiens innocents, à perpétuer l'odieux système de

l'apartheid en Namibie, qualifié par les Nations Unies d~ crime contre l'humanité;

à recourir constamment à la force pour renforcer la struc mre répressive de son

occupation illégale, PO~t la défense de laquelle il déploie environ 100 000 soldats

à traver s le Ter ri toire.
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OUtre ses efforts pour l'IIi!lintenir, voire accentuer sa mainmise sur la Namibie,

l'Afrique du Sud a intensifié, avec la cot~licité d'intérêts économiques étrarr;Jers,

le pillage des ressources minérales, maritimes et humaines du pays en violation du

décret No 1 du Conseil pour la Namibie et des résolutions pertinentes de

l'Assenblée générale et du Conseil de sécurité. Par ailleurs, le régime raciste

n'a cessé de chercher vainement à discréditer et à détruire la South West Africa

Feopie's Organization (SWAPO), seul et authentique mouvement de libération de la

Namibie, et à se servir de la Namibie contRe base militaire pour diriger des actes

d'agression et de subversion contre les Etats africains de première ligne.

Je ne crois pas qu'il soit nécessaire de détailler encore les violations

flagrantes par l'Africpe du Sud des normes du droit intemational et des principes

de conporterœnt civilisé, le Conseil pour la Namibie et d'autres organes pertinents

des Nations Unies l'ayant déjà pleinement fait. Je dirai simplement qu'il

n'échapp! désormais à persœne que le régirœ de Pretoria n'a nullement l'intention

de coopérer de bonne foi avec les Nations Unies à la mise en oeuvre de la let tre et

de l'esprit àu plan des Nations Unies. Par conaéquent, plutôt que de s'apesantir

sur les conditions abjectes imposées à la Namibie ou sur les stratagèmes et les

subterfuges qui conposent le triste bilan du colonialisme et du racisme de Pretoria

en Namibie, ma délégation se bornera à signaler l'impasse actuelle qui a fait

avorter tous les efforts déplqyés jusqu'à présent en 'roe de la libération de la

Namibie.

En cette occasion, ma délégation ne peut qu'ex'(rimer ses profondes

appréhensions et ses doutes quant à la question de savoir si un règl $'lr\~nt pacificpe

pe ut être acqu is dans le cadre du pl an des Nat ions Uni es, tel qu' il figure dans les

réaolutions 385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de sécurité. C'est en

décenbre 1983 que le Secrétaire général a pu, pal1r la première fois, signaler au

Conseil de sécurité que boutes les questions majeures en suspens, au titre de la

résolution 435 (1978) avaient été réglées et que seule l'intransigeance de

l'Afrique du SUd faisait obstacle à l'indépendance de la Namibie. Néamooins, trois

ans après, le secrétaire général a une fois encore signalé que

WTOutes les conditions mises par le Conseil de sécurité à l'~plication du plan

des Nations Unies pour la Namibie sont renplies. Cependant, conme

l'Afrique du SUd, qui continue è' assister sur le lien avec PélÉment étranger

du retrait des trolpes cubaines d'Angola, per ~cJue illégalenY~nt sa domination,

la Namibie derœure injustement privée de son wli:oit à l'autodétermination. Il

(A/n/l, p. 11)
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A maintes reprises, le Secrétaire général a affirmé qu'

"un effort concerté s'inpose pour obtenir de l'Afrique du Sud qu'elle coopère à

la mise en oeuvre inmédiate du plan des Nations Unies. Il (A/n/l, p. Il)

Il est de fait que les efforts incessants et louables du Secrétaire général pour

progresser dans la voie de la mise en oeuvre du plan des Nations Unies ont été

constanment sapés et contrecarr..és par l'op(Dsition indéfendable de certains membres

permanents du Conseil de sécurité, qui lui refusent ainsi de lui donner les moyens

nécessaires pour surmonter l'intransigeance de l'Afrique du Sud.

Les vetos opposés au Conseil de sécurité en novembre dernier par deux de ces

menbres permanents ont véritablement vidé de sa substance la résolution 566 (1985),

adoptée à l'unanimité par le Conseil, dans laquelle l'Afrique du Sud était avertie

que son refus de coopérer avec le Secrétaire général à l'application du plan des

Nations Unies (Dur l'indépendance de la Namibie mettrait le Conseil de sécurité

dans l'obligation d'envisa;Jer l'adoption de mesures appE'opriées en application de

la Charte des Nations Unies, y compris celles pr~wes au Chapitre VII. En outre,

le 18 juin de cette année, les vetos des mêmes menbres permanents du Conseil de

sécurité ont été une fois de plus utilisés (Dur empêcher l'adoption d'une

résolution qui aurait imposé des sanctions limitées contre l'Afrique du Sud en

raison de ses actes d'agression répétés contre l'Angola et de l'occupation continue

du ter ri toire souvera in de ce pays.

L'abus inconsidéré ou la menace ô'utiliser le droit de veto, l'insistance à

lier J,'indépendance de la Namibie à la solution de questions extrinsèques et la

politique d' "engagenent constructif" actuellement totalement discréditée, sont

devenus les principaux obstacles sur la voie de l'application inmédiate du plan des

Nations Unies. Ceci est particulièrerœnt œplcrable, à un moment d1 le régirœ

raciste af fronte un niveau sans précédent de résistance en Afrique du SUd, une

intensification de la lut te en Namibie ainsi qu'une pression internationale

croissante dans les domaines politique et éconaniquo, particulièrement dans les

pays oocidentaUIC, car ces politiques erronées qui consistent à apaiser faussement

et à dissimuler les fat ts n'envoient à Pretoria que des signaux déformés et ne

servent qu'à l'encourager dans son intransigeance. La conclusion inévi table est

que l'objectif de ces tactiques d'Obstructi~n est de lier l'indépendance de la

Namibie à des quest ions absolument étra l'gères à ce qu i est essent iellement une

question de décolonisation et à la repIncer dans un contexte Est-OUest.
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En essayant de dissimuler et de déguiser leurs intentions véritables, les

défenseurs de Pretoria ont p:opagé toute une série d'arguments contre l'inposition

de sanctions qui ne servent que leurs propres intérêts. Premièrement, ils ont

prétendu que les sanctions seraient le plus ressenties par le peuple noir opp:imé

d'Afrique australe. A la lwnière des terribles souffrances qu'ils ont dû endurer

depuis si longtenps et des affi.rmations répétées des dirigeants noirs eux-mêmes,

qui se déclaraient prêts à slPporter des fardeaux et des privations

s~plémentaires, un tel argunent est non seulement fallacieux mais aussi d'une

ar rogance inacceptable. Deuxièmement, prétendre que des sanctions sont rarenent

efficaces ne fait que montrer à quel point cette affirmation est c:euse. En effet,

des sanctions ont été recommandées et unilatéralement appliquées dans d'autres cas,

dans un passé récent, par ceux-là mânes qui s'opposent à la prise de sanctions

contre l'Afrique du 91d, à un manent P' urtant où la cOll1llunauté internationale étai t

loin de l'unanimité qu'elle a atteinte en ce qui concerne l'Afrique du Sud.

TroisUmement, il a également été s\J;Jgéré que nous avancions avec prudence et avec

retenue, si nous ne voulons pas voir les sanctions exacerber encore davantage la

situation. Cependant, cette approche pusillanime s'est déjà révélée avoir eu

l'effet opposé, car elle ne fait que donner plus de temps à Pretoria et

l'encourager à renforcer son règne de terreur en Afrique du Sud et en Namibie.

Telles sont certaines des absurd ités qui ont défié toute explication

rationnelle et ont soulevé de graves doutes quant à la sincérité de certains Etats

dans leurs af firmations souvent répétées d'opposition et d'hor reur à l'égard des

politiques et des pratiques de l'Afrique du SUd. C'est en effet le SUJMIlUll de

l'hypocrisie de la part des principallK architectes du plan des Nations Unies que de

les entendre maintenant prêcher la prudence et conseiller d'encourager plutôt

Pretoria à procéder à des réformes de surface. A ce 11Dment critique, il est

impératif que les puissants amis de l'Afrique du SUd revoient de toute urgence leur

attitude et prennent des mesures décisives, éie concert avec la cOll1llunauté

internationale, pour assurer l'isolement total du régime raciste.

A cet égard, noue espérons que les nouvelles possibilités créées par le succès

de la! Conférence mondiale de Paris sur l'adoption de Séinctions contre l'Afrique

du Sud raciste et de la Conférence internationale de Vienne pour l' indépendance

imnédiate de la Nam!bie, vont intensifier encore la campagne mondiale en we de

forcer le régime de Pretoria à coopérer sans plus tarder avec le Secrétaire générall

dans ses ef forts pour parvenir à l'application ill1llédiate et inconditionnelle du

plan des Nations Unies pour l' indépendance de la Namibie.

-- -_._------------------
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L'Indonésie continue de croire, néanm.>ins, qu'en Un de compte le seul moyen

de s'assurer la coopéI'ation de l'Afrique du Sud est que le Conseil de sécurité

utilise tous les moyens dont il dispose au titre de la Charte des Nattons Unies, en

particulier les dispositions du Chapitre VII. Ceci devrait nécessairenent

comprendre des mesures significatives et efficaces destinées à paralyser les

secteurs économique et militaire clefs de l'Afrique du Sud, en particulier les

mesures ayant l'impact le plus direct sur la capacité de Pretoria de p:>ursuivre sa

guerre non déclarée contre le peq»le de Namibie et ses actes d'agression contre ses

voisins.

Une telle action accroîtrait de façon décisive les chances de la campagne

internationale d'obliger l'Afrique du Sud à respecter les termes du plan des

Nations Unies. Décidons-nous également à prendre des mesures concrètes en we

d'~porter une assistance accrue à la lutte du peuple namibien, sous la direction

de la Sl'APO, ainsi qu'aux Etats africains de première ligne, afin qu'ils puissent

rédu ire leur dépeildance éconc:rnique à l'égard de 1 ~Afrique du Sud et renforcer leurs

possibilités de défense. Sans aucun doute, une telle combinaison de pressions

intenses, à la fois de l'extérieur et de l'intérieur, se montrera décisive plur

assurer la libération de la Namibie.

Pour sa part, lIOn gowernelll!nt souhaite réaffirmer la solidari té et l'appui

inébranlables de l'Indonésie aux peuples de l'Afrique australe dans leur recherche

légitime de l'égalité, de la justice et de l'indépendance. L'Indonésie ne cessera

pas d'.offrir à ces peuples son assistance de principe ainsi que d'encourager tous

les efforts internationaux visant il l'indépendance inmédiate de la Namibie et à

l'élimination de l'apartheid.

Il y a 20 ans, les Nations Unies ont IXis un engagenent solennel vis-à-vis du

peuple de la Namibie, auquel elles ne peuvent en aucun cas se soustraire. C'est là

une responsabilité unique qui oblige tous les Etats Menbres à répondre à cette

attente et à us er de tous les moyens nécessa ires p:> ur forcer l'Afrique du Sud à

respecter ses engageœnts au titre de la Charte et du plan des Nations Unies pour

l'indépendance de la Namibi e.

A cette fin, il est inpératif que le Conseil de sécud té s' opp:>se

vigoureusement à l'intransigeance de Pretoria par des mesures énergiques et

efficaces. Le pe~le courageUlt de Namibie n'attend pas mins - car il le mérite ­

de la comnunauté intemationale que son appui total à sa juste lutte pour retrouver

son droit inaliénable à la liberté et à l'indépendance dans une Namibie unie.
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M. OULD BOYE (Mauritanie) (interprétation de l'arabe) : Je voudrais une

fois de plus féliciter le Président Choudhury, à l'occasion de son élection à la

présidence de la quarante et unième session de l'Assemblée générale. Je voudrais

également, à propos de la question de Namibie, renercier le Secrétaire général des

Nations Unies, M. Javier pérez de Cuéllar, ainsi que le Conseil des Nations Unies

pour la Namibie des efforts importants réalisés pour mobiliser l'opinion publique

mondiale afin d'accélérer l'application des résolutions pertinentes des

Nations Unies sur l'indépendance de la Namibie.

La Conférence internationale pour l'indépendance immédiate de la Namibie,

tenue cette année à Vienne, la session extraordinaire de: l'Assemblée générale des

Nations Unies tenue en septembre dernier sur le même sujet, la Conférence au sommet

des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine (OUA),

tenue à Addis-Abeba, et la huitième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement

des pays non alignés, tenue à Harare, ont constitué des dates historiques dans la

Ifobilisation de l'opinion publique mondiale en we d'accélérer l'indépendance de la

Namibie.

Le monde a ainsi pu prouver le soutien qu'il donne au peuple en lutte de

Namibie, qui cherche à parvenir à une indépendance totale.

La Mauritanie, comme tous les pays épris de paix et de just ice dans le monde,

condamne avec force les crimes de discrimination raciale perpétrés par le régime de

Pretoria en Afrique australe et en Namibie. Nous nous associons également à la

conmunauté internationale IDur condamner l'Afrique du Sud qui persiste à occuper la

Namibie. Nous réaffirmons l'importance que revêt l'application de la résolution

435 (1978) du Conseil de sécurité, qui prévoit l'indépendance de la Namibie et le

retrait des forces d'occupation de son territoire•.
Je suis également he ureux de réaf firmer le soutien que nous accordons au

peuple héroïque de Namibie, sous la direction de la South West Africa People's

Organization (SWAPO), dans sa juste lutte pour sa liberté et son indépendance.
Mon pays réaffirme également la nécessité de libérer tous les détenus et

prisonniers politiques, de respecter leurs droits de l'honme, conformément à

l'article 5 de la Déclaration universelle des droits de l'homne.

Nous sommes certains que le peuple namibien, sous la direction de son

mouvement de libération nationale, avec le soutien des pays épris de paix et de

justice, et avec l'aide de Dieu, pourra, tôt ou tard, libérer sa patrie et

retrouver son indépendance. *

* M. Henar (Suriname), Vice-Président, assume la présidence.
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M. GBElI) (Ghana) (interprétation de l'anglais) : Il y a 20 ans,

l'Assemblée générale, par sa résolution 2145 (XXI), a mis fin au maï~ëit de

l'Afrique du Sud sur la Namibie et a placé le Territoire sous la responsabilité

directe de l'Organisation des Nations Unies. Cet acte avait pour but non seulement

de préciser sur le plan juridique le statut du Territoire, mais également

d'exp:iner l'horreur qu'inspire 11 la conmunauté internationale la politique et les

pratiques du régime raciste de Pretoria dans ce territoire. Et deux décennies plus

tard, la Namibie n'a toujours pas accédé 11 l'indépendance. Le Conseil des

Nations Unies pour la Namibie, qui a été créé en 1967, en tant qu'autorité

administrante légale de la Namibie jusqu'à son accession à l'indépendance, a été

contraint d'oeuvrer, pour ainsi dire, en exil. La résolution 435 (1978) du Conseil

de sécurité, qui contient le plan des Nations Unies pour l'indépendance de la

Namibie, n'a toujours pas été mis en oeuvre, bien que la communauté internationale

l'ait acceptée à l'unanimité conme étant le plan le plus fiable pour l'indépendance

de la Namibie.

Alors que la communauté internationale connaît une très vive déception, le

régime raciste d'Afrique du Sud poursuit son occupation i1l.égale de la Namibie et

sa répression contre le peuple namibien et son mowenent de libération, la SW\PO,

Par la force brutale. L'Afrique du SUd s'est aussi servie de son a::cupation de la

Namibie conme trenplin pour lancer des actes de subversiœ et de déstabilisation

contre des Etats souverains voisins.

Aujourd'hui, la question que nous devons nous poser est la suivante: pourquoi

le régime de Pretoria a-t-il pu, pendant toutes ces années, maintenir son

occupation illégale de la Namibie et, par conséquent, déjouer les efforts de la

communauté internationale?

La réponse à cette question n'est pas difficile. En résumé, cela est dû

largement à l'appui ferme et cœstant que le régime de Pretoria a reçu et continue

de recevoir de ses collaborateurs. Les détails de cet appui dans les domaines

milita ire, politicpe, éconanique et culture l, ont été largement exposés et sont

connus de tous les membres de cette assemblée; il est donc inutile que j'insiste

sur ce point. ces pays ont également utilisé leur droit de veto };Dur empêcher

l'application des résolutions des Nations Unies visant à faire pression sur le

Cbuvernement de l'Afrique du SUd afin qu'il démantèle son système d'apartheid, et

par conséquent à faciliter l'accession de la Namibie à l'indépendance.
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Ainsi, alors que le Territoire de la 'Namibie et son peuple sont maintenus

illégalement sous la forme la plus brutale et la plus i~l«::able du colonialisme,

l'Afrique du Sud et ses amis et alliés occidentaux exploitent ies ressoürees

minérales du pays, au mépris total du décret 'No 1 du Conseil des 'Nations Unies pour

la Namibie. En fait, les activités des intérêts éconaniques opérant dans le

Ter ri toire sont si irçortantes que l'accession de la Namibie à l'indépendance est

sérieusement mise en doute.

La po litique dite -d' engagellent oonstruc tif- qu i a écho ué en tant

qu'encouragement donné à la politique sud-africaine, et l'insistance continue sur

la notion de -coq;»lage- entre l'indépendance de la Namibie et le retrait des forces

cubaines de l'Angola souverain, ont été de simples manoeuvres pour donner au régime

raciste de Pretoria la possibilité de poursuivre sa politique d'exploitation,

d'hégémonie et de répression dans la région d'Afrique australe, aggravant ainsi la

situation politique déjà tendue dans la régime Je crois qu'aucune délégation ne

pourrait nier que la situation actuelle représente une menace non seulement p:>ur

les pays de la régiCll, mais également pour la paix et la sécurité internationales.
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Comment peut-on justifier le retrait des troupes cubaines de l'Angola face à

l'intensification de l'appui militaire de l'extérieur aux bandits de l'UNITA, et

alors que l'occupation militaire de la Namibie et la subversion des Etats

souverains voisins ainsi que les actes d'agression à leur encontre par l'Afrique

du Sud se poursuivent dans l'impunité? Certes, négliger ces faits dans la

politique complexe de l'Afrique australe revient à méconnaître les dures réalités

de la région. Quel pays qui, dirigé par des gens de bon sens, voudra~t commet tre

un suicide politique?

Et pourtant, face la des demandes aussi ir rationnelles de la part de

l'Afrique du Sud et de ses alliés occidentaux, les Namibiens, représentés par la

South West Africa People's Olganization (SWAPO), ont fait preuve de maturi té en se

montrant: disposés au dialogue avec les autorités sud-africaines. De même, des

parties clefs dans la région, comne l'Angola et le Mozambique, ont également réagi

posit ivement aux appels en vue de pourparlers avec les SUd-Africains.

Ma lheure userrent, ces contacts n'ont servi qu'à confirmer la nature dilatoire du

régime raciste de Pretoria dont la véritable intention en proposant le dialogue est

de gagner du tenps pour prolonger son occupation illégale du Territoire.

L'approche la plus réaliste consiste à mettre en oeuvre la résolution

435 (197A) des Nations Unies sans aucune condition. De l'avis de ma délégation,

tout ce qui n'aboutit pas à la mise en oeuvre de la résolution 435 (1978) revient à
une abdication de notre responsabilité et ne devrait donc pas être toléré.

Le régime raciste d'Afrique du Sud a nettement montré par ses actes que le

plan des Nations Unies pour l'indépendance de la Namibie ne l'intéressait

aucunement et c'est pourquoi il a eu recours à toutes les excuses non pertinentes

afin d'en retarder l'application. En créant un gouvernerœnt intérillBire en

Namibie, le régime raciste de Pretoria a montré que son véritable but était de

tourner la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité. Mais les Nations Unies ne

devraient pas laisser Pretoria s'en tirer par des tactiques dilatoires. Le

Territoire de Namibie et l'avenir des Namibiens ont été confiés aux Nations Unies

et nous devons agir de manière à ne pas trahir cette confiance. L'Organisa.tion

devra s'assurer que l'Afrique du Sud règle la seule question véritablement en

suspens dans le plan des Nations Unies pour la Namibie, à savoir le choix quant au

système électoral à appliquer pour aboutir à l'indépendance du Territoire.

Ensuite, nous passerons rapidement à la mise en oeuvre des autres parties dE' la

résolut ion.
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Ma délégation souhaite saisir cette occasion pour lancer un nouvel appel aux

pays CJ1i entretiennent encore des relations avec l'Afrique du Sud pour qu'ils

s'abstiennent de soutenir, ~lontairement ou non, la-poursuite de l'asservissement

de la. Namibie et pour que, au contraire, ils fassent oo~rendre à ce régime qu'il

doi t réunir la volonté politique et le courage irv:lispensable pour imposer des

sanctions globales et obligatoires à l'encontre de ce régime, conformérœnt au

Chapt tre VII de la Charte des Nations unies. Les peuples de Namibie et

d'Afrique du Sud ne devraient plus être tenus à ranlii0n pour assouvir les intérêts

égoletes de quelques nations puissantes. La Charte proclame la liberté pour tous,

sans distinction de grandeur ni de couleur, et nous devons maintenir ce noble

principe.

Pour conclure, je voudrais réitérer l'appui inébranlable qu'apporte ma

délégation au peuple namibien et à son seul lIDuvement authentique de libération, la

S~PO, et l'assurer de notre solidarité. Nous ne doutons pas que la victoire sera

bientôt remportée. Entre-temps, nous sOJlllles sûrs que la conmunauté internationale

acoordera son appui IIDral et matériel aux Namibiens dans leur lutte pour

l'indépendance.

Ma délégation désire également féliciter vivement le Président du Conseil des

Nations Unies pour la Namibie ainsi que tous les membres du Conseil pour les

efforts inlassables qu'ils ont dépl~és afin d'alerter l'opinial publique sur

l'étrange.situation en Namibie et pour ouvrir la voie à l'indépendance de la

Namibie.

M. KASIRYE (OUganda) (interprétation de l'anglais) : Je désire féliciter

le Conseil des Nations Unies pour la Namibie pour le vaste programme de travail

acoonpli au cours de cette année. Je tiens à relever particulièrenent la

compétence avec laquelle l~ Conseil a organisé et mené la Conférence internationale

pour l'indépendance iltlllédiate de la Namibie qui a eu lieu à Vienne en juillet. Ma

délégation appuie totalement le progranme d'action pour la Namibie élaboré à la

Conférence, de même que les décisions de l'Asserrblée généra le consacrées à la

Namibie, et elle espère que tout sera fait [.our faciliter la mise en oeuvre du
progranme.

Voici 20 ans que Pretoria oppose un défi tenace à la conmunauté internationale

au sujet de la Namibie. Ce régime a solidement établi son système odieux

d'apartheid en Namibie. Il a pillé systématiquement les ressources naturelles du

pays. n a transformé le pays en une vaste garnison, d'où il lance des attaques

non provoquées contre les pays voisins.
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Les grandes esp'rances que noua avions quant à une solution finale de la

question namibienne après l'adoption de la résolution 435 (1978) du Conseil de

sécurité ont ét' pulv'risées. La décision de l'Afrique du Sud et des Etats-Unis

d'~~rique de rattacher l'ind'pendance de la Namibie aux termes de la résolution

435 (1978) du Conseil de sécurité au retrait des troupes cubaines de l'Angola a

bloqué, en fait, tout progrès dans le sens d'un règlement négocié et a introduit le

conflit Est-OUest dans une question purement coloniale.

Ma délégation est convaincue que cette manoeuvre a été faite de propos

délibéré pour retarder l'indépendance de la Namibie afin de permettre à

l'Afrique du Sud et à ses alliés occidentaUlC de disposer de plus de temps pour

continuer à piller implacablement les ressources naturelles de la Namibie. Il ne

peut y avoir d'autre explication. L'Afrique du Sud et les Etats-Unis d'Anérique

savent très bien que, tant que les forces sud-africaines continueront d'occupè-r de

grandes parties de l'Angola et tant qu'elles continueront toutes deux de financer

et d'armer les rebelles de l'UNI'l'A, il ne sera pas possible à l'Angola de demander

aux troupes cubaines de s'en aller. En outre, l'Afrique du Sud ne saura it invoquer

les activités militaires de la SWAPO pour justifier la poursuite de son a:::cupation

du territoire angolais parce que la Sii\PO a déjà fait savoir qu'elle était disposée

à signer un accord de cessez-le-feu avec le régime de Pretoria en ·tant que première

étape dans l'application du plan des Nations Unies pour l'indépendance de la

Namibie.
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Donc, en liant l'indépendance de la Namibie au retrait des forces cubaines

tout en s'efforçant par tous les moyens de le rendre impossible, l'Afrique du Sud

~!t les Etats-Unis font délibérément obstrœtion à l'indépendance de la' Namibie.

Je voudrais maintenant réaffirmer que mon gouvernement rejette totalement la

politique du couplage, étrang~re à la question de Namibie. La question de Namibie

est de toute évidence une question coloniale alors que la présence de troupes

cubaines en Angola résulte d'un arrangement bilatéral conclu légitimement,

conformément à l'Article 51 de la Charte des Nations Unies. A cet égard, nous

prions instamment les Etats-Unis de revoir leur politique dite d'engagement

constructif avec l'Afrique du Sud en général et sa politique de coupl83e en

part.lculier, afin d'aider la Namibie à progresser vers l'indépendance sans plus de

retard. On formule cet appel du fait que, hormis la question du couplllge, toutes

les parties sont parvenues à un accord sur l'indépendance de la Namibie.

Cependant, étant donné que des appels de cette nature n'ont pas été entendus par le

passé, mon gouvernement continuera à appuyer l'héroïqu.e lutte armée que la SWAPO

~ne contre l'occupation persistante et illégale de la Namibie par les racistes.

L'OUganda demande une fois de plus que des sanctiœs globales et

contraignantes soient inposées contre l'Afrique du Sud pour la contraindre à mettre

fin à son occupation illéga1.e de la Namibie. ceux qui profit~nt du pillage des

ressources naturelles de la Namibie et des énormes bénéfices tirés des

investissements en Afrique du Sud même - augmentés par une main-d'oeuvre asservie à

bon marché - essaieront, bien entendu, de se convaincre que les sanctions ne

donnent pas de résultat. Ils nous demanderont d'être patients pendant qu'ils

engageront l'Afrique du Sud dans une collaboration contructive et lucrative pour

les 10, 20, ou peut-être 100, prochaines années.

En conclusion, je voudrais réaffirmer que mon gouvernement reconnaît la SW\PO

come seul et authentique représentant du peuple namibien.

M. TADESl! (Ethiopie) (interprétation de l'anglais) : En tant que pays

dont l'histoire est remplie d'exemples d'affrontements avec les Plissances

coloniales au fil des si~cles et qui a eu l'obligation historique de présenter,

avec l'Etat fr~re du Libéria, le cas de la Namibie devant la Cour internationale de

Justice, l'Ethiopie attache une importance particuli~re à la question à l'examen

aujourd •bu i.
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Lorsque, il y a 20 ans, les Nations unies ont pris la décision historique

d'abroger le mandat de l'Afrique du Sud sur la Namibie, tous ceux qui défendaient

la justice Pensaient que cette décision des Nations Uniee mènerait rapidement le

Territoir:e l l'indépendance. Néamoins, à leur grame consternation,

l'indépendance a été différée et., l ce jour, les Namibiens languissent encore sous

la répression et l'exploitation b:uta1es de Pretoria~ avec l'assentiment de ses

alliés occidentaux. Toutes les résolutions et décisions ultérieures de l'Assemblée

générale et du Conseil de sécuri té qui proclament l'illégalité de l'occupation

continue de la Namibie et demandent la mopération de l'Afrique du Sud pour une

transition pacifique à l'indépendance, ont été bafouées impunérœnt et au plus

profond mépris de la volonté de la conrnunauté internationale.

La résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité, qui avait été appuyée

initialement par presque tous les Membres des Nations unies et qui, au début, avait

éveillé les espoirs de la communauté internationale en une solution imminente de la

question de Namibie, reste lettre morte alors que Pretoria et ses collaborateurs

s'engagent dans des manoeuvres fourbes pour fa.ire obstruction à la mise en oeuvre

de la résolution. Au lieu d'appliquer sincèrement les displ)sitions énoncées dans

la résolution, le régirœ d'apartheid essaie d'inposer au peuple de la Namibie une

solution néo-oolonia1e aux fins de poursuivre le pillage des ressources naturelles

du Ter ri toire, en violation flagrante du décret No 1 du Conseil des Nations Unies

pour la Namibie.

En outre, Pretoria tente d'étouffer la lutte légitime de libération menée par

le peuple courageux de la Namibie sous la direction de la South West Africa

Peq>le's Organization, son seul représentant authentique. En fait, Pretoria et les

Etats-Unis essaient de lier l'indépendance de la Namibie à des questions sans

pertinence et extrinsèques, telles que la présence de troupes cubaines en àngola.

La communauté internationale a, heureusement, rejeté cette tentative évidente de

retard« l'indépendance inévi table de la Namibieg

Etant donné que les Nations Unies ont la responsabilité j uridiqJ.le de la

Namibie, sor~ indépendance est un cas dont la solution mettra à l'épreuve

l'efficacité et l'autorité de cet organe mondial. Du fait de l'incapacité des

Nations Unies de faire observer les principes de la Charte et de s'acquitter de

leurs obligatiCl'ls, la question de Namibie plus que toute autre question expose
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l'Organisation aux critiques. Bien que la grande majorité des Etats Membres des

Nations Unies affirment avec insistance que l'occupation coloniale permanente de la

Namibie par l'Afrique du SUd raciste représente une grave menace pour le maintien

de la paix et de la sécuri té internationales, le Conseil de séct..ri té demeure

paralysé, incapable de prendre les mesures qui s'imposent contre l'Afrique du Sud

du fait de l'enploi répété - je dirai, de l'abus - du veto que des membres

permanents occidentaw: opposent aux résolutions demandant l'iftiposition de sanctims

globales et contra iqnantes contre le rég irœ d' aparthe id.

Il en résulte que la question de Namibie, dont l'Organisation est saisie

depuis sa création, il y a 40 ans, n'est toujours pas résolue et la région de

l'Afrique australe est devenue prei;ressivement un foyer de tensiœs. Le fait que

les Nations Unies soient incapables de prendre des mesures efficaces contre

l'Afrique du Sud a encouragé le régime raciste à mécœnaître la volonté de la

coIittlunauté internationale et à pousuivre inpunérœnt sa politique coloniale et

raciste. En fait, aujourd'hui, le régime raciste non seulement accélère le

processus de régirnentation coloniale et de ségrégation raciale en Afrique du Sud et

en Namibie, mais il intensifie également sa campagne de déstabilisation contre ses

voisins.
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Ce régime odieux a mené des attaques armées ignobles contre les Etats fr~res de la

région, et il continue de violer l'intégrité territoriale de l'Angola en en

occupant une part~'!!. ce qui viole également de façon flagrante toutes les normes du

droit international. En fait, le régime raciste d'Afrique du Sud semble s'être

arIogé le droit de contrôler le muvement des navires qui utilisent les ports de

l'Al19ola, Le r~ime, avec son arrogance caractéristique, a ouvert le feu contre

des i\avires en route vers àes ports angolais, compromettant ainsi le commerce

maritime d'urt Etat souverain.

Etant donné l'intransigeance du régime d'apartheid et les politiques

déte3tables que ce ré9ime odieux continue de suiv rev la communauté internationale

n'a pas d'autre choix que d'appuyer la lutte armée menée par le peuple de la

Namibie. Ainsi 1 il incombe à chaque Etat épris de paix de fournir toute

l'assistance financière et matérielle nécessaire à la SW\PO, le guide de ce peuple

qui, depuis une centaine d'années, affronte courageuselflent les forces armées de la

puissance d'occupation.

La libération l.11time de la Namibie du joug de l'apartheid et cîu colonialisme

dépendra pour une l~rge part J~ la lutte armée, mais l'imposition de sanctions

obligatoires globales contre l'Afrique du Sud pourra sans aucun doute affaiblir la

ca}:iacité du régime d'apartheid de résister à la marée de la lutte de libération.

Dans ce domaine également, le rôle des Merrbres des Nations Unies ne saurait

recevoir trop d'attention. Les mesures limitées prises par certains Etats pour

exercer une pr~ssion SUit' le rég irre sud~africain ont une certaine valeur, mais nous

continuons de croire qu'il faudrait prendre des mesures beaucoup plus strictes.

C'est pourquoi nous ainerions saisir cette occasion pour réitérer notre conviction

qu'il faudrait prendr<:;'! des mesures imédiates pour imposer des sanctions

obligatoires conplètes contre ce régine sans foi ni loi. Nous aimerions aussi

demander un progranme complet d'assistance aux Etats de premi~re ligne ~i, à

grands frais, ont soutenu la lutte de libération en Namibie et en Afrique du Sud.

Pour sa part, l'Ethiopie socialiste continuera de fournir, dans la mesure de

ses moyens, toute l'assistance possible aux trPuvements de Ubération, jup,;..i':" ce

que la Namibie pu isse accéder à l'indépendance et CJ1e l' apartheid soit totalanent

démantelé en Afrique australe.
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M. SUMAlDA (traq) (interprétation de l'arabe) : Plusieurs conférences et

réunions sur la question de Namibie se sont tenues en 1986, telles que la

quatorzième session extraord inaire de l'Assenblée gén-éra le sur la quest ion de

Namibie, la COnférence internationale sur l'indépendance inmédiate de la Namibie,

qui s'est tenue à Vienne du 7 au 11 juillet, le huitième Sonrnet des chefs d'Etat et

de gouvernement des pays non alignés, tenue à Harare en septembre, qui a lancé un

Appel spécial sur la Namibie, de même que la Conférence des chefs d'Etat et de

gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine (OUA) qui s'est tenue à

Addis-Abeba en juillet.

Si les résolutions et décisions adopté2s lors de ces conférences et à la

session extraordina ire avaient été appliquées, la question de Namibie ne figurerait

plus sur notre ordre du jour conme une ql.,estion distincte qui doit être examinée

une nouvelle fois, conme par les années passées. L'importante résolution adoptée

lors de la session extraord inaire réaffirme la responsabi lité directe des

Nations Unies quant à la question de Namibie tant que l'autodétermination et

l'indépendance nationale véritables n'auront pas été réalisées, conformément aux

résolutions des ~ations Unies et, en particulier, la résolution 435 (1978) et les

résolutions 2US (XXI) du 27 ~tobre 1966 et 2248 (S-V) du 19 mai 1967 de

l'Assemblée générale.

Bien qu'une vingtaine d'années se soient écoulées depuis l'adoption de la

résolution de l'Assemblée générale sur la levée du mandat de l'Afrique du Sud sur

la Namibie, le régime raciste de Pretoria continue d'occuper illégalement le

Territoire, y pratiquant une politique de ~épression brutale contre la population

en lutte. Le Territoire lui sert de tremplin pour lancer ses agressions contra les

pa~~ africains voisins, les Etats de première ligne, afin de les déstabiliser, ce

qui constitue une menace pour la paix et la sécurité internationales. Il en

résulte que la communauté internationale a une responsabilité historique d'appuyer

le peuple namibien dans la lut te juste et lég i tirœ qu'il mène par tous les moyens

sous la direction de la South west Africa People' s Organization {SWAlU), F':'n

représentant unique et authentique. Cela oblige également tous les gouvernements,

agences spécialisées et organisations internationales à fournir un appui total aux

efforts et activités du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, Autorité

administrante légale, oeuvrant en étroite coopération avec la SWAPO dans la

réalisation de son mandat.
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Les ressources naturelles de la Nmaioie appartiennent au peuple namibien;

elles sont le don de Dieu pour cette génération et ses descendants. Ces ressources

sont pillées tant par le régime raciste d'Afrique du Sud que par des intérêts

économiques étraBJers. Ce pillage est une violation du décret No l des

Nations Unies pour la protection des ressources naturelles de la Namibie. L'Iraq

condamne toutes les activités des intérêts économiques étraBJers et autres en

Namibie, car ces activités interfèrent avec l'indépendance de la Namibie.

La position de l'Iraq à l'égard du peuple namibien a été réitérée par notre

président, M. Saddam Hussein, dans ~on message du mois dernier adressé au Président

du Conseil des Nations Unies pour la Namibie à l'occasion de la Semaine de la

solidarité avec le peuple de Namibie et leur Jlouvement de libération, la SOuth west

Afdca People's Organization (SWAPO). Cette position se fonde sur les principes de

la Charte des Nations Unies et sur le droit du peuple namibien &la liberté, à la

dignité et à l'indépendance, sous la direction de la SWAPO.

La résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité ~urnit un cadre de base pour

l'indépendance du Territoire.

Dans son avis consultatif sur l'Afrigue du Sud en 1950, la Cour internationale

de Justice a expliqué que l'Article 22 du Pacte de la Société des Nations avait

affirmé deux principes fondamentaux irrportants, en l'occurrence la non-annexion et

le fait que la prospérité des peuples soumis au Mandat représentait une mission

séCrée pour la civilisation. Le Pacte dp.,lare également que ces peuples ont droit

à la souveraineté, à la citoyenneté et à l'autodétermination, fondements mêmes du

droit international actuel. L'avis consultatif de 1966 a précisé que la présence

de l'Afrique du Sud en Namibie représentait Uc1e occupation illégale et que toute

coopération avec le régime raciste a'Afrique du Sud était une atteinte aux

engagements de la Charte des Nations unies.
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L'indépendance inmédiate de la Namibie exige que des sanctions éconaniques et

militaires soient inmédiatement appliquées contre Pretoria et nous devons dire que

lorsque nous appliquerons ce boycottage éconanique et mil! ta ire, nous devrons

prendre toutes les précautions voulues pour que le régime de Pretoria ne puisse pas

contourner ce boycottage ou cet embargo grâce à sa collaboration avec certains

autres régines, notanment le régine raciste de Tel-Aviv, qui constitue, à n'en pas

douter, une échappatoire {Dur Pretoria, lui permettant ainsi de déjouer l'embacl:jv.

Nous devons donc ve iller à inposer un contrôle très str ict pour fa ire obstacle aux

échappatoires qui permettraient à Pretoria de rédllire les effets de l'embargo et du

boyoot tage.

N'est-il pas curieux qu'au premier rang de ceux qui collaborent avec le régine

de Pretoria se trouve le régime de ~l-Aviv? Les raisons de cette oollaboration

reposent sur une idéologie identique, celle de l'expansionnisme raciste, de cette

mentalité de colons, qui usurpent les terres d'autrui et qui soumettent les

populations de ces territoires à l'occupation militaire, en lançant des agressions

oontre les Etats voisins, en étendant la déstabilisation et en menaçant la

sécu ité, si bien que ces deux régimes racistes peuvent inposer leur hégénonie au

C')ntinent africain et a u Moyen-Orient.

La collaboration entre Pretoria et Tel-Aviv est donc une alliance agressive

qui fait obstacle à la liberté réelle des peuples africains et arabes. Elle

affaiblit. également la base d'une indépendance viable de ces pays, en les privant

des possibilités de progrès scientifique et social, et en sapant la solidarité et

la coopération de ces pays entre eux.

Les régines racistes sont très semblables dans leur conportenent et leurs

objectifs, par leur edoption d'une politique d'agression, par leur refus de donner

suite aux ~ésolutions du Conseil de s~curité, et par leur mépris de la Charte des

Nations nrdes et des règles du droit international. Ils se retrouvent dans les

pratiques criminelles adoptées aussi bien par le régine raciste d'Afrique du Sud

que par l'entité sioniste contre les pays voisins, leur souveraineté et leur

intégrité territoriale.

Nous devons affirmer également que le droit du peuple namibien à

l'indépendance ne doit pas être l'enjeu de la rivalité Est-OUest. Les manoeuvres

destinées à détourner l'attention des faits fondamentaux, qui sont que le peuple

namibien doit accéder à l'indépendance et à l'unité nationale, doivent être
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rejetées. Nous rejetons de même la politique dite d'engagement constructif et tous

autres moyens relevant de la diplaœtie dite discrète adoptée par certains pays à

l'égard de Pretoria, ainsi que le recours répété au veto, au Conseil de sécurité,

pour enpêcher que des sanctions soient inposées à ce régine qui viole les règles

internationales les plus élémenta ires et les principes les plus fondamentaux de

l' humani té.

Parallèlenent, nous engageons tous les gouvernenents et les Etats à n'accorder

aucune assistance au régime d'Afrique du Sud car cela ne ferait que l'encourager à

:terpétuer l'occupation militaire de la Namibie, à piller ses ressources naturelles

et à persister à appliquer une politique de t~rorisme et d'agression. Nous

demandons également l'application de sanctions obligatoires, afin d'isoler ce

régime qui est une souillure sur la conscience des hommes et un crime contre la

justice. Nous demandons à tous les Etats de mettre imnédiatement fin à toutes

leurs relations politiques, éconaniques, diplomatiques, militaires, nucléa ires et

culturelles, et autres, avec le régine de Pretoria, conforménent à la

résolution 283 (1970). La nécessité de prendre des mesures justes et efficaces

contre l'intransigeance du régime raciste de l'Afrique du Sud est devenue plus

évidente que jamais, après l'échec de toutes les tentatives diplomatiques destinées

à détourner le régime de sa politique d'oppression et à le faire renoncer à son

idéologie raciste anachronique. Ebur répondre à ce défi flagrant jeté à la

communauté internationale et aux droits de l'homme, nos actions doivent être

dictées par la gravité de la situation en Afrique du Sud, pour répondre à la menace

que fait peser sur la paix et la sécurité internationales la politique de Pretoria,

et imposer des sa~tions, conformément au Chapi tre VII de la Charte.

La position de l'Iraq à l'égard de la Namibie est la suivante par sa

participation 8 et ce malgré les conditions de guerre qui nous sont imposées, aux

efforts du Comité sur la décolonisation, aux efforts de la Ligue des Etats arabes,

et à d'autres efforts conjugués des Arabes, l'Iraq continue de contribuer

sincèrement à l'indépendance de la Namibie et d'appuyer la lutte du peuple namibien

pour la liberté et pour son droit à l'autodétermination et à l'indépendance.

Enfin, nous affirmons notre ferme solidarité avec le peuple namibien, sous la

conduite de la SWAPO, pour qu'il parvienne à la liberté, à la dignité et à

l'indépendance. Nous condamnons fermerœnt toutes les politiques de racisme et

d'oppression qui font obstacle à la liberté et au progrès des peuples en lutte.
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M. ~ONAnE (Nigéria) (interprétation de l'arglais) : Nous examinons une

fois de plus la question de Namibie. A notœ avis, le fait que nous ayons à nous

lancer dans ce genre d'exercice chaque année est un affront inacceptable aux

Nations Unies et à la comnunauté intemationale. Il ne faut pas faire preuve de

beauco~ d'irl8gination ou de sagesse pour conprendre que si le peuple de la Namibie

parvenait à acquérir sa liberté et son indépendance authentique, cela éliminerait

la né.:essité de ce débat et contribuerait à réaliser les économies que l'on

souhaite tant dans les frais de fonctionnement des Nations Unies.

La question de la Namibie est bien connue. Nous connaissons tous les tenants

et les aboutissants de la question. Depuis notre dernier débat, à la qJarantième

session et aujourd'hui, la conmunauté internationale est restée saisie de la

question. La série d'espoirs et de déceptions, de propositions et de frustratims,

de mêne que les appels en faveur du processus d'indépendance pour le peuple

namibien et les refus délibérés sont bien connus. on ne saurait douter plus

longterrps que les manoeuvres des 20 dernières années représentent peut-être la

trahison la plus cynique d'un peuple courageux dont les aspirations légitimes

continuel1t. d'être frustrées. Malheureusenent, la perpétuation de la domination

coloniale de la Namibie prolonge l'exploitation des ressources humaines et

nature lles du Ter ri toire. Nous ne pouvons que condal1l1er les responsables de cette

situation.

La résolution historique 435 (1978) du Conseil de sécurité, qui contient le

plan des Nations Unies pour le règlement du problème namibien, date maintenant de

huit ans. Et pourtant aucune solution n'est encore en vue. Cette impasse est des

plus déplorables. Néanmoins, le Nigéria reste pleinement attaché à la réalisation

de l'indépendance du peuple namibien le plus rapidenent ~ssible. Nous somes

résolus à éliminer l'apartheid en Afrique du Sud et cette attitude est

inébranlable. Nous rejetons et nous continuerons de rejeter toute la série de

questions exogènes présentées par l'Afrique du SUd raciste et ses alliés pour

retardeE' l'application du plan des Nations Unies pour le règlenent de la question

de Namibie.
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L'un des exemples les plus flagrants de tentativp- de sabordage du plan pour

l'indépendance de la Namibie est la proposition présentée par l'Afrique du Sud de

l'apartheid au Secrétaire général, le 3 mars 1986, fixant au 1er aoGt 1986 la date

de début de mise en application du plan des Nations Unies, à condition qu'un accord

satisfaisant et ferme soit conclu avant la date de retrait des troupes cubaines de

l'Angola. NOUS estinrms qu'établir un lien entre ces deux questions n'sst pas

pertinent, est inacceptable et de nature extrinsèque: nous rejetons sans réserve

une telle tentative. L'Organisation des Nations Unies et la cOlllllunauté

internationale ne doivent pas être les otages d'un régime paria et de ses

collaborateurs qui sont inpliqués dans l'exploitation économique de la richesse

minérale de la Namib! e.

CoJ'li:)ien de tenps la conmunauté internationale cont inuera-t-ello de tolérer

l'arrogance entêtée et le défi que le pouvoir de l'Afrique du Sud manifeste par les

actes d'agression et la politique délibérée de déstabilisation qu'il mène à

l'encontre des Etats africains indépendants voisins?

Somnes-nous en droit de garder le silence et de faire semblant de ne pas nous

préoccuper des atteintes systématiques à la paix et à la stabilité de l'Afrique

australe par l' apartheid? Que faudra-t-il qu'il se passe avant que le Conseil de

sécurité ne reconna isse et ne ccx rige la menace très grave à la paix et à la

sécurité internationales? Combien de dirigeants africains devront-ils ~tre

sacrifiés avant que la situation ne cesse de se dété~iorer?

Mes chers citoyens de ce village nondial, est-il justifié et équitable que le

pillage insensé des ressources minérales et marines namibiennes se 10ursu ive

indéfiniJœnt au détrinent du peuple de la Namibie, au mépris et en violation du

décret No 1 du Conseil des Nations Unies (X)ur la Namibie?

Nous espérons que chacun saura réfléchir sérieusenent aux questions qui ont

été (X)sées et que nous pourrœs y répondre d'une façon qui non seulement complète

les professions de foi en faveur du droit d'un pe~le à l'autodéteti71ination mais

encore montre que nous ass1ll\ons la responsabilité collective de l'accès du peuple

namibien à la liberté et à l'indépendance.

Nous ne pouvons que nous consoler de la tournure que les événerœntl' ont pris

au cours des six derniers mois en Namibie. La coumunauté internationale, par

l'intermédiaire de divers cxganes et enceintes, a essayé de tracer une nouvelle

direction 10ur l'application des décisions du Conseil de sécurité, des résolutions
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de l'Organisation des Nations Unies pour l'indépendance de la Namibie. NOus

souhaitons réitérer notre appui à la déclaration adoptée par 111 Conférence

internationale p)ur l'indépendance inmédlate de la Nmibie, tenue à Vienne, en

Autriche, au mis de juillet 1986. De mim, nous réaffirmons sans équivoque notre

appui au Document final sur la Namibie de la huitiène COnférence au sommet des

chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, tenue à Rarare, au Zill'babwe,

au mois de septembre 1986. Nous renouvelons notre engagement à l'égard de la

résolution récenment adoptée par la quatorzit!me session extraœd maire de

l'Assemblée générale de l'Organisation des NatiCXls Unies, consacrée à la Namibie.

LI examen de ~ette quest ion - et ses résultats - au cours de ces réunions a

fortement contribué à la prise de CCXl science de la cOlmlunauté intemationale quant

à la nécessité urgente de trouver une solution à la question coloniale qui

représente peut-être le plus grand défi de notre temps.

Le renforcerrent de la prise de conscience politique crée, même si ce n'est que

d'une façon limitée encore, un impact bénéfique, sous forme de sanctions

progressives contre l'r,frique du Sud raciste. Nous demardons à tous les Etats

MelÛ)feS, aux organisations non gouvernementales et à tous les honmes et toutes les

~emnes de bonne volonté de redoubler d'efforts et de s'unir afin d'exIX'imer leur

volonté politique cOllll\~ne d'imposer, en vertu du ChapLtre VII de la Charte, des

sanctions globales et obligatoires contre l'Afrique du Sud de l'apartheid afin

d'élimin~r une fois p)ur toutes l'apartheid universellement considéré c01'lll\e crime

contre l'humanité.

Nous sonmes convaincus que la volonté infa illible du peuple namibien saura

prévaloir. La lutte contre l' apartheid est moralement juste. Le i3 roit du pe upl e

namibien à l'autodétermination et à l'indépendance est universellement rect)nnu.

C'est maintenant qu'il faut agir en we de réaliser ces dignes objectifs. Faisms

tout ce qui est possible pour évi ter que l' histoire nous conda1ll'le pour n' avo ir pas

su agir. Il incombe à notre génération d'assurer la liberté du peuple de la

Namibie et l'indépendance du Territoire.

M. JAAFAR (Malaisie) (interprétation de l'anglais) : La question de la

Namibie continue d'irriter sérieusement la cCXlscience intemationale. De

noll'breuaes valeurs ont été énoncées par l'ensemle des nations, par ceux qui

chérissent l 'h\Dllanité et qui abhorrent les politiques perpétr_s par le régime de

Pretoria. La Namibie est une question brûlante de premi~re ill'portance dans le
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processus de décolonisation. Il s'agit d'un acte de domination coloniale accompli

en violation des principes et des objectifs de la Charte. On ne dira jamais assez

avec quelle vigueur la conmunauté internationale a cond~.mné à juste ti tre et si

souvent le régine odieux de Pretoria.

Il est extrêrœrœnt déplŒable que 20 ans après que l'Assenblée générale a levé

le mandat de l'Afrique du Sud sur la Namibie et assumé la responsabilité directe de

la Namibie pour que son peuple puisse jouir du droit à l'autodétermination,

l'Afrique du Sud continue d'usurper le lX)u~ir du peuple namibien et d'occuper

illégalelœnt le pays. L'Afrique du Sud a totalerœnt défié la résolution 2145 (XXI)

de l'Assemblée générale du 27 octobre 1966 et toutes les résolutions pertinentes

des Nations Unies qui ont suivi. Il est bien évident que le régirœ de Pretoria n'a

aucune intention de renoncer à sa politique d'occupation illégale et de

décolonisation de la Namibie.

Il est fac Ue de cor roborer cette conel usion très grave en consultant le

rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namible (A/41/24, Partie 1). Selon le

rapport, Pretoria continue d'enplOjer toutes les mesures d'oPPE'ession afin de

soumettre totalement le peuple namibien et d'intensifier ses actes de brutalité et

d'intimidation et sa politique d'apartheid continue de se faire sentir dans tous

les aspects de la vie des Namibiens. De plus, le régime a accru la militarisation

du Ter ritoire namibien et le harcèlement de civils innocents, à tel point que les

disparitions et les rœurtres sont devenus chose courante. Le régime a, de plus,

manifesté sa méprisable ~litique en allant jusqu'à utiliser le Territoire namibien

pour lancer des agressions et des actes de slbversion con~re des pays voisins,

récenment contre l'Angola~ le Botswana, la Zambie et le Zinbabwe.



JB/DA A/41/PV.70
- 126 -

M. Jaafar (Ma laisie)

En raison du canportement inadmissible de Pretoria dont l'apartheid est la

manifestation première, la Malaisie a, depuis 1962, mis un terme à toutes formes de

relations avec ce régime. Il est tout à fait logique qu'une pression éconanique

internationale accrue s'exerce si nous voulons trouver une solution à la question

de Namibie. Sur les plans diplomatique et psychologique, il convient de noter qJe

la conmunauté mondiale a i'lanifesté avec toujours plus de force l'hor reur que lui

inspire la politique du régime de P.r.etoria à l'égard de la Namibie. Nous pensCll s

que l'application de diverses mesures par le Conseil pour la Namibie, tels la

convocation de la Cbnférence internationale pour l'indépendance inmédiate de la

Namibi~, qui s'est tenue à Vienne en juillet dernier, le Séminaire de La Valette

tenu en mai 1936 et les consultations avec les Etats Membres en vve de la mise ~n

oeuvre de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécuri té, a eu des effets positifs.

ces efforts et d'autres qui contribuent à refuser toute assise au régime de

Pretoria devront de toute évidence être poursuivis. A cet égard nous constatons le

rejet général de la formule du noouplage" de la part des pays où le Conseil pour la

Namibie sCest rendu en mai dernier. Cependant nous pensons qu'un rejet plus

catégorique émanant de la cOl1lllunauté internationale pour rait être freiné étant

donné la position des plus réservées adoptée par certains pays alors rœrœ que le

Conseil de sécurité dans sa résolution 539 (1983) a jugé cette formule inacceptable

et injustifiée. Il faut donc redoubler d'efforts pour bien fa ire conprendre à

l'Afrique. du SUd que sa tactique à l'égard de la formule du "oouplagen ne peut

dissinuler ses desseins rép....::.ensibles sur la Namibie. De même, il sera it va in de

penser que la politique qualifiée nd'engagement cCllstruetif" pourrait être de

quelque utilité. Elle ne saurait que prolonger l' inj ustice et les souffrances

endurées par le peuple namibien, c'est pourquoi on ne peut yadhérer.

Si le plan élaboré en 1978 pour un règlement pacifique en Afrique australe a

été adOi ',.~; par toutes les parties concernées, c'est-à-dire l'Afrique du SUd, les

Etats iërontaliers, la SW1\PO et d'autres parties politiqu..)S du Territoire, c'est

parce qu'U constitue, nous semble-t-il, une base d'action crédible. Ce plan,

entériné par le Conseil de sécurité dans sa résolution 435 (1978), envisage un

Eetrait échelonné des forces sud-africaines et l'organisation d'élections générales

sous le contrôle des Nations Unies. Nous tenons à réaffirmer notre soutien à la

résolution 435 (1978), s;eule base acceptable pour résoudre la question de Namibie.

Etant donné qu'elle a été adoptée par le Conseil de sécurité, il incombe aux
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membres du Conseil de fa ire tous leurs efforts pour que le régime de Pretoria en

ar rive à se conformer A cette résolut ion 0 Les Nat ions Uni es ont confié au Conse il

de sécurité la très lourde et importante responsabilité d'ass\Jl\er la mise en oeUl1re

de ses résolutionso Ce mandat confié au Conseil se poursuivra, comne le montrent

le rapport et les projets de résolution, dont nous sommes actuellement saisiso A

cet égard, je voudrais donner les précisions suivantes:

Premièrement, au paragraphe 11 du r~port du comité spécial [doc\Jl\ent A/41/23

(Partie V)], le Comité spécial

"prie instanment le Conseil de sécurité de reprendre imnédiatement l'exaœn

d'aut.res mesures visant à donner effet à la résolution 435 (1978) et aux

autres résolutions du Conseil sur cette question, conme l'ont demandé le

l-buvement des pays non alignés, l'OUA et d'autres conférences internationa1eso"

Deuxiènement, au paragraphe 23 du même rapport,

"Le Comité recol'll'llande au COnseil de sécurité de répondre posit ivernent à la

derrande de la très grande majorité des menbres de la conmunauté internationale

en imposant illlRédiatement contre ce régime des sanctions globales en vertu du

Chapi tre VIlde la Charteo"

Cette reconmandation a même été renforcée par la Conférence de Vienne, tenue

en juillet dernier, qui a lancé un appel dans le même sens.

Troisièmement, dans les projets de résolution reconmarrlés par le Conseil pour

la Namibie [document A/4l/24 (Partie II)] pas moins de six paragraphes de

<HspositifEl précisent les mesures que le Conseil devra it prendre dans le but

essentiel e,e faire appliquer la résolution 435 (1978) en imposant des sanctiCl'1s

globales obligatoireso

Les parties du rapport et les projets de résolution reconmarrlés par le Conseil

pour la Namibie, dont je viens de fa ire état, conat! tuent la base de nos ef forts

sur le plan diplanatiqueo Nous demandons au Conseil de sécurité de faire preuve de

la volonté politique nécessaire pour mettre en oeuvre les mesures envisagéeso

C'est la seule façon de donner toute leur efficacité aUlt mesures adoptées ainsi

qu'à l'assistance fournie par les Etats Membres et diverses organisations des

Nations Unies, comme le prévoient les projets de résolution. Alors seuleœnt nous

pourrons dire à juste titre qu'il existe une pression internationale concertée

digne de l'âpre lutte que mène la SKl\POo A cet égard, na délégation note également

que, dans l'un des alinéas du préambule du projet de résolution, l'Assemblée
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est appelée à réaffirmer son soutien total à la lutte armée du peuple namibien sous

la conduite de la SW\PO. Nous défendons fermerœnt ce principe car il est naturel

et légitime qu'un pays luttant contre l 'ClCcupation étrangère, imposée avec le

soutien de la force militaire, utilise tous les moyens possible pour faire avancer

sa cause. Toute hésitation de la part de l'Assemblée pour entériner ce principe

équivaUdrait à ne pas rendre justice au peuple namibien et le gouvernerœnt de

Pretoria lX'ur rait y voir un nouvel encouragement à poursuivre sa politiCJ,Je. Je

suis certain que tel n'est pas le souhait de l'Assenblée.

Etant donné la nécessité d'aborder avec la plus grande fermeté cette question,

je voUdrais réaffirmer le total soutien de ma délégation aux décisions,

recommandations et projets de résolution présentés par le Comité spécial et le

Conseil pour la Namibie. Nous app:écions le sérieux avec lequel la question a été

traitée, comme le montre la longue liste des mesures demandées au secrétaire

général de l'ONU, aUIC diverses organisations et institutions spécialisées des

Nations unies, aux Etats Membres ainsi qu'aux firmes conmerciales ayant des

intérêts en Namibie. Nous appuyons toutes ces mesures précises, mais cOlllile je l'ai

déjà dit, il nous faut une motivation. C'est ainsi que nous pouvons espérer

-persuader- le régime de Pretoria et lui fa ire prendre conscience que' nos efforts

non seulement se poursuivront mais s'accentueront et .qu' il lui faudra acc~pter la

réalité, à savoir que le peuple de Namibie triœphera dans sa noble cause.

M. KA5I!MSRI (Thallande) (interprétation de l'angla is) : a>ur la deuxième

fois en deux mis, l'Assenblée générale est appelée à examiner la question de

Namibie. Cela est dû au fait que le régime de pretoria maintient son occupation

illégale de ce territoite au mépris total des résolutions et décisions des

Nations Unies et des légitimes aapirations du peuple namibien. L'Assemblée doit

donc exami~er à nouveau cette question pour rechercher les moyens efficaces pour

remédier à cette situation inacceptabla.

Les obstacles au règlenent pacifique de la question de Namibie troUl/ent leur
origine dans l'intransigeance persistante du régtme d'apartheid et la série de

conditions préalables inacceptables et injustifiées qu'il pose, tel le couplaje de

la question namibienne à la question étrangère de la présence de troupes cubaines

en Angola. Cependant, ledit couplll'je a été rejeté par le Secrétaire général et la

grande majorité de la cODlllunauté internationale car il est incompatible avec
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la résolution 435 (1978) du OOns~il de sécudté. Pretoda a également r6cours l

diverses tactiques destin'es • déjouer le plan des Nations Unies pour

l'irJépendance de la N.ibie, tel que défini dans la résolution .35 (1978). Le

fait que le régime de Pretoria continue' exiger la convocation de la prétendue

confêrenc::e nultipartite et le maintien de Cl! qu'il qt1111ifie de gouvernement

intérimire est: une nouvelle preuve de son ~efus sans appel awc décisions

pertinentes des Nations Unies, notalll1lent aux résolutions 435 (1978) et 566 (1985)

du Conseil de sécurité.
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Compte tenu de ce qui E'Ill:4iCède, ma délég~~ion s'associe à la cotmlunauté

internationale pour cotd~tmt~~!', dans les termttB les plus vigoureux possible, la

p>ursuite de l'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud de même CJIe

ses diverses tactiques dilatoires visant à prolonger son occupation illégale de la

Namibie. Nous dénonçons aussi le fait CJIe Pretoria insiste sur le (X)uplage de la

question de Namibie à la question étraD:Jère des tro~es cubaines en Angola et

impose la prétendue -conférence multipartite- et l'établissement du prétendu

"go1Jl1ernement intériIœire- au peuple namibien, ce que nous considérons ootmle nul et

non avenu ab initio. A notre avis, ces tt.Ctiques visent simplement à rendre moins

claire la question et à seœr la confusion dans l'opinion publique i~ternationale.

En outre, ma délégation dénonce vigoureusement la politique et les pratiques

d'apartheid du régima de Pretoria en Namibie et en Afrique du Sud. Nous estinDns

q~e le système de l'apartheid est une abomination et un affront à la civilisation

hu.JII!l ine •

Ma délégation s'associe à la cotmlunauté internationale pour condamner le fait

que Pretoria se serve con!3tanment du Territoire namibien pour lancer des attaques

mil:l.taires contre des Etats africains de la région et les envahir coume ce fut le

cas pour l'Angola, le Botswana, le Lesotho, la Zambie let le zir.:: Jable. Ces actes

illégaUIC du régime de lOapartheid représentent une violation flagrante du droit

intemational et de la Olarte de l'Organisation des Nations Unies et constituent

une menace non seulement pour la paix et la stabilité de la région de l'Afrique

australe mais égalem~mt pour la paix et la sécurité internationales.

Ma délégation partage égaJLeuent la préoccupation profonde de la col1lllunauté

intemationale face à l'exploitation" croissante des ressources de la Namibie, en

infraction avec le décret NO l pris par le Conseil pour la Namibie. L'exploitation

illégale des ressources naturelles de la Namibie peut également être considérée

comue l'un des obstacles à l'indépendance nam!bienne. Il faut donc y œttre

rapidement fin, en prévoyant les in::1emnités justes correspondantes. Ma délégation

soWiaite également prendre acte avec beaucoup de préoccupation des informations

selon lesquelles l'Afrique du Sud accède de plue en plus à la technologie nucléaire

militaire, en violation de la résolution 418 (1977) du Conseil de s2curi té sur

l'enbargo sur les ames. Nous avons donc la responsabilité de re~tJveler nos

efforts afin de surveiller de près l'évolution de la situation et de mettre fin à
toute collaboration de ce type avec Pretoria.

N'étant pas Iœmre permanent du Conseil de sécurité, ma délégation a rappelé

maintes et maintes fois, au Conseil coume l l'Assenblée, qu'elle exigeait que
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l'Afrique du Sud appli~e iDmédiatement et sana conditions les résolutions et

décisions pertinentes de l'Organisation des Nat ions Unies, notanment la résolution

435 (1978) du Conseil de sécurité, seule base internationalement acceptée pour un

règlement pacifique de la question de Namibie. Face au refus constant. de Pretoria

de mettre fin à son occupation illégale de la Namibie, il semble ne pas y avoir

d'autre choix que la lutte armée, sous la direction du. ~.:;ul représentant

authentique du peuple, la South west Africa ~ople's Organization (SWAlO), afin

d'obliger l'Afrique du Sud à mettre fin à sa présence illégale en Namibie. En

outre, ma délégation continuera d'appuyer l'appel en faveur de sanctions globales

obligatoires contre l'Afrique du Sud et tant q"e la Namibie ne sera pas parvenue ~

l'indépendance, la ThaUande continuera d'appliquer l'e1lbargo conmercial volontaire

à l'encontre de l'Afrique du Sud qui a cormtencé en 1978.

Ma délêgation voudrait assurer une fois de plus de son plein appui le peuple

namibie:t dans sa lutte pour la liberté et l'indépendance dans une Namibie \'1"1e.

Dans un message adressé au Président du Conseil des Nations Unies pour la Namibie à

l'occasion de la senaine de solidarité avec le pel.'lPle de Namibie et son mouvement

de libération, la South west Africa People's Organization (SWAEO), le

27 octobre 1986, S. E. le général Prem Tinsulanonda, Premier Ministre de ThaUande,

a déclaré entre autres :

IfJe voudrais réaffirmer, au nom du Gouvernenent royal thaIlamais et du peuple

de la ThaUande, notre plein appui en faveur de l'autodétermination, de la

liberté et de l' independance netionale, sous la conduite de la South West

Afriea ~oP.1e's Organization (SWAlO), qui a été reconnue seul représentant

&uthentique du peuple namibien."

Je voudrais conclure en adresaant les sincères félicibtions de ma délégation

à M. Peter Zuze, Représentant permanent de la Zambie, pour son élection à

l'unanimité à la pr~sidence du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, dont le

rl!{)port (A/4l/22) a été p~rticuli~rement apprécié. Ma délégation voudrait

également saisir cette occasion pour exprirrer sa profonde reconnaissance au Conseil

des Nations Unies pol1r la Namibie en raison des efforts louables qu'il déploie au

nom du peuple namibien.

Ma délégation souhaite une fois de plus aff~ \:''{.~r que la ThaUande restera à

côté du GrouP9 des Etats afdcains sur cette importante question, afin d'assurer

l'application rapide du plan dea Nations Unies et de faire en sorte que la Namibie

parvienne à 'Une liberté authentiqJ:le et à l' indépen&snoe.
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décolonisation est chère au coeur des Philippins. Comme de nombreux autres pays

représentés ici, les Philippines ont derrière elles une longue histoire de lutte

p:>ur l'indépendance, qui couvre près de quatre siècles de danination étrangère.

Notre pel4)le sait combien il est humiliant de se trower placés sous une domination

étranc;~re, aussi bienveillante cette danination puisse-t-elle paraître aux yeux de

la puissance coloniale. C'est en raison de cette expérience historique que nous

nous soumes toujours identifiés à. l'aspiration de tous les pays et peuples

coloniaux à l'indépendance.

Pendant la rédaction de la Charte des Natior- " tes, la délégation philippine,

CJ.t i représentait un pays qui se trouvait alors au seuil de l' imépendance, s'est

battue avec acharnenent ~l1r que le mot "indépendance" soit inclus à

l'Article 76 b) de la Charte, qui ~tablissait le régime international de tutelle.

Année après année, depuis la naissance des Nations Unies, nous avons fièrenent

appuyé l'admission de nouveaux Etats Membres et les avons accueillis dans notre

famille d'Etats souverains ;.ndépendants.

Nous .:Jvons appuyé les aspintions 1égitines du peuple namibien dès que la

question a été étudiée aux Nations Unies. Ce n'est pas là une simple déclaration

de principe. En 1950, j'ai eu la bonne fortune de me rendre à la Cour

internationale de Justice r;nur déf\!ndre la position des Philippines au sujet de la

requête de l'Assemblée générale, qui demandait un avis consultatif de la Cour sur

le statut international du Territoire du SUd-~est afr:!.œin. La Cour n'a pas

il1lUédiatement adopté l'argumentation de la délégation philippine v selon laquelle la

comnunauté intemationale, personnifiée par les Nations Unies, avait le droit et le

devoir de révoquer le mandat: de l'Afrique du Sud. Cette argumentation n'a été

accept.·ie que plus tard, lorsque la composition de la (bur a changé.
\

La décolonis~tion est un domaine dans lequel les Nations Unies ont réalisé des

prcgrù remarquables. lburtant, 20 ans après que l'Assemblée a décidé de met tre

fin au mandat de l'Afrique du Sud sur le Ter ri toire de la Namibie ~t de le placer

sous la responsabilité directe de l'Orga'dsation, la Nmnibie n'occupe toujours pas

la place qui lui revient dans notre assenblée en tant qu'Etat Menbre à part

t>.l'• .:ière. Le peuple nanibien se bat encore car.tre le régime raciste d'Africpe

du Sud p>ur <;bten1r S& liberté et parvenir à uœ indépendance réelle.
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La question de l'indépendance de la Namibie pour rait bien permettre dDévaluer

le degré de volonté et le niveau de conpétence de notre organisation pour ce qui

concerne la mise en oeuvre des buts et des principes de la Charte des

Nations Unies. Le bilan des actes atroces et barbares comnis par l'Afrique du Sud

contre le peuple namibien et son défi lancé à la volonté universelle de la

corrmunauté internationale sont connus de nous tous. L'Afrique du Sud a trahi la

confiance de la Société des Nations lorsqu'elle a tenté d'annexer le territoire qui

avait été placé sous son mandat. Lorsque l'Organisation des Nations Unil:!s a été

créée en 1945, l'Afrique du Sud a refusé de placer la Namibie sour le régime du

système de tutelle, comme le prévoyait la Cn~!te des Nations Unies.

En dépit des appels ~épétés des Etats Membres des Nation~ Unies priant

instamment l'Afrique du Sud de placer le Territoire namibien sous le régime de

tutelle, et d'appliquer les plans en we de son indépendbnce, l'Afrique du Sud

s'est fermenent inplantée sur le Territoire namibien. Au lieu de favorhJer le

bien-être moral et matériel et le progrès social du peuple namibien, comme

l'exigeaient le Pacte de la Société des Nations et la Charte des Nations Unies, des

lois et des règlements discr im inato ires contre ce qu'on a appelé les "indigènes"

ont été établis par le régime raciste d'Afrique du Sud. Ni la décision historique

prise par l'Assemblée au mois d'octobre 1966 de mettre fin au mandat de

l'Afrique du Sud sur le Territoire de la Namibie, ni les arrêtés et les décisions

de la (bur internationale de Justice et du Conseil de sécurité sur l'illégalité de

la poursuite de l'occupation de la Namibie par l'Afrique du Sud n'ont ébranlé le

régime raciste de Pretoria. Le prétendu dialogue calstructif des pays occidentaux

n'a fait qu'encourager le régime récalcitrant:. de Pretoria à poursuivre une

}plitique d'usure.

En réponse aux appels répétés de la comnunauté internationale l'Afrique du Sud

a violé de manière constante et flagrante les droi ts fondamentaux du peuple

namibien, étendu sa politique et sa pratique odieuse d' aparthe id à la Namibie,

pillé les ressources naturelles d~ la Namibie, procédé à la militarisation massive

du Territoire, commis ses actes d'agressicn et de déstabilisation contre les Etats

voisins indépendants de la Namibie, et imposé un prétendu "gouvernement

intériltBire" qui est tout l:'inplenent destiné à perpétuer la domination raciste sur

la Namibie. Le monde entier a énergiqu~ent condamné ces actes déplorables du

régime raciste et ~ exigé l'indépendance inmédia.te 1~ :.a Namibie.
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Ma délégat~on estime que notre organisation a toujours les moyens et

l'autorité, en vertu de sa Charte, d'assurer l'indépendance de la Namibie. Les

résolutions 435 (1978) et 439 (1978) du Conseil de sécurité qui définissent la

seUle base internationalement acceptée d'un règlement p!cifique de la question de

Namibie doivent être appliquées sans plus tarder. Le Secrétaire général a déclar&

que toutes les questions en suspens concernant la mise en oeuvre du plan avaient

enfin été résolues lors de la conclusion d'un accord sur le système électoral.

Toutefois, l'Afrique du Sud raciste insiste sur le fait que la mise en oeuvre du

plan doit étre liée à une question extrinsèque, celle du œtrait des troupes

cubaines d'Angola. Le pelt?le llmnibien est actuellement tributaire d'une question

qui de toute évidence n'a rien à vo ir avec le principe d'autodétermination. Il Y a

là deux questions différentes qui doivent être tra itées séparément. Ce subterfuge

a été, à juste titre, ecpressément condamné et rejeté par l'Assemblée générale et

le Conseil de sécurité.

Il est évident, d'après ses actes et ses motivations, que l'Afrique du Sud

raciste n'a aucune intention de quitter la Namibie. L'Organisation des

Nations Unies ne devrait ni accepter la situation ni tolérer qu'elle persiste.

r~'Organisationdes Nations Unies a une responsabilité morale et j urid ique

inéluctable envers le peuple namibien, en tant que dépositaire sacré de la

civilisation. Pendant que le peuple namibien lui-même mène la lutte armée héroiCJ]e

contre la domination de l'Afrique du Sud, sous la conduite de la South West Africa

People's Organization (SWABD), l'Organisation des Nations Unies se doit de

contraindre l'Afrique du Sud à quitter la Namibie et à laisser son peuple exercer

son droit inaliénable à l'autodétermination.

Face à l'intransigeancs constante et aux efforts de l'AfriqUe! du Sud en vue de

déjouer la mise en oeuvre des résolutions 435 (1978) et 439 (1978) du Conseil de

sécurité, l'Organisation des Nations Unies n'a d'autre choix que d'inposer des

samtions globales et obligatoires à l'Afrique du Sud, conformément au Chapitre VII

de la Charte des Nations Unies. Il ne fait aucun doute que les actes conmis par le

régime raciste de Pretoria const! tuent une menace à la paix et la sécurité. Par

conséquent, ma délégation demande au Conseil de séouri té d' acoollpi ir la tâche qui

lui incombe de toute évidence, à savoir prendre des mesures de ooercition préwes

par la Charte.
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La COnférence internationale pour l'indépendance inmédiate de la Namibie, (JIi

s'est tenue à Vienne au mois de juillet dernier, a adopté un progranme d'action.

La délégation philippine demande à tous les Etats MlZmbres de l'Assemblée d'~puyer

sans réserve la Déclarat ion de Vienne et le Progranme d' ac tion. Il est inpérieux

que les Etats Membres des Naticms Unies se déclarent fermement attachés aux

principes consacrés par la Charte de l'Organisation. Le peuple namibien se tourne

vers nous et attend une action décisive iumédiate. R)uvons-nous les déce\1Oir?

En conclusion, ma délégation tient à féliciter le Con6eil des Nat ions Unies

pour la Namibie pour son r~port très détaillé, qui décrit les nombreuses activités

qu'il a entreprises pendant l'année écoulée, conformérœnt au mandat qui lui a été

confié par l'Assemblée générale. Je manCJ1erais à mon devoir si je n'exprimais pas

la profonde reconnaissance de ma délégation au Secrétaire général, Mo Javier pérez

de CUéllar, pour ses efforts et son dévouement inlassables à la recherche d'une

solution illl1lédiate de la question de Namibie. Au pe~le namibien en lutte, et aux

cx>urageux Etats de première ligne, je réaffirme, au nan du nouveau Q)uvernement des

Phi lippint:!s, notre appu i cont inu et indéfectible. Nous at tendons a....ec inpatience

le jour proche où nous accueillerons une Namibie indépendante et souveraine coume

MeRbre à part entière de notre organisation.

M. RASINA (Kenya) (interprétation de l'anglais) : Il y a ll8intenant

20 ans que l'Organisation des Nations Unies a mis fin au mandat de l'Afrique du SUd

sur la Namibieo Il y a 20 ans, on aurait pu espérer ne pas devoir attendre aussi

longtemps l' il':.liépendance de la Namibie. cet espoir a été anéanti par le régime

raciste d'Afrique du Sud qui occupe illégalement le Territoire namibien, malgré la

lutte héroïque que les patriotes namibiens mènent depuis un siècle contre le

colonialisme bruitaI, la domination et l'exploitation du régine raciste - autant

d'éléments qui caractérisent actuellement la situation en Namibie.
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En dépit de tant d'années de lutte patriotique pour l'irdépendance du

Territoire de la Namibie et malgré les efforts des Nations Unies pour réaliser

l'indépendance de la Namibie, l'Afrique du Sld raciste persiste impunément dans son

occupation illégale du Ter ritoire. Elle a réussi, psr des moyens douteux, à

leur rer certains membres de la conmunauté internationale et à les inciter à la

duplicité. C'est ainsi que divers intérêts économiques et idéol~iques égoïstes

sont devenus si importan~ qu'ils ont pris le pas sur la nécessité urgente de

réaliser les droits inaliénables du peuple namibien à la liberté et à

l'irdépendance. Voilà qui est parfaitement inacceptable. Nous devons remettre de

l'ordre dans nos pricrités, quels que soient les atermoiements du régime raciste.

Le refus haineux et flagrant du régime raciste d'Afrique du Sud de laisser le

pe~le de Namibie exercer librement ses droits inaliénables à l'autodétermination

et à l'indépendance et son occupation illégale du Territoire sont un défi à la
~

volonté de la comnunauté internati?nale. Il faut que nous relevioos ce défi avec

fermeté si nous ne voulons pas que toute la région soit plongée dans des troubles

sans fin. Nous devons réfléchir sérieusement au fait que la lutte du peuple de

Namibie et du peuple d'Afrique du Sud, dont le succès a été retardé par la

poursuite de dogmes archalques de supériorité raciale et d'intérêts économiques

égoïstes de certains Etats Membres de notre organisation, est maintenant arrivée au

point de non-retour. Il faut être réaliste et reconnaître que la situation qui se

détériore rapidement constitue un grave danger pour la paix et la sécurité

internationales, outre qu'elle a des ramifications bien au-delà de la région. Ces

ramifications nous remettent en mémoire les circonstances qui, par deux fois déjà

au cours de notre vie, ont plongé le monde dans l'abîme de la guerre, que

l'Organisation - elle-même le rappel vivant que les atrocités conmises alors sont

inacceptables - a pour premier de'l!oir de prévenir. Nous ne voulons en aucun cas

que les mêmes atrocités se répètent.

Les Nations Unies, qui ont la responsabilité directe d'assurer que la t~amibie

accède à l'imépendance, tout come les autres ter ritoires sous tutelle y sont

parvenus par le passé, et qui estiment que l'apartheid est un crime contre

l'hûmanité, ne peuvent que prendre de toute urgence les mesures efficaces et

conplètes qu'inpose la situation afin d'enpêcher l'escalade de cette menace

croissante à la paix et à la sécurité internationales.
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Ma délégation est d'avis que le conflit en Namibie et en Afrique du Sud n'a

den à voir avec ce qu'il est convenu d'appeler l'affrontement Est-ouest. Par

contre, il est directement lié, Q'une part à la question de la décolonisation et de

1.3 réalisation des aspirations 1égitines du peuple namibien à l'autodétermination

et à l'indépendance nationale et, d'autre part, à la question du démantèlement et

de l'élimination de l'apartheid. Voilà pourquoi nous insistons sur la pleine

application des résolutions 385 (1976) et 435 (1978) du COnseil de sécurité, seule

base de règlement pacifique de la question namibienne par les Nations Unies. Voilà

pourquoi nous rejetons en bloc le fait que l'cn insiste sur le retrait des troupes

cubaines d'Angola en tant que condition préalable à l'indépendance du Territoire.

Une fois cette étape franchie, nous aurons surmonté un important obstacle sur la

voie empruntée par la cOnlTlunauté internationale pour arriver ~ l'éradication totale

du crime d'apartheid perpétré quotidiennement par le régime raciste de Pretod".

Nous lançons un appel à tous les gouvernenents, organisations et part iculiers

engagés dans la lutte pour l'indépendance namibienne, pour qu'ils exercent le

maxinum de pressions afin d'obtenir du régine raciste qu'il retire ses troupes

toujours prêtes à tirer et son administration de Namibie. Nous réitérons notre

app:!l pour que les gouvernenents s'abstiennent de prendre des mesures susceptibles

d'encx:>urager le régime raciste à l'intransigeance et renoncent à leur politique de

soi-disant "engagenent constructif". Nous rejetons l'inposition par l'Afrique

du Sud de ce qu'elle appelle un règlement interne lequel, ilOUS en sOnlTles certains,

si9nifie la mise en place d'un régine fantoche en Namibie et passer outre la

résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité. Nous souhaitons la non-fragmentation

du Ter ri toire de la Namibie et nous rappelons que, pour nous, walvis Bay fa it

partie intégrante du Territoire de la Namibie.

Si nous faisons le bilan de la situation en Namibie depuis l'ad~tion du plan

des Nations Unies pour l'indépendance de ce ter dto ire, il apparait que les ef forts

déployés par les Nations Unies pour mettre fin à l'occupation illégale du

Territoire par le régime d'apartheid, illégal et odieux d'Afrique du Sud sont

restés vains. Bien que les négociations sur l'indépendance de la Namibie, avec la

pleine participation de toutes les parties directement intéressées, se soient

achevées il y a plus de huit ans et que toutes les questions en suspens relatives 11
la résolution 435 (1978) aient été réglées depuis novembre 1985, l'Afrique du SUd,

en tant que part ie, persiste dans ses tactiques dilatoires transparentes pour
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calmer les esprits et empêcher que des mesures soient prises aux Nations unies.

Dans l'intervalle, elle ne fait absolunent rien pour mettre fin ~ sa propre

occupation illégale du Territoire. Du reste, elle a"persisté dans ses tentatives

de se gagner l' appu 1 de ses fa ntoche s et de ses agents dans le Ter ri toire pour

créer des institutions dont elle espère qu'elles dirige~nt les affaires de la

Namibie et qu'eUee exploiteront ses ressources apr~s avoir donné l'illusion a'un

L·llblant de œtrai t. Ces manoeuvres doivent être rejeté4!a vigoureusement et des

mesures doivent être prises pour prévenir toutes les autres tentatives de ee

genre. Des prograJlll1eB concrets orientée vers l'action doivent notaJlll\ent être

ar rêtés pour fa ire face au !Déprls de l'Afr ique du Sud pour les résolut ions des

Ratiœs Unies, à l 'cppression et à la répression brutales des Nanibier:.s et du

peuple sud-africaine aUle actes répétés d'agression contre les Etats voisins et à la

politique de déstabilisation de l'ensemble de la région de l'Afrique australe.

~is, ce qui est plus inportant encore, les mesures doivent viser l'éradication

totale de la politique maléfique d'apartheid car è'est cette politique qui est le

noeud du probane dans la région.
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Au mois de juillet de cette année, la Conférence internationale pour

l'indépendance immédiate de la Namibie s'est tenue ~ Vienne, en Autriche, en

application de la décision prise pa! l'Assemblée générale des Nations Unies aux

termes du paragraphe 20 de sa résolution 40/97 C, en date du 13 décemre 1985. Le

Kenya a participé pleinement ~ cette conférence dont la tenue, il faut le rappeler,

a coïncidé avec le vingtième anniversaire de la révocation du mandat de l'Afrique

du Sud et de l'acceptation, par l'Organisation des Nations unies, de la

responsabilité directe de la Namibie. Il faut rappeler aussi que les objectifs de

la Conférence étaient, entre autres, l'identification des obstacles ~

l'indépendance de la Namibie et l'examen de propositions concrètes pour les

éliminer. ces pr.opositions concrètes ont été examinées par la Conférence. La

quatorzième session extraord inaire de l'Assenblée généra le des Nat ions Unies tenue

au mois de septembre a aussi adopté les recommandations de la Conférence. Les

recoRm"ndations de la Conférence et les décisions de la quatorzième session

ex traordina ire expriment la conviction que l'imposition de saootiœs globales et

obligatoires 11 1"Afrique du Sud, en vertu du Chapi ue VIlde la Charte des

Nations Unies, est le seul moyen pacifique dont dispose l'Organisation des

Nations Unies pour obliger l'Afrique du Sud ~ accepter un règlement juste de la

question de Namibie ainsi qU'Url changement pacifique en Afrique du Sud mÊme.

L'inposition de sanctions cOl'Ipléterait les mesures déjà prises par d iverG

gouvernements, diverses orgar.isatiœs, le public et des particuliers en we

d'isoler le régine raciste d' Afr ique du Sud. Le Kenya n'a cessé de préconiser - et

accepte totalement - l'adoption de sa ootions obligato ires contre l'Afrique du Sud

pour qu'elle renonce à sa politique raciale de discrimlnation et à son occupation

illégale ~e la Namibie. Nous estimons qu'il est du devoir L.J la conm-unauté

internationale de réitérer de nouveau cette position et de demander au (;<maeil de

sécurité non seulement d'examiner la situation en Namibie et en Afriq..le du Sud,

ma is aussi d'adopter l'il'lposition de sanctions globales et obligatoire's contre

l'Afrique du Sud, conformément au ChapLtre VII de la Charte. Cette mesure ne

devrait pas être considérée come une mesure punitive, mais plutôt comme une mesure

imposée pour guérir et apaiser une nation, l'Afrique du &Id, qui souffre à cause

des funestes dél1Dn~ de l'apartheid et de son intransigeance 11 l'égard de tOUI3 les

peuples du morde, représentés par cette organisation mondhle.
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A ce stade, je tiens à répéter les divers appels lancés à certains pays qui,

jusqu'à présent, ont empêché le Conseil de sécurité d'agir efficacement pour qu'ils

revoient leur position compte tenu de la gr~ve situation que connait l'Afrique

du Sud et de la nécessité impérieuse d'enpl'!fez les moyens les plus efficaces pour

obliger l'Afrique du Sud à met tre fin à son occupation illégale de la Namibie. En

attendant l'inposition de sanctions globales et obligatoires il l'Afrique du Sud, na

délégation souhaite que tous les Etats respectent strictement l'embargo sur les

armes contre l'Afrique d\i Suèl. Nous souhaitons a\1ssi qu'on appuie, conme nous le

faisons, toutes les mesures visant à isoler davantage l'Afrique du Sud en OOuE;8nt

tous liens avec le régime raciste dans les domaines politique, économique,

comnercial, diplanatiCJ,1e, militaire, scientifique, culturel, sportif et tous autres

dorœlines. Nous deman:lons instanment aussi à tous les Etats de s'abstenir de

fournir tout type d'assistance à l'Afrique du Sud qui pourrait l'encourager à

poursuivre sa politique de terrorisme d'Etat et ses actes systéllBtiques d'agression

et de déstabilisation contre les P81o"S in:lépendants voisins.

Il est évident que la lutte que mène le peuple namibien pour la Hbecté et

l'iniépendance est légitime, et ma délégation souhaite saisir cette c,ccasion pour

expt'irœr son plein app:ai à la South West Africa People's Organization (SW\PO) et

);Dur demarder à tous les ~uvernements et organisations de lui accorder un appui

moral, politique et matériel soutenu pour l'aider dans sa lutte légiUne pour la

libération de la Namibie. Dans ce contexte, le Kenya condamne le maintien en

prison -et en détention de dirigeants et partisans de la S~PO, de même que les

meurtres, la torture et les assassinats de Namibiens innocents et les autres

mesures inhumaines prises par le régine en Namibie pour perpétuer son occupation

illégale du Territoire.

Pour terminer, ma délégation souhaite saisir cette occasion pour renercier le

Président du Conseil des Nations Unies );Dur la Namibie de son r~port factuel,

riche de renseignenents et réaffirmer que le Kenya apPJie pleinement le Conseil,

qui doit continuer de s'acquitter de ses responsabilités en tant qu'autorité

admlnistrante de la Namibie jusqu'~ ce qu'elle accède à l'inciépendance. Nous

appuyons le rôle du Conseil en tant que principal organe directeur de

l'Organisation des Nations unias en la matière dnsi que les diverses

recommandations que le CCX'lseil a faites en ce qui concelne la Nsnibie.
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M. FARES (Yénen c!émcratique) (interprétation de l'arabe) , Ma délégation

se félicite de l' !.n~érêt et de la compdhension que la cause du peuple namiblen

suscite de plus en plus au sein de la conmunauté internationale. Le nombre tr~s

élevé de participants l ce débat général de l'Assemblée générale témoigne de la

persistanc:e de l'appui international ~ la lutte du peuple namiblen,:;»our la liberté

et l'indépendance.

Il y a quelques sell1l lnen, mon pays a eu l'honneur d'être cha isi parrai leB pays

asiatiques par le Mouvement des pays non allgn's 1J)ur prendre la parole à la

quatorzièrœ session extracr:cUnaire de l'Assenblée générale consacrée l la Namibie.

Le ~ini stre des ai fa ires extérie ures de mOn pays a déci aré ~ cette occaBiol'i :

- ••• nous rendons homage l la résistance des pe\C)les de l'Afrique australe
"

contre le régime de l'apartneid~ Nous apprécions les sacrifices en vies

i&ulIB ines fa its par ces pe\ples. Nous sonmes certains que ces sacrifices ne

seront pas vains. ns pmuvent au contra ire que la volonté des peuples ne

peut: être op~iœe par les machines inhulllllines, quel que soit leur p(IWOir ou

leur brutalité.- (A!S-14/PV.6, p. 47)

Il Y a 20 ane, en 1966, les Nations Unies ont mis fin au mandat de l'Afrique

du Sud sur la Namibie et ont asslllli la responsabilité directe de ce territoire.

Depuis lors, le régime sud-africain refuse de se conformer: A la volonté
internationale et persiste dans son occupation illégale de la Namibie, impose sa

politique abjecte d'apartheid au pe~le namibien et pille les ressources naturelles

du Terri tx> il'e namihien. *

il' M. Thonpson (Fidji), Vice-président, assume la présidence.
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Cela n'a pas empêché le peuple de la Nœnibie de poursuivre sa juste lutte p)ur

l'obtention de l'indépendance et de la liberté. Au contraire, cela a consolidé sa

ferme conviction dans la cause de la défense de sa liberté, de son unité et de son

intégrité.

f.:".ette a.nnée marque le vingtiène anniversaire de la fin du mardat de l'Afrique

du Sud sur la Namibie. C'est auasi une occasion pour mesurer l'ampleur de l'app1i

international croissant et de notre solidari té avec le peuple de Namibie, et

mesurer, par là mÊl1le, la faiblesse de l'appareil d'cppre,l3sion policier face à la

volonté du courage\![ peuple namibien.

C'est une occasion pour rappeler les décisions prises par le Conseil de

sécurité et l'Assemblée générale et tendant à mettre fin à l'apartheid et à

l'occupation illégale de la Namibie. C'est également l'ocœsion de rappeler

l' ar rêt rendu par la (bur internationale de Justice, par lequel elle a déclaré CJle

l'occupation de la Namibie est un acte illégal et une violation du droit

international. La liste de c~s résolutions est lonCJ1e. Plusieurs organisatiQ'ls

internationales, instances et conférences continuent d'adopter des décisio.~s

elCprimant la volonté de la cOJlIIIunauté internationale de voir l'apartheid éliminé de

l'Afrique australe et la Namibie accéder à l'indépendance. Parmi toutes ces

décisions, je ')Oudrais rappeler ,~n particulier la résolution 435 (1978) du Conseil

de sécud té, contenant le plan des Nat ions Uni9s pour l'indépendance de la Namibie.

Les ~forts déployés sur le plan internaticnal à 1-'appui de cette résolution

et d'autres ont été mis en échec par l'instraneigeance du régine dfl pretoria, qui

continue de défier la cOl1lllunauté internationale et qui tire parti de l'appui des

Etats-Unis et de sa collusion avec certains paY<J occidentaux et Israël pour

prolonger l'apartheid en Afrique australe et continuer à occuper la Namibie. La

politique da "co~la;ye" et d' "engagerœnt constructif" - rejetée internationalement

et vouée à l'échec - n'est quiune étape dans cette direction.

Il est clair que les deux régirres racistes - Pretoria et Tel-Aviv - ne

pourraient afficher une attitude aussi arrogante et défier la volonté

internationale s'ils ne bénéficiaient de l'appui des forces impérialistes,

êIllédcaines notaJllllent.

La poursuite, par le régine de Pretoria de son occupation illégale de la

Namibie, Ela politique d'a[!artheid et ses pratiques de tK rorisme d'Etat contre les

pays africains voisins, en particulier contre l'Angola, constituent un défi

flagrant à la Charte des Nations Unies et à la cO!llllunauté internationale.
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Les afforts visant à permettre au Calseil de sécurité d'assume~ ses

responsabilités historiques envers le peuple namibien et d'obliger Pretoria à se

soumet tre à la volonté internationale et à en respecter les décisions ont échoué en

raison de la position des Etats-Unis et du Royaume-Uni, qui Ol'1t enpêché le Conseil

de sécurité d'agir efficacement et d'imposer des sanctions globales conformément au

Chapi ue VIlde la Charte, qu i const ituent le moyen le plus ef ficace de me ttre fin

de manière pacifique ~ l'apartheid et à l'occupation illégale du Territoire de la

Namibie.

L'analyse contenue dans l'appel lancé par les personnalités qui ont assisté à

la COnférence internationale pour l'indépendance immédiate de la Namibie est

éloquente: ceux qui refusent d'inposer des sanctions économiques globales contre

le régime de l'Afrique du Sud deviennent partie au défi lancé par ce pays aux

Nations Unies et à ses actes d'agression et de répression en Namibie, au JTépris

total des droits de l'homme.

Au nom du Yémen dénocrat1que, nous saluons chaleureusement le peuple namibien

~t l'assurons à nouveau de notre solidarité avec la juste lutte menée par la SWAPO,

son unique et authentique r&présentant. Nous ferons tous les efforts possibles

pour appuyer et consolider sa lutte contre le régime raciste de Pretoria en we

d'accéder à l'indépendance et sa victoire contre les forces du racisme et du

colonialisme.

k-J. DELPBCH (Argent !ne) (interp'rétation de l'espagnol) : La quest ion de

Namibie continue d'être l'une des plus importantes soumises à l'examen des

Nations Unies et sur lesquelles elles doivent se prononcer. Bien que l'organe

international suprême ait adopté des décisions tout à fait cla ires, le 9'uvernement

de Pretoria ccnt!nue d'ocOJper illégalement le Territoire et de faire obstacle au

processus de décolonisation et d'indépendance de la Namibie. La persistance de

cette situat ion conprome t la pa ix et la sécuri té de l'Afr iqu e aust ra le.

La grande majorité de la conrnunauté internationale exige l'application

imédiate et totale de la résolution «3S (1978) du Cont/eil de cécuri té, pour que le

peuple namibien puisse exercer librement et réellement son droit à

l'autodétermination, l l'indépendance nationale et à l'intégrité territoriale.

L'Assemblée g'nérale n'a cessé de réaffirmer sans équivoque que les

résolutions 385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de sécurité constituent l'unique

base de règlement pacifique du problème namibien et que 1 i indépendance de ce
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territoire ne aurait dépendre de COn4iti0l18 qui ile 80nt pas préwes dans le plan

de. Wat.ion. Ul!ie. pour l'indépendance 4e la N~lIibie et qui touchent à la

muveraineté 4e. Etats ildépendants .de l'Afrique australe.

L'As.mUe générale n'a cessé d'appuyer égale_nt la lutte hérolque menée par

le peuple n_ibien, soua la direction de la B':"~PO, aux fins de l' :Instauration d'une

société juste et démeratique clan. son pay••

L'aeartheid et l'occupation illégale de la Nmlibie représentent un défi

flagrant à le crédibilité et à l'efficacité de notre «ganisation et à l'ordre

intemational foldé aur le _intien de la pab et de la sécurité, de même que sur

le relpect du dfoit et la prolDtion de la dignité hu.lne.

Il 'y a déjà 40 ans que l'Afrique du SUd viole iapunément les principes

folda.ntaUIC et les dispositions spécifiques de la Charte des Nations Unies. Cette

situation sape l'autorité aorale de l'Organlr.s.tlon. La. cOllllunauté intem~\t1onale a

par conséquent intérêt à ce que l'Afrique du Sud abandonne son attitude actuelle.
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Nous devons nous rendre à l'évidence que l'éventualité d'un chang'!l11ent

volontaire d'attitude de la part de Pretoria est bien incertaine. En effet, come

le confirme le rZlPPort du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, le régime de

Pretoria non seulement n'a pas pris les mesures de fond qui s'inpoadent pour

accélérer le processus d'indépendance, mais il a continué au contra ire à

intensifier la répression interne contre le peuple namibien et. ses act.es de

persécution cont.re des dirigeants et des membres de la Sout.h west. Africa People's

Organization. Le syst.ène économique irrat.ionnel qui a été inposé n'a pas chaB;JéJ

les bases et. les ino~.allationsmilitaires, qui sont. à l' orig ine des act.es

d'agression et. des pressions dont sent. victines les Et.at.s 'lOisins, sont toujours

opérationnelles.

A la huit.iène Conférence au soumet du Mouvenefit des peys non alignés qui s'est

t.enue à Harare, les chefs d'Etat et de gouvernement présents ont exprimé en les

termes les plus fermes la position traditionnelle du Mouvenent en la matière. Les

paragraphes de la Déclaration finale, qui sont consacrés à la Namibie, reflètent

cla:treuent la vive préoccupation que la détédccation croissante de la situation

inspire au M;)uvement et renferment Ult appel pressant en we d'une action conjointe

et efficace de la part de la communauté internationale contre l'Afrique du Sud.

L'attention particulière accordée par la huitH:~;le Conférence au sommet à la

question de Namibie souligne un peu plus l'urgence et la priorité que revêt cette

question dans l'ordre du jour international. Seule une solution rapide et adéquate

de ce .grave conflit, conforménent à la Charte et aux résolutions pertinentes de

l'Assemblée générale, pourra restaurer la morale, la paix et la sécurité en AfriqJe

australe.

L'Argentine partage pleinement les aspirations à la liberté et l'indépendance

du peuple namibien. Le peuple et le Cbuvernement argentins sont tout à fait

convaincus, et ils rejoignent en cela l'imnense majorité de la comnunautê

internationale, que l'avènement de la Namibie à l'indépendance ne sera possible cpe

si la résolution 43S (1978) du Conseil de sécurité est imnédiatement et totalement

applicpée. Le refus constant de Pretoria de respecter cette décision obligatoire

justifie pleinenent l'ilrposition de sanctions globales obUgatoires par le Conseil

de sécurité conformément au atapitre VII de la Charte. M)n pays appuie

l'application de ce type de mesures.

Je souhaite, pour conclure, réaf firmer la soUdari té indéfectible du peuple et

du (buvernement argentins avec les peuples d'Afrique du Sud et de Namibie, dans

leur lutte pour l'autodétermination, la liberté et l'indépendance nationale.
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M. alOWDHURY (Bargladesh) (interprétation de l'anglais) : La Namibie est

devenue la pierre de touche des valeurs de notre génération. La raison et la

justice guideront-elles les décisions que nous prendrons ~ l'égard de queBtions

cruciales de notre temps? La réponse dépendra du règlement positif ou négatif de

cette question. Ou bien nous serons les otages de l'intransigeance absurde d'un

régime insensé et alors la postérité nous jugera. L'heure est venue pour la

eumunauté nDndiale de prendre une décision ferme. Nous n r avons que trop attendu.

Voici quatre décennies et trois sessions extraordina ires que nous débattons de

cette question. Depuis plus de 20 ans, les Nations Unies s'acquittent de la

responsabilité directe de garantir la justice et la liberté des Nanibiens. Les

efforts que nous avons inlassablement déployés li cet égard sont demeurés vains

parce qu'un régime odieux, haï par l'immense majorité de son peuple et condamné par

le monde, a pu bafoué en toute inpunité non seulenent l'opinion publique mondiale,

mais aussi des résoluticns précises des Nations unies.

Pendant combien de temps encore allons-nous tolérer une telle situation?

L'arrogance avec laquelle Pretoria poursuit une politique condôanable d'apartheid

dans son pays lui a valu la réprobation de la communauté internationale. Non

seulement ce régime raciste a imposé un système odieux dans son pays, mais

également au-delli de ses frontières internationales, où il a continué à recourir à

des manoeuvres lJ)ur ~primer et assujettir une nation tout entière. Il ne s'Slgit

pas sinplement d'une agression contre tout un peq)le, neis sans doute de l'un des

affronts les plus graves de ce siècle à la cœscience de l'humanité et aux normes

civi lisées de conportenent.

Pretoria doit se retirer totalEment de territoires sur lesquels il n'a aucun

droi t. Il faut contraindre le o:>uvernement sud-africain à respecter le jugement de

la conmunauté internationale. Il faut l'obliger à se conformer alJlC exigences de la

raison et de la logicpe. ibur ce faire, la communauté mondiale doit agir de

concert. Le Gowernenent sud-africain s'est efforcé de berner le monde en

installant un gouvernement fantoche à windhoek. Il a défié les dispositions du

décret No 1 en se livrant à un pillage incessant des ressources précieuses de la

Namibie. 1.1 n'a pas seulement volé la terre nél1libienne, il en a volé également les

travailleurs. Il a fait du travail forcé le corollaire de son occupation illégale.

Sans cesse, 1IOn pays a cherché à alléger les scuf frances des Namibien s. Notre

coeur et notre espr i t ont toujours été aux côtés du courageUIC peuple namibien.

Nous appuyons sa lutte vaillante. Nous saluons les dirigeants de la SOuth west
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Afdca People' s Organization (SWAIO), son seul représentant légitime. SOn

indépendance est une cause chltre l tous les hab! tants du BaJJjladesh.

voilà pourquoi nous avons tout fait pour servir cette cause en tant que membre du

Conseil des Nations Unies pour la Namibie.

Ma délégation est fermeœnt convaincue que pour forcer la main l pretoria, il

faut isoler l'Afrique du Sud sur les plans politiCJ,le, éconaaique et milita ire en

lui il1l'Osant des sanctions globales et obligatoires. Pour la Nam1~ie, la seule

voie menant l l'indépendance passe par l'application du plan des Nations Unies, (JI i

renferme les pr inc Ipes énoncés dans les résolut ions pert inentes des Nat ions Uni es,

en particulier les résolutions 385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de sécurité. Ma

délégation affirme que Walvis Bayet les tles situées au large des côtes

namibienne& font partie intégrante de'la Namibie. La conmunauté internationale

doit agir de concert pour déjouer les tentatives du régime de pretoria, qui visent

à Uer l'indépendance de la Namibie l des questions extrinsèques et sans rapport.

Nous devons fixer d es échéances précises pour l'indépendance de la Namibie.

Aujourd'tui, la Namibie est certes plongée dans les ténèbres mais l'aube

poindra inévitablement. Pretoria ne peut défier indéfiniment les aspirations

profondes des Namibiens épris de liberté. La justice et la liberté pour les

Namibiens seront poursuivies sans relâche jusqu 'au suc~s. Les sages ont senti le

·vent du renouveau" balayer l'Afrique à la fin des années 60. Aujourd'hui, ce vent

s'est transformé en une tenpête qui gronde, aUlC dimensions gigantesques. Que le

monde soi t vigilant. Qu'il veille:

M. ZUZE (Zallbie) (interprétation de l'aI131ais) : La logique et le bon

sens voudraient qu'un peuple sous occupation et aanination étrangèrp.s puisse

espérer qu'avec le passage du teups, ses aspirations à la liberté et à

l'indépendance nationale seront réalisées. Mais en ce qui concerne le peuple

namibien, l'Afrique du sua raciste a utilisé toutes les ruses possibles pour

susciter la déception et laangoisse parmi les combattants de la liberté et la

popu lat ion du Ter ri taire.
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L'Afrique du Sud a continué de fa ire l'ecpédenœ d'un 9'uvernement intérieur

après l'autre, tandis que las amis du régirœ continuaient à leurrer le monde en

faisant Cl'O ire que l'ildépendanœ était à portée de la ma in. Malgré l'attention

internationale croissante fixée sur l'Afrique du Sud, les négociations en vue d'un

règleJllent juste en N8lUibie sont toujours dans l'impasse. Le Groupe èe contact f

autrefois actif, est tO!lbé dans l'inaction et le Royaume-Uni semble appsyer

passivement les initiatives diplanatiques lIIIéricaines. En dépit de la date limite

du 1er août aMoncée par le président 80th... pour comnencer à appliquer la

résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité, l'obstacle artificiel du "couPLage"

avec le retrait des tro\pes cubaines de l'Angola, reste la principale pierre

d'achq')pement. les perspectives de 'lOir la Namibie parvenir à une indépendance

re~OMue internationalenent sont encore sombres.

L'attitude de l'Afrique du SUd, se soustrayant au contrôle des Nations Unies

dans ce cas, est au coeur du problème de l'inpasse politique où sont tombées les

négociations s ur l'irriépendance de la Namibie. D'autres Etats ayant àes intérêts

économiques inportants en Afrique du Sud n'ont pas manifesté la volonté politique

nécessaire p:»ur contraindre l'Afriqu$. du SUd à appliquer la résolution 435 (1978).

Bien que les Nations Unies et d'autres Etats du Gro\pe de contact aient déclaré que

le "couplage" n'avait rien à voir avec l'application de cette résolution, les

Etats-Unis ont continué de défendre cette notion comne une condition essentielle à

l'indépendance de la Namibie. La France s'est retirée du Groupe de contact ];our

protester contre l'introduction de cette notion de "co~léJ3e".

Il est bien triste de constater que deux décennies après que l'Assemblée

générale a exigé le retrait de t'Afrique du Sud, la Namibie reste le dernier pays

en Afrique sous domination coloniale blanche. Il est important de noter dans ce

tableau qu'alors que la South West Africa Peq>le's 01':ganization (SWAPO) s'est

déclarée d'accord 1»ur a:>opérer avec les Nations Unies, l'attitude de l'Afriqle

du Sud reste une attitude de prévarication.

En Zambie, nous nous souvenons fort bien de la façon dont l'Afrique du Sud

raciste a fait échouer les pcurparlers préliminaires à l'application du plant à
Genève, en 1981. les prétextes invoqués par l,e régime allaient de l'accusation

larw::ée aux Nations Unies d'être partiales à l'égard de la SWI\PO jusqu'au cheix du

système électoral à adopter.
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Le monde est las de l'apartheid. La communauté internationale en a ~ssez de

la domination de l'Afrique du Sud dans ce jeu d'échecs, dont le seul but est de

gagner du temps. Le temps des expériences est révolu depuis longtemps. Le régime

fantoche que l'Afrique du Sud n'a cessé de.prollDuvoir n'est pas acceptable pour la

comnunauté internationale. Ces régimes sont un affront aux souhaits de la majorité

en Namib~e et presque un sujet de gram emarras pour les alliés occidentaUle de

l'Afrique du SUd.

Les forces d'oc01pation en Namibie représentent un grave danger pour les Etats

de première li'311e. L'Afrique du Sud maintient un grand nombre de bases mili ta ires

avancées en Namibie du Nord, ~ partir desquelles elle lance des attaques contre les

Etats voisins, en particulier contre la République populaire d'Angola. Non

seulerœnt les troq»es sud-africaines se sont engagées dans des opérations

militaires en Angola, mais elles ont également fOurni une assistance militaire aux

bandits de l'UNITA de Jonas Savirrbi, qui combat en vue de renverser le Gouvernement

légitime de l'Angola. Savimbi, qui a été accueilli COI1llle un gram personnage aux

Etats-Unis et maintenant en France, n'est pas un corrbattant de la liberté œis un

pion sur un jeu d'échecs et un tampon pour les intérêts sud-africains en Angola.

L'action du Gouvernenent des Etats-Unis en vue d'ap~rter une aide militaire SUIe

bandits de l'UNITA est aœurde et malheureuse. cette assistance a placé les

Etats-Unis du côté de l'Afrique du Sud raciste contre l'Afrique indépendante.

Comment un pays qui se fait gloire de défendre les droits de l'homme et

s'enorgueillit de ses valeurs œllDcratiques peut-il s'aligner aUle côtés d'un régine

raciste et insensible?

Nous avons vu rreintenant quelle était. l'attitude de l'Afrique du Sud à l'égard

du dial09-1e. Au manent où des membres du Groupe de personnalités éminentes se

préparaient pour les discussions avec les représentants officiels du Gouver:nenent

sud-africain, les forces de co~at de l'aviation sud-africaine étaient armées'et se
1

préparaient à l'action contre la Zanbie, le Zinbabwe et le Botswana. Et lorsque la

mission de la ColtlDunauté européenne, conduite par sir Joeffrey H01e, s'apprêtait à

engager des pourparlers analogues, le Président Botha déclarait le troisiène état

d'urgence. Voilà ce qu'il en est du dialo9-1e. Le défi qu'affronte le monde est

clair. Il est maintenant urgent d'envisager de nouvelles mesures en vue d'assurer

l'indépendance inconditionnelle de la Namibi e, soulager la misère et la détresse et
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alléger les souffranoes du peuple namibien. Les Nations U.nies ont une grande

responsabilité pour conduire la Namibie ~ l'indépendance. Mon frère et collègue,

le seoréta 1re aux relations extérieures de la SWAPO, a posé hier une question

pertinente dans l'intéressante et inportante déclaration qu'il a faite hier devant

cette asseJ'lt)lée. Il a dit : ·Pourquoi le peuple de la N5lIibie devrait-il perdre

foi dans les Nations Unies?" ~us devons faire tout ce qui est en notre pouvoir

pour nous aoquitter de l'obligation des Nations Unies qui consiste à forcer

l'Afrique du Sud à se retirer inconditionnellenent de la Namibie, y collPris

l'imposition de sanctions gl:)l)ales et obligatoires contre le régime. c'est là le

seul moyen efficace et pacifique de s'assurer de la coopération de l'Afrique du Sud.

En Zambie, nous sonrnes convaincus que les Nations Unies ont des moyens bien

plus puissants que la rhétorique pour mettre fin à l'occupation illégale de la

Namibie par l'Afrique du SJd. le peuple de Namibie, sous la conduite de la SWAPO,

son seul représentant authentique, mérite toute l'assistance possible de la

comnunauté internationale dans sa juste lutte contre un ~égime répressif. Ne

perdons plus de tenps en cherchan:. à séparer la lutte armée de la lutte de la

NéIIlibie pour l'indépendance. Aucune indépendance véritable n'a jamais été gagnée

sans lutte armée. Les Namibiens ont le droit de conbattre pour leur indépendance

par tous les moyens à leur disposition, y oompris la· lutte armée.

Certains d'entre nous est !ment que oertains signes encourag~ants se sont

manifestés dans l'épopée de l'Afrique du aId. Le monde cOllDlercial se rend

maintenant conpte olalrenent que l'Afrique du Sud noire est son client le plus

important - certainement plus important que le régime d'Afrique du SJd. Le

Gouvernement sud-africain est en train d'éliminer certains aspeots supeJ:ficiels,

sans doute parmi les plus insultants de l'apartheid, et quelques syndicats mirs

ont pl être créés. L'Eglise réformée néerlandaise en Afrique du Sud n'insiste plus

lDur dire que la séparation se fonde sur la Bible. Mais ce ne sont là que des

signes mineurs, face à la tâche Jll)numentale qui consiste à déraciner le systène de

l'apartheid et à appliquer la résolution 4.35 (1978) en Namibie.
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M. CGQUMA (Bénin) : L'un des problèmes les plus aigus et les plus urgents

de l'heure auxquels fait face l'Organisation des Nations unies est bien celui de la

décolonisation de la Namibie et de l'acoe.3sion de ce pays!. l'indépendance

nationale.

Il y a en effet 20 ans que l'Assenblée générale, par sa résolution 2145 (XXI),

a mis fin au mandat de l'Afrique du Sud sur la N5Dibie pour assmner elle--mÊme, ~

travers le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, P admLnistration de ce pays

jusqu'!. l'irdépendance.

Depuis lors, l'Assenblée générale, le Conseil de sécurité, la Cour

internationale de Justice et le conseil des Nations Unies poQr la N5Dibie ont

adopté des réSOlutions, des décisions et des recoJllllamations qui visent toutes !.

créer les conditions requises pour l'accession du peuple n2llllibien l l'irdépendance.

C'est ainsi, notament, que fut confirmé le droit inaliénable du peuple

namibien à l'autodétermination et à l'indépendance) que fut reconnue la lâgitimité

de la lutte menée par le peuple namibien sous la direction de ll1 S.PO, son seul et

authentiCJIe représentAntJ que fut octroyé à la SWAPO le sta~ut d'observateur aux

Nations Unies.

De mêJœ, on exigea le respect de l'unité nationale et de l'intégrité

territorial) de la Namibie, y compris walvis Bay, ainsi que la préservation de ses

ressources laturelles.

Mais enfin et surtout, le Conseil de sécuri té adopta, pu: ses résolutions

385 (1976) et 435 (1978), le plan des Nations Unies pour l'accession de la N5Dibie

à l'indépendance après qu'il fut négocié et accepté par to~tes les parties.

Face à toutes ces résolutions et décisiœs pertinentes des différentes

instances de notre organisation, à quoi avons-nous assisté?

Nous assistons au maintien de l'occupation illégale de la Namibie par le

régitœ raciste d'Afrique du Sud qui fait ainsi fi des décisions pertinentes de

l'Assemblée généralQ, du conseil de sécurité amsi que de celles du M:>uvement des
•

pays non alignés et de l'Organisation de l'unité africaine.

En effet, le régime de Pretoria intensifie son pillage des ressources de ce

pays avec la coopération et le soutien des autres intérêts économiques étrangers à

travers les sociétés transnationales, et ceci en violation des décisions

pertinentes de l'Orgamsation des Nations Unies.
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Le régime de Pretoria intensifie la militarisation de la Namibie par

l'enralement forcé des jeunes dans l'armée coloniale et par l'installation de plus

de 100 000 soldats sud-africains et la constitution de plusieurs dizaines de bases

militaires dans le pays, aux fins de la poursuite de l'escalade de la répression

contre le peuple namibien et de l'agression hors de ses frontières.

Le régine de Pretoria poursuit ses tentatives d'inposer un règlement interne à

travers un prétendu "cpuvernement intériUBire" fantoche unanimement condamné et

rejeté par la cOlIII\unauté internationale.

Nous assistons à la poursuite et au développement dangereUlC de la politique

d'agression amée permanente, de sooversion et de d4stabilisation que mène le

régilœ raciste de Pretoria contre les Etats voisins.

&1 effet, les agressions répétées de Pretoria contre ses voisins, notanment

l'Angola, le Botswana, le Lesotho, le recrutement, la formation et l'envoi au

Mœambique des mercena ires ~ur déstabiliser le pays conat! tuent les moyens

concrets de mise en oeuvre de la politique d'inpérialisme régional qui vise'à

rompre la solidarité naturelle et agissante qui existe entre le peuple namibien'en

lutte, le peuple sud-africain en lutte et les peuples des autres pays voi9in5

indépendants d'Afrique australe. Cette politique d'impérialisme régional vise à

inposer une solution néo-coloniale en Namibie, à maintanir par l'intimidation et la

terreur l'ordre raciste en Afrique du SUd, elle vise à établir et à dévelcpper par

l'intimidation et la terreur un climat d'instabilité, de dépendance néo-coloniale

et de déstabilisation en Afrique australe.

Nous assistons enfin au développement continu de la connivence, de la

complicité, et même du soutien actif de certaines puissances au régime de Pretoria

et en fait à sa politique visant à le constituer en puissance inpérialiste

régionale pour le maintien de l'ordre de l'apartheid.

Sinon, conment conprendre que certaines pu !ssances, en violation de la

résolution 418 (1977) du COnseil de sécurité qui a décrété un embargo obligatoire

sur les armes à destination de l'Afrique du Sud, continuent de fournir à

l'industrie militaire du régime de Pretoria, assistance et précieuses techniques

mi lita ire s?

COl1lllent conprendre les agressions répétées de Pretoria contre ses voisins

sinon qu'elles visent à imposer une danination néo-coloniale à tous les pays de la

région?
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Comment comprendre le problème du couplage et la politique d'engagement

constructif prônés par certains sinon qul 2 0n veut par tous les moyens aider le

régime de Pretoria à s'affimter maître sous-régional mais avant tout, tête de pont

de l'inpérialisme internatior.al?

Comnent coJll)rendre que le régirœ de Pretoria et les intérêts économiques

étrangers aient fait main basse sur les deux tiers des mines et des terres fertiles

de Namibie, si ce n'est pour piller ce territoire au profit de certaines métropoles

occidentales et ce, en violation du dli!:ret No 1 relatif à la protection des

ressources naturelles de la Namibie prouulgué le 27 septembre 1974 par le Conseil

des Nations Unies pour la Namibie, et au mépris de l'avis consultatif rendu par la

Cour internationalé de Jl:lstice le 23 juin 1971.

Comment comprendre le soutien accordé aux œndes armées de l'UNITA, sinon

comne une aide à la déstabilisation de l'Angola?

C'est pourquoi ma délégation estime que le défi permanent et Parrogance

persistante de l'Afrique du Sud face aux décisions pertinentes de l'ONU et des

autres instances intemationales, son obstination à continuer d'occuper

illégalement la Namibie indiquent clairerœnt que le régirœ de Pretoria n'est pas

seul et qu'il bénéficie du soutien actif de certaines puissances iIl&nifestement

présentes en Namibie. On ne peut interpréter autrerœnt le refus persistant de

certains pays membres du Conseil de sécurité d'exercer des pressions réelles et

:iécisives sur l'Afrique du Sud pour la contraind!:e à se retirer de la Namibie.
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Or, le refils par le régime a'apartheid de Pretoria d'appli(J1er les résol\idons

et décisions de l'Organisation des Nations Unies, son refus d'accorder: au peuple

namibien les droits les plus fondamentaux de la personne humaine, y compris le

droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance, le recours du régirre

d'!eartheid à la répression violente et impitoyable centre le peuple nmnibien, la

politique d'agression, de subversion et de déstabilisation de ce régime contre les

Etats voisins sont autant de crimes qui créent une situation particulièrement

dangereuse en Afrique australe et qui constituent une grave Jœnace à la paix et à

la sécurité internationales face à laquelle le COnseil de sécurité détient, aux

termes du Chapitre VII de la Charte, les P0Ul70!rS spécifiques qui lui permettent

d'accomplir sa mission principale de lIII!lintien de la paix et de la sécurité

internat10nales.

C'est dire qu'il existe, au niveau de certaines pu i~sances menbres du Conseil,

un refus de volonté politique d'intervenir avec promptitude et fermeté lorsque lB

pa lx et la sécuri té internationales se trowent graveuent rœnacées dans certaines

régions.

Les pe~les du monde ne sont pas dupes devant ces fa ita révélatelJrs. En

soutenant fermement la lutte du peuple nmnibien sous la conduite éclairée de la

SW!\PO, son seul et authentique représentant, les pe'4'les épris de paix à travers le

monde se mobilisent pour exiger l'inolement de l'Afrique du Sld raciste, pour

e:dger la prise de mesures économiques contre le régine d'apartheid de Pretoria,

afin que la N2IIIlibie devienne libre et indépendante.

La Conférence internat10nale pour l'indépendance imnédiate de la Namibie, qu i

vient de se tenir à Vienne, du 7 au Il juillet 1986, a confirmé ces exigences

légitimes de tous les pe~les épris de paix.

!.ta cotm1unauté internationale ne peut souffrir plus longtenps les arrogaw:es et

les défis permanents du régime d'apartheid, il est temps que l'on mette un terme à

cette vaste conspiration, il est tenps que cessent l'asservisserœnt et

l'exploitation dn peuple namibien. C'est dans ce cadre ClJe, lors de leur

vingt-deuxiène réuniœ au soumet en juillet 1986 à Addis-Abeba, les chofs d'Etat et

de gouvernement de l'Organisation de l'unit~ africaine ont clairement:

-réaffirmé que le plan des Nations Unies pour l'indépendance de la Namibie tel

que contenu dana les résolutions 385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de

sécuri té, demeure la seule base acceptée pour un règlement pacifique de la

question namibienne et ont réitéré leur appel pour l'application inmédiate et

inconcUtionnelle de ce plan-.
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Les chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA ont en outre:

-lancé un appel au Conseil de sécurité des Nations Unies pour qu'il illl»ose des

sanctions globales et obligatoires, aux termes du OlapLtre VII de la Charte

des Nations Unies, contre l'Afrique du Sud en we de contraindre le tégiue

raciste A renoncer à son occupation illégale de la NllI1libie- •

. La huitUuœ Conférence au somet du MO\ll1errent des pays non alignés a confiZ'mé

ces mêmes décisia'l s.

Le pe~le namlbie'l et son mouvenent de libération nationale, sous la direction

de la SWAPO n'ont d'autre choix que de poursuivre et d'intensifier la lutte

hérolque pour se débarrasser une fois pour toutes du régllœ d'optression des

colonialistes sud-africains.

Nous sOII1lles sûrs que l'Organisation des Nations Uni:=s continuera de mobiliser

la communauté internationale gravement préoccupée par l'occupation illégale de la

Namibie, le pillëllJe éhonté de ses ressources et l'esc::aade de la répression

militaire, afin qu'elle exige l'imposition des sanctions globales et obligatoires

contre le régine d'apar~held de Pretoria, qu'elle aptnrte au pe~le namibien et à

la SWAPO tout l'appui ird&feetible nécessaire pour hâter l'imépendanœ IJŒ1édiete

de la Namibie.

Ma délégation félicite l~ l:H:\PO et sa branche militait'e, l'armée populaire de

libération de la Namibie, pour le3 succès remportés dans la lutte acharnée et

héroique qu'elles mènent courageusement contre le régilœ fasciste de pretoria.

!bur terminer, ma délégation voudrai t rendre homage au Conseil des

Nations Unies pour la Namibie qui nous a présenté un raPEDrt exhaustif et pertinent

en deux parties (A/4l/24) ainsi qu'au Comité spécial chargé d'étudier la situation

en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'cetroi de l'indépenèlal."lCe

aux pays et aux peuples coloniaux pour son npport extrêmement utile (A/41/23)~

Je voudrais enfin rendre homnage au Secrétaire général de l'ONU pom; ses

efforts en dir\ilCtion de toutes les parties afin que la résolution 435 (l978) du

Conseil de sécuri té ne reste plus lettre mrte.

K. LEGWAIIA (Botswana) (interprétation de l'anglais) : La c!écolonisation

pacifique de la Namibie qu'envisageait la résolution 435 (1978) du Conseil de

sécurité n'a toujours pas été appliquée. La Nsnibie demeure territoire occupé.

Son pet.ple est toujours sous l'enprise sans merci d'un régirre 0010nia1 brutal et

raciste et cette emprise se ress~re.
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ces deux dernières années ont w faiblir l'intérêt actif port~ ~ la question

namibienr.a, à la suite d'une longue inpasse dans les négociations relatives à

l'application de la résolution 435 (1978) du COnseil de sécurité, exacerbées par la

crise croissante en Afrique du Sud. Une agitation &~tive en faveur de

l'application de la résolution 435 (1918) du COnseil de sécurité semble aYOir cédé

le pas à une exaspération maussade devant l' intra itable probUtme du coupla:,:,e ainsi

qu'A une crainte et 1. une anxiété accrues ~ l'idée de l'incendie qui menace

l'Afrique du Sud.

Nous ne savons pas ce qu'il est advenu des négociations relatives au

rapatriement des ferces étrangèZ'6's d'Angola. Le silence est tel que nous somnes

amenés à nous derriander si nous somes arrivés à bout de ressources et si nous ne

POUVCl\S plus den fa iœ pour le peuple de Namibie et sa lutte de libération. Le

petple de Namibie continue de vouloir sa liberté et 11 la mérite. Nous la lui

devons et nous la devons aux Nations Unies car, jusqu'à l'imépendance de ce pays,

c'est elles qfli demeureront les garants en droit de Bes aspirations.

Nous ne .urions donc l'abandonner à son sort, bien que nous ne doutioos

nulleœnt qu'il soit finalement capable de se Ubérer lui-mène sous la conduite de

son lIDuvement de libération nationale, la SWAPO, seul représentant autt.:!ntique du

petple namlbien. NtSannoins, nous avons envers lui une dette d'honneur et nous ne

pouvons nous en acquitter qu'en cherchant avec une vigueur et une détermination

renouvelé'8 à appliquer la résolution 435 (1978) du Conseil de sécuri té.
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La crbe en Afrique du Sud a sa vie et sa logique prOpri'iS, de même que nous

avons toujoar s dema ndé avec insistance que la quest 10n de Nandble soit tra itée

séparément et ne soit pas encombrée de considérations étrang~res. Car non

seulenent nous continuons ~ nous opposer /Su couplage de l'applic,.;,tion de la

rÉsolution 435 (1978) du COnseil de sécurité et du retrait des troupes cubaines de

la République populaire d'Angola, mais nous nous opposons également à ce que

l'attention et les efforts de la cOlIIDunauté internationale se concentrent sur la

crise en Afrique du Sud aux dépens de la lutte du peuple namibien, parce que c'est

envers cette lutte que les Nations Unies ont une ,dette d'honneur. C'est pourquoi

nous affirmons que la crise en Afrique du Sud et l~s efforts ~e nous poursuivons

pour assurer l'application de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité

méritent, dans la même mesure, notre engagenent et notre dévpuement.

La Namibie est au seuil de l'indépendance et de la liberté depuis 1978,

lorsque les deux pëlrties au conflit, la South West Africa People's Organization et

.l'Afrique du Sud, ont accepté le plan des Nations Unies pour la décolonisation du

Ter ri toire. Huit ans se sont écoulés depuis que le plan a été accepté mais il

semble p)urtant, aujourd'hui, que ce plan n'a jamais existé. Trop de

considérations extérieures l'ont embrouillé et en ont même collPromis l'existencll!.

Mais ce plan existe toujours, bien qu'il soit dans un état confus et altéré, et "n

doit le mettre en oeuvre sans plus tarder.

Nous demandons à nouveau aux auteurs et aux partisans avoués ou secrets de

l'argwnent du couplage de réfléchi r. Nous le ur demandons de prendre le temps de

calculer le prix en vies humaines de Namibiens et de jeunes Sud-Africairis, blancs

et noirs, que l'on envoie vers la frontière nord de la NlIIlibie et dans la région

méridionale de l'Etat de première E;iïe de l'Angola pour comettre et mourir en

vain dans une guerre qui aurait dG prendre fin il y a huit ans.

Les auteurs et les partisans du couplage ne peuvent se soustraire ~ la

responsabilité de cette guerre inutile qui coGte en vain tant de vies en Namibie et

en Angola, tout sinplement parce qu'il n'est pas dans l'intérêt - l'intérêt

égolste, bien sûr - des amis de Pretoria et de ses défenseurs que la Namibie et son

pa~le accèdent à la liberté et à l'indépendance à leurs propres cond itions.

Nous imputons aux auteurs et aux partisans de l'argument du muplage la

responsabilité de la dégradation de la sécurité de notre région. L'introduction du

couplage dans la question de Namibie a considérablement contriœé à prolonger
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l'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud en faisant obstacle à

l'application de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité. Ce couplage a

encouragé l'Afrique du Sud à commettre divers actes d'agression contre ses voisins,

persuadée qu'elle était que ses entreprises meurtri~res dans la régiœ

n'entraiDeraient pas d'action punitive de la part de ses amis occidentaux.

L'Afrique du Sud, dans une indifférence aveU::Jle, a violé les frontières de ses

voisins et engagé, financé, armé et introduit chez eux des bal'ldits criminels !pur

qu'ils sèment la terreur, la mort et la destruction - et tous ces actes sont commis

sous prétexte de défendre la civilisation occidentale.

C'est ainsi que notre région est devenue le terrain de jeu des commamos

sud-africains: troupes de choc de la civilisation occidentale, avec la complicité

consentie de ceux qui, dans le morde occidental, ont tendance à accepter, avec une

hâte irdécente, sans même se poser de question, la croisade hypocrite de l'Afrique

du Sud contre le communisme. Le fait que c'est la perpétuation de la tyrannie

raciale en Afrique du SUd, avec son cort~e de tragédies, et l'occupation illégale

et persistante de la Namibie, qui, seules, créent les conditions propres à

·l'introducton du communisme- en Afrique australe est totalement méconnu. On

préfère suggérer que ceux qui luttent pou~ leur liberté en Namibie et en Afrique

du Sud s· inspirent du communi~.le, cOlTl1\e si les Namibiens et les Sud-~fr1cains

devaient s· inspirer du cOlllllunisme pour reconnattre et apprécier la différence entre

l'oppression et la liberté.

Ce que nous voulons en Afrique australe, c'est la liberté et non une influence

ou un assujettissement cOllllluniste ou capitaliste" La SWAPO lutte pour

l'indépendance et la liberté en Namibie et n'a pas de temps ni d'énergie à perdre

dans une lutte parallèle, une lutte idéologique, dans une Nam~bie occupée. La

liberté des Namibiens et l'indépendance de leur pays est leur toute première

priorité; elle l'emporte sur toute les autres.

Introduire les rivalités idéologiques des superpuissances dans les luttes de

libération en Afrique australe ne saurait donc avoir de justification quelcoo91e.

C'est pourquoi nous nous opposons à l'introduction de missiles Stinger dans notre

région. Nous ne voulons pas qu'elle devienne le théâtre de conflits entre

superpuissaœes. Nous nous opposons à ce qu'un pays quelconque arme des bames de

criminels, en particulier les superpuissances dont nous serions trop heureux

d'épargner à nos pays et à notre continent les querelles idéologiques.
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C'est pourquot" nous jugeons très dangereux que l'on arme les bandits de

l'UNITA des missiles Stinger d'une superpuissance. Ces missiles ne peuvent être

d'aucune utilité. Au conttaire, ils ont déjà percé au coeur la résolution

435 (1978) du Conseil de sécurité, outre qu'ils aggravent le conflit sanglant dans

la partie sud, de l'Etat de premi~re ligne de l'Angola. Ce sont ces missiles et non

la présence de tro\l)es cubaines en Angola qui contribuent dans une large mesure à

boucler l'impasse dans laquelle se trouve l'application de la résolution 435 (1978)

du Conseil de sécuri té et font peser en outre une grave menace sur la sécuri té de

la région. Il faut retirer ces missiles p3ur que nous puissions tous oewrer à

l'apPlication de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité.

L'Afrique aust~ale a eu plU8 que sa part des effusions de sang, des conflits

et de le instabilité dus à l'absence de solutions aux problèmes de l'Afrique et de

la Namibie. La région est maintenant au bord même d'un précipice dangereux duque 1

elle ne pourra peut-être jamais s'éloigner. Et pourtant il suffirait, pour chaBJer

ce dangereux état de choses, de contraindre le régime minorita ire blanc de Pretoria

à abandonner l'apartheid, li négocier une solution dé1lPcratique avec son peuple et à

coopérer à la mise en oeuvre de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité.

Nous n'avons que faire des excuses des occidentaux pour les acti\1i tés meurtrières

du régime. NOus n'avons que faire des missiles Stinger entre les mains de leurs

agents criminels dans les Etats voisins. Nous n'avons pas besoin que l'on

introduise la guet re froide dans notre région.

i:'es Etats de premlère ligne et l'Afrique tout entière ne demandent rien de

plus que : premièrement, la victoire de la raison en Afrique du Sud - c'est-à-dire

l'abolition de l'apartheid et la création d'un crdre politique démocratique dans le

pays, deuxièmement, la cessation de l'occupation illégale de la Namibie par

l'Afrique du Sud et la mise en oeuvre de la résolution 435 (1978) du Conseil de

sécurité, troisièmement, la cessation de l'occupation de la partie sud de l'Angola

par l'Afrique du Sud ainsi que de l'utilisation de la Namibie comme tremplin, et

l'arrêt du soutien apporté aux bandits de l'UNITA, quatrièmement, la cessation de

la déstabilisat ion des Etats de première ligne, notamment de l' Ango la et du

Mozambique et d'autres Etats voisinsl et, cinquièmement, la fin de l'enoouragement

qu'apJ;Ortent les pays occidentaux à l'intransigeance et à l'arrogance de l'Afrique

du Sud.
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Ce sont là des re7enl!ications légitimes dont l'aboutissement revêt une

b1portanc. extrlme pour la paix en Afriqu<tll australe. Nous sonnes convaincus

qu'awc l'aide ainc~re de l'Cuest, nous POUVa\S faire cesser le carnage en Afdc;pe

du Bud et pr«berver ce pays pour 80n peq;>le. Nous devons payer notre dette

d'honneur envers le peuple n_ibien en contraignant l'Afrique du Sud ~ coopérer à

la mise en oeuvre de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité et en
renonçant au couplage injustifiable de la réalisation du droit à

l'autod6termlnatlon de la Nalll1ble avec l'exécution de conl!itions sans pertinence.
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Lorsque ces exigences seront satisfaites, il n'y aura plus d'excuse Ala

...a~agne de terreur, de meurtre et de destruction de Pretoria en Afrique australe,

dont la cause profonde est la politique diabolique de l'apartheid et le fanatisme

sanglant qui en assure la défense et l'exécution.

Je voudrais réitérer l'angoisse que nous ressent~ns au sujet de ce que nous

croyons être une tendance croissante dans le monde d'aujourd'hui ~ considérer la

situation en Afrique du SUd, A aavoir: les atrocités quotidiennes de la police dans

les rues de SOllieto et ailleurs, come exigeant tant dt at tent ion de notre part que

cela réduit notre préoccupation devant des atrocités semblables conmises en Namibie

par les agents de ce mêrœ régime. Nous ne pouvons ni ne devons oublier ce fait

très pénible que l'indépendance de la Namibie est en retaro d'au moins huit ans.

Un plan viable, internationalerœnt acceptable, pour la réalisation de

l'indépendance du Territoire existe depuis septembre 1978. Nous avons l'obligation

de redoubler d'efmrts et de renouveler notre ferme volonté d'exécuter ce plan au

lieu de le tuer par négligence.

M. SERGlWA (Jamahiriya arabe libyenne) (interprétation de l'arabe) : Une

fois de plus, l'Assemblée générale examine la question de Namibie dont le peuple

continue de languir sous la botte du régirœ raciste d'Afrique du Sud, malgré b

fait que 20 années se soient écoulées depuis l'adoption de la résolution des

Nations Unies qui prévoit la fin du mandat du régine raciste de Pretoria sur la

Nœ'llibie. La poursuite de l'occupation illégale de la Namibie par le régime raciste

de Pre-toria consti.tue une violation flagrante des résolutions des Nations Unies et

un défi grave à la volonté de la conmunauté internationale, car cette situation met

en danger la pa lx et la sécuri té internat ionales.

La situation en Namibie se détériore chaque jour. L'~pression, la

persécution, la détention et le meurtre sont prat ique courante du régirœ raciste

d'Afrique du Sud contre les citoyens noirs de Namibie qui les prive de leurs droits

les plus fomamentaux. En dépit de ces actes brutaux, le peuple namibien, sous la

direction de son seul et authentique représentant, la South west Africa People's

Organizat:ion (SWAPO), a poursuivi sa lutte héroïque et légitime pour parvenir à
l'autcx1étermination et à l'indépendance.

Le régime raciste de Pretoria ne fait pas qu'occuper illégalement la Namibie,

mais il utilise son ter ritoire COlline un tremplin pour lancer des actes répétée

d'agression brutale contre les Etats africains de première ligne, en particulier
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l'Angola, qui est sans cesse soumise à des actes d'agression et de subversion

brutaux. Les incursions brutales menées par le régime raciste de Pretoria cn mai

dernier contre plusieurs Etats africains de premi~re ligne confirment ces

brutalités et les politiques racistes poursuivies par ce régine. A cet égard, lM

délégation insiste sur le soutien à apporter aux Etats africains de première ligne

et est prête à leur app::»rter tout soutien moral et matériel pour décourager les

agressions barbares menées par l'Afrique du SUd qui entraine des mercenaires et des

agents fantoches et eJll)i~te sur la souveraineté de ces Etats dans le but de les

déstabiliser.

Ma délégation affirme que l'indépendance de la Namibie devrait être réalisée

par la mise en oe~re rapide de la résolution 435 (1978) du COnseil de sécurité,

sans aucune modification. Cela devra it assurer la pleine indépendance de la

Namibie et la souveraineté de son peuple sur son territoire, y compris Wllvis Bay

et les îles au large de ses côtes. Nous rejetons totalement le couplage de

l'indépendance de la Namibie et le œtrait des troupes cubaines d'Angola, il s'agit

là pour nous d'une ingérence dans les affaires intérieures d'un Etat indépendant

qui a le droit de sauvegarder sa souveraineté et, lOur ce faire, de demander l'aide

des pays de son cho ix.

A cet égard, nous appuyons la Déclaration de la -Conférence internationale pour

l'indépendance inmédiate de la Namibie, qui s'est tenue à vienne en juillet 1986.

Cette déclaration insiste sur le droit inaliénable du peuple namibien à

l'autodétermination et à l'indépendance d'une Namibie unie. La Conférence a

detœndé au régime raciste d'Afrique du Sud de se retirer imnédiatement de la

Namibie et toutes les iles au large de ses côtes.

L'intransigeance du régime raciste d'Afrique du Sud et son défi de la volonté

de la comnunauté internationale de mettre un terme à ses politiques racistes et à

son oceupation intransigeante de la Namibie est telle que la situation ne saurait

se poursuivre si l'aide ë!IP!?ortée par certains paySl à ce régime cessait, notamnent

les Etats-unis, dont la politique d'engagenent constructif à l'égard du régime

raciste de Pretoria vise à assurer la p::»ursuite de l'exploitation des ressources

naturelles namibiennes par leurs sociétés transnationales.
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La premi~re partie du r~port du Conseil des Natians Unies p)ur la Namibie

(A/U/il4) déclare que 60 , du produit national brut de la Namibie sont exportés

scus forme de bénéfices retirés par les sociétés transnationales et que les quelqle

40 , du reste sont utilisés pour défrayer les dépenses d'opération deI" in~érêts

écona\\iques en Namibie. Le système tentaculaire des intérêts étrangers en Nmtibie

perme'e au régime de Pretoria de développer sa machine 4e guerre, de maintenir sa

poUtiq.1e d'~pression en Namibie et de persister dans son occup~tion illégale du

Ter ri toire.



NB/39 A/41/PV.70
- 186 -

M. Sergiwa (Jamahiriya arabe libyenne)

L'exploitation des ressources de la Namibie et le pillage de ses richesses

naturelles est ure violation des résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil

de sécurité qui ont reconnu la protection des ressources naturelles de ce

territoire. Les prétaxte:8 avancés par certains pays occidental1!lC selon lesquels

l'imposition de sanctions contre le rég~e raciste de Pretoria nuirait à la

POpulation noire de l'Afrtque du Sud et de la Namibie, et aux Etats voisins, ne

sont pas fondés. Il aur~it été préférable d'éviter ces excuses boîteuses et de

dire que ces sanctions porteront tort aux intérêts des sociétés transnationales qui

sont installées en Afrique du Sud et en Namibie et qui continuent d'exploiter les

ressources nature lles et huma ines de la rég iat de l'Afr ique aust ra le.

La COnférence internationale pour l'indépendance imnédiate de la Namibie, qui

s'est tenue à Paris en juin dernier, a deman:3é l'inposition de sanctions globales

obligatoires contre le régime raciste de Pretoria, afin de faire pression sur ce

régime pour qu' i 1 mette un terme à son occupation de la Namibie. Tout en appuyant

cette recommandation, nous condamnons la collaboration qui existe actuellement

entre certains pays occidentaux et le régime raciste de Pretoria. Nous réaffirmons

qu'il est indispensable que le Conseil de sécurité fasse appliquer la résolu~ion

qui iq'?ose des sanctions obligatoires contre le régime raciste de Pretoria,

conformément au Chapitre VII de la Charte.

Les Etats-Unis d'Amérique et le Royawne-Uni ont eu recours au droit de veto au

Conseil de sécurité pour faire obstacle à l'imposition de ces sanctions. Ils

devraient se ranger à la volonté de la conmunauté internationale et collaborer avec

elle pour contraindre le régime raciste à abandonner sa politique raciste et à

mettre un terme à son occupation de la Namibie.

La coopération qui existe entre les régimes racistes de Pretoria et de la

Palestine occupée, dans les domaines politique, militaire et nucléaire est une

évidence pour la conmunauté internationale; on ne saurait prétendre la dissimuler

ni la détourner et le rapport du Comi té spéc ial contre l' aparthe id l'a confirmée,

ainsi qu'un certain nombre de résolutions adoptées par les Nations Unies et

d'autres organisations internationales et régionales. Les similitudes qui existent

entre les deux régimes racistes et leur caract~re agressif les ont amenés à

renforcer leur collaboration pour oppriœr les peq>les arabes et africains. La

colll'ftunauté internationale se doit donc d'imposer des sanctions globales

obligatoires contre ces régirœs racistes pour que la paix puisse régner en Afrique

et dans les pays arabes.
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R:>ur terminer, nous tenons à féliciter le Conseil des Nations Unies pour la

Namibie, qui est, à nos yeux, la seule Autorité administrante légale du Territoire

de Namibie, des efforts qu'il fait pour maintenir la question de Namibie au premier

plan et nous réaffirmons notre soutien illimité à la lutte hérolque menée par les

peuples d'Afrique du Sud et de Namibie, sous la conduite de leurs nouvements de

libération reconnus.

M. ENGO (Cameroun) (interprétation de l'anglais) : La question de Namibie

continue de provoquer un sentiment de frustration chez le Cbuvernement et le peuple

camerounais. Nous avons eu l'occasion d'exposer longuement notre point de vue lors

de la session extraordinaire. Nous avons, non seulement, traité des résu1~ats des

efforts, ou de l'absence d'efforts, que fait la conmunauté internationale pour

libérer nos frères et soeurs namibiens des horreurs contre l 'humanité qui sont la

caractéristique des forces d'occupation en Afrique du Sud, mais également de la

nature de nos différentes attitudes individuelles qui semblent encourager les

ennemis de la raison et de la justice à continuer leur débauche sadique.

Une fois de plus, presque toutes les délégations de la présente session se

sont précipitées à cette tribune pour décrier la situation en' Namibie. Nous avons

entendu des déclarations brillantes et les expressions les plus fines de l'esprit

hunain. Nous avons entendu parler de ceux qui souffrent des indignités, des

difficultés, des dépravations, et de la mort. Nous avons tous entendu notre frère

Guribab, du Département des relations extérieures de la SOUdl West Africa People's

Organization (SWAR», nous red ire ce que nous avons entendu tant de fois, conme

s'il fallait nous convaincre de notre capacité dl hypocrisie et de dépravation.

La délégation cauerounaise ne croit pas qu'il soit encore cpportun de faire

des discours à ce sujet. Nous ne devrions plus perdre un temps précieux à faire

des discours répétitifs sur de vieux refrains, à avancer des excuses usées, à

ressasser de vieilles querelles sur la rédaction de résolutions stériles que nous

avons adoptées par le passé. Il nous faut confronter cette souillure à la

réputation et à la crédibilité de l'Organisation que la situation en Namibie

représente pour notre génération.

Mais cette prise de conscience ni l'inventaire des faits ne suffisent, car

11 histo ire ne nous jugera pas en fonction de la compétence que nous avons montrée

dans notre analyse et notre partage des responsabilités mais en fonction de

l'action que nous avons prise, universellement, pour aider l'Afrique, ses fils et
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ses fUles ~urants et c.e-~rimés, à sortir de leur situation actuelle tragique. Il

faut se souvenir que lorsque nous condamnons le graB3 prêtre de llapartheid et

parlc='ls de li isoler, de nombreuses nal~ions continuent non seulement de collaborer

avec lui par des activités orientées vers le profit mais, dans certains cas,

flIC~eillent même ses dirigeants diaboliques da!'\s des pays o~ lion proclame sa haine

de li!+.~rtheid.

Nous sOIIIIles encore de IIavis que ce que le peuple de Namibie désire et méri te,

ce ne sont pas les tranquillisants que nos résolutions répétitives essaient de lui

fournir. Il les consid~re coume une source de réconfort pour les sadiques de

l'Afrique du Sud qui continuent de do~lr alors que l'histoire écrit les décrets de

leur perd itiofl. Ce que le peuple namibien désire, Cl est un effort concerté de la

cOlllllunauté internationale pour mettre un terme à ses souffrances. Il souhaite CJ1e

ceux qui détiennent le pouvoir à notre époque interviennent pour accélérer le

passage de l'injustice à la justice, de la guerre à la paix, de la dépravation à

l'opportunité de contribuer à la paix internationale, à la sécurité et au

dévelcppement.

Il Y a assez de place en Afrique du Sud pour les Noirs, les Blancs, et les

êtres humains de toute autre couleur. NlenCDuragecns pas l'indolence qui pourrait

léguer aux enfants et petits enfants des générations futures de l'Afrique du Sud

les vestiges d'une existence cruelle et douloureuse.
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Au moment où nous parlons du malaise financier de l'Organisation des

Nations Unies et de l'interprétation de son rôle historique dans le domaine de la

paix universelle, donnons à la Namibie et à son peuple la liberté, ce qui

supprirœra un point de notre ordre du jour, qui coOte des millions de dollars des

Etaes-Unis et allégera les activités du Conseil des Nations Unies p3ur la Namibie.

Mention a été faite du progranme qui a été adopté en vertu de la résolut~on

435 (1978) du Conseil de sécurité, mais qui n'a pas été mis en llPPl1cation. Nous

devons faire plus que de le mentionner, nous devons en appeler à la volonté

p3litique, non pas du régime récale! trant de Pretoria - parce qu'il est rebelle au

changement et qu'il a choisi de vivre dans des retraites où il est coupé du courant

de la civilisation - mais des membres permanents du Conseil de sécurité, parce

qu'ils tiennent entre leurs mains le pouvoir de charger les choses. Nous

continuerons d'en apPeler aux Etats-Unis d'Amérique et à l'Union soviétique - ces

deUle grames puissances nées dans la révolution - qui président aUle destinées du

monde aujourd' hui p3ur qu'ils se rallient à la bonne caus e. Nous en appelons à 1 a

Frame, au Royaume-Uni et aux autres géants politiques et économiques de notre

temps p3ur qu'ils usent du privilège de la force et de l'influence que leur a

conféré l'histoire pour sauver l'humanité de l'horreur de l'imnoralité et de

l' injusUce.

L'histoire oeuvre pour nous. Le peuple namibien obtiendra un jour - tôt

plutôt que tard - ses droits et ses libertés légitimes. Cela est imiscutable. Il

vaudrait mieux que toutes les parties intéressées se montrent aussi préoccupées

qu'elles devraient l'être à son prolOs. L'Afrique australe, un jour, apparaîtra

comne une gran:Je force, cela également est une vérité qu'il faut reconnaître. Il

vaudrait mieux que les futurs dirigeants africains - qu'ils soient de race blanche

ou de race noire - ne jettent pas un regard de haine ou de renDrds sur cette

période de leur histoire. Les sombres prophéties de Shakespeare devraient hanter

tous les Etats, grams ou petits, quand ils assistent aux événerœnts du monde,

telles que les rapportent les moyens de communication. Qu'il me soit permis de

rappeler une fois encore cette complainte :
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·Une malédiction s'abattra sur le genre humain :

~ fléau des lut tes intest ines et de la guer re civi le

Ravagera l'Italie tout entière (nous pourrions .dire ici 'les chemins de

l'Afrique du Sud')

Il y aura tant de sang versé et tant de destruction

Et les vi sions d' hor reur seront si coutumières

Que les mères ne feront que sourire

Devant leurs enfants écartelés par les mains de la guerre"

(Jules Cesar, acte III, scène 1)

Il suffit que nous regardions les films de télévisiorl pour voir COlIII\ent les

mères ainsi que les enfants "sourient" quand les enfants sont écartelés par les

mains de la guer re.

Nous avons connu des guerres effroyables. Nous avons créé l'Organisation des

Nations Unies pour effacer les belligérances du passé et créer un monde de paix, de

sécurité et de développement pour tous. N'apportons pas à l'Afrique australe une

tragédie plus grande encore que celle qu 1elle risque de traverser. La région est

riche de ressources humaines et naturelles. Elle possède maintenant des armes

nucléaires. Nous devrials parler du lancement d'une nation qui apportera sa

contr ibution à la pa ix et non pa s à la guer re. Notre solidari té à la Sw\PO et au

peuple frère de Namibie deneure forte et tenace. Nous n'avoos pas besoin de faire

de grames déclarations pour les rassurer à ce sujet. NOUS voudrions donner la

même assurance à nos frères et soeurs d'Angola, qui demeurent sous le coup de la

menace des actes irresponsables que cOlIII\ettent les étrangers qui ont perdu la

raison. Nous espérons sincèrement qu'à part ir de cette année, nous cOlIII\encerons à

reconsidérer ce que nos attitudes devraient être, quelles mesures nous devrions

prendre pour mettre fin au malaise du peuple de Namibie. Nous ne POUValS plus nous

permettre de venir ici sinplement pour exprirœr nos points de we et adopter des

résolutions. Nous devons venir ici déterminés à prendre les mesures qui nous

épargneront de l'anathèrœ de l'histoire et arrêteront la répression sanglante qui

continue de priver nos peuples en Namibie du droit à l'autodétermination.

M. MATTURI (Sierra Leone) (interprétation de l'aOlIais) : L'histoire de

la Namibie n'est pas différente de celle d'anciens territoires coloniaux dont les

destins ont été façonnés par les vents de la guerre et la conquête étraOlère. Il y

a peu de peuples qui aient enduré les pires excès de la danination coloniale avec
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autant de ClOurage moral et spiri tuel que les Nmnibiens. Aujollrd' hui encore, on

peut reconndtre que l'oppression inexorable que subit le Ter ri toire et son peuple

remonte au XIXe siècle, lorsque, du moins aux yeux des puissances mondiales de

l'époque, l'âge du colonialisme florissait, car il s'épanouissait, non pas dans

l'intérêt des peuples soumis, mais pour leur perte et leur ruine. Dans le cas de

la Namibie, les atrocités qui ont été conmises contre les pe~les Herero, Nama et

Danara par l'Allemagne impériale au début du siècle, même si elles n'ont jamais, à

l'époque, - et pour cause - "fait la une- dans leE journaux, étaient un présage

inquiétant de l'emprise de l'Afrique du Sud sur ce pays.

A une époque où les nations dites civilisées envisageaient de ravager un

ter ritoire ou de décimer des populations entières cOl'lllle mesure:s acceptables pour

exercer leur emprise sur des -sauvages· non blancs, le sort des peuples Herero,

Nama et Danara n'était qu'un autre aspect du "fardeau de l'honme blanc".

Il ne fait aucun doute que ce qui se passe aujourd'hui en Namibie doit être

interprété sous cette optique, car les situations coloniales changent, non pas en

âpreté, mais en fonction de leur propension à créer de nouvelles formes

d'oppression. Dans le cas de la Namibie, un ensemble d'événements devaient décider

de l'avenir du Territoire. Les décisions des négociateurs de Versailles devaient

par la suite former la base des revendications de l'Afrique du Sud ~ un droit de

regard dans les affaires du Territoire. Car, en attribuant la Namibie à l'Afrique

du Sud sous la forme d'un mandat "c" sous oont,:,Ale de la Société des Natiœs, la

voie de l'occupation illégale de la Namibie é.,·~t tracée. Indépendannent des

obligations du mandat faites à l'Afrique du Sud, c'est-à-dire de promouvoir au

maxinum le bien-être matériel et moral et le progrès social des habitants du

Territoire, il était entendu que celui-ci devait être administré comme une partie

intégrante de l'Afrique du Sud f ce qui lui permettait de tourner l'exercice

véritable de cette obligation.

Les déclarations publiques des dirigeants sud-africains ne font que confirmer

cette opinion. Au début du siècle, le général Jan Olristian Smuts devait d ire en

deUlC occasions distinctes que "le MarXIat sur le Sud-Ouest africain n'est rien

d'autre que son annexion" et qu'ftil donnait à l'Union sud-africaine une

souveraineté si complète, et non seulenent sur le plan administratif mis également

sur le plan législatif, que nous n'avons pas à en de.."tIarder plus".
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C'est de t:eB wes erronées que devait nattre une situation d'exploitation et

(l'oppression brutales. A maintes reprises au cours des années qui ont suivi, on a

signifié au monde que le statu guo établi p&_ le systa 6u Mandat ne pouvait 3tre

IIbdifié.

Cette évaluation bistodque devait être faite, de sorte que l'on puisse bien

cOIIIprendra U21e situation qui est devenue un O!!lucbemar pour la conmunauté

internati......Jlle. Ce n'est que si les cboses sont vues clairerœnt que l'on peut

pleinement comprendre le peu d'empressement de certams pays à rechercher

activement Ufta solut~on.
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Pour nOnOre de ms pays dont certains font aujourd' hui partie des

Nations Unies, l'expérience coloniale est très présente dans les esprits, non

seulement en raison des inégalités qui ont caractérisé cette expérience mais parce

que, dans chaque situation coloniale, noua retrouvons notre propre passé de

soumission et d'asservissement ~ une autorité étrangère - ce qui est

malheureuserœnt le cas aujourd' hui pour la Namibie.

C'est pourquoi la majorité de ms pays continuent de penser que les

Nations Unies, dont le rôle a été cr~~ial dans l'obtention de notre propre liberté,

est la seule :nstance grâce à laquelle la situation de la Namibie peut être réglée,

malgré les difficultés rencontrées dans l'application de nombreuses résolutions et

décisions. En fait, nous maintenons cett«:: confiance car nous respectons les

obligations internationales et nous nous sounettons aux règles et aux normes qui

guident la conduite des Etats, exception faite de celle de l'Afrique du SUd. Le

mépris dont ce pays fait prewe ~ l'égard des décisions de l'Organisation est ~ lui

seul une longue histoire. Cela mérite d'ailleurs un examen minutieux car, depuis

la création des Nations Unies en 1945, la politique raciale de l'Afrique du Sud et

les responsabilités internationales de ce pays en ce qui concerne la Namibie

demeurent en permanence des questions inscrites à l'ordre du jour de l'Assemblée

générale. La suite de cette histoire est maintenant connue de tous et ce n'est pas

en la répétant que nous atténuerons le caractère poignant de cette tragédie.

En 1946, l'Assemblée générale a recomma •• ' que l'Afrique du Sud place ce c:;pe

l'on appelait alors le Territoire du Sud-Ouest africain sous la tutelle des

Nations Unies. Cette recommandation a été d'emblée rejetée par l'Afrique du Sud

qui a contesté le droit de succession des Nations Unies au régirœ du mandat de la

Société des Nations. Cette question a été finalement tranchée lorsque la (bur

internationale de Justice, à la demande de l'Asserrblée générale, a déclaré dans un

avis consultatif ménorab1e qu'outre le fait que l'Afrique du Sud continuait à avoir

des obligations internationales à l'égard de ce territoire, il incorrbait aux

Nations Unies de remplir les mêmes fonctions de surveillance que celles exercées

auparavant par la Société des Nations sur le gouvernement du Territoire.

Cet avis consultatif a été émis il y a 3S ans. Depuis lors, ce qui était

considéré comme la mission sacrée confiée à l'Afrique du Sud pour assurer le

bien-être et le progrès social des Namibiens a fait place à une occupation illégale

et à une brutale oppression. L'histoire de la Namibie est jalonnée

d'anniversaires. Ainsi, il y a quelques roois, a été célébré le vingtiÈme
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anniversaire de l'adoption de la résolution historique 2145 (XXI) par laquelle

l'Assemblée générale mettait fin au mandat de l'Afrique du Sud sur la Namibie,

déclarait à la face du monde que ce pays n'avait pas. rempli les obligations

découlant de ce mal'klat et que le Ter ri toire re leva it désorma 18 de la responsabi lité

directe de l'Organisation des Nations Unie~.

Le résultat est certes bien connu: l'Afrique du Sud a rejeté cette décision

de même qu'elle a refusé de tenir compte de l'avis consultatif émis le 21 juin 1971

par lequel la Cour déclarait illégale la présence continue de ce pays en Afrique

du Sud et qu'il devait se retirer du Ter ritoire.

Tous ces anniversaires ténnignent du fait que le réqine d'apartheid poursuit

ses aet i vités illégales en Namibie et prouvent à l'évidence que ce rég ime est

universellerœnt reconnu conme étant un réqine renégat. Mais les renégats sont

rarement seuls à cOJllllettre leurs actes vils et l'Afrique du Sud ne manque pas de

conplices. Coment en effet qualifier autrenent ceux qu i, malgré les intentions

réelles et avouées de ce régime à l'égard du ~erritoire, continuent à l'eno:>urager

et à l'aider à piller les ressources du Territoire? Faudrait-il les considérer

comme défenseurs de la morale? Chercher à maintenir dans un territoire étranger

des conditions sociales et économiques intolérables qu'on ne saurait accepter à

l'intérieur de ses propres frontières et, de plus, prétendre que c'est là le

meilleur choix possible, équivaut à saper les fol'klations sur lesquelles reposent

ces sociétés elles-mêmes. Cela équivaut également à fa ire fi du patr imoine

intellectuel du Siècle des lumières qui est à l'origine des grames lignes de

pensée et de comportement social de ces sociétés.

Mais l'évidence parle d'elle-mêne. Il a été clairenent établi que les

intérêts économiques étrangers qui participent à l'exploitation des ressources du

Ter ri toire conprennent quelques-unes des plus inportantes firmes non seulement

d'Afrique du Sud mais de l'Europe occidentale et d'Amérique du Nord. En effet,

elles entrent pour 95 % dans lOexploitation et l'exportation de la production

minière et contrôlent égalenent 80 % des ressources minières du Territoire. De

plus, si l'on passe en revue les sociétés transnationales qui opèrent en Namibie,

on ne peut qu'être inquiet : sur un total d'un peu plus de 300 filiales de ces

sociétés, plus d'un tiers proviennent d'Europe occidentale et d'Amérique du Nord.

Cela constitue une violation flagrante du décret No 1 du Conseil des Nations Unies

pour la Namibie, ap~ouvé par la suite par la résolution 3295 (XXIX) de 1974 de
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l'Asserrblée générale et qui, précisément, a été adopté pour qu'il soit mis fin au

pillage des ressources afin que celles-ci soient réservées au seul bénéfice des

habitants du Ter ritoire.

Ces activités étran;rères ont pour conséquence d'enpêcher ceux qui en ont le

droit légitime de bénéficier des ressources naturelles du Territoire. A cet égard,

le secteur de la pêche constitue un exenp1e frappant: à la fin des années 70, à la

suite du pillage effréné auquel se sont livrés l'Afrique ùu Sud et d'autres

intérêts économiques étralYiJers, le parc de sard ines s'est UGuvé à peu près épu isé

pour n'atteindre qu'à peine 7 à 8 % de ce qu'il était au milieu des années 60.

A elle seule cette situation démntre de façon fla:jrante la conspiration

existant entre l'Afrique du Sud et. ses complices. Mais un ou deux exe:np1es ne

suffisent pas à dresser un tableau conplet. La structure économique déséquilibrée

du Territoire prouve son caractère colonial tout comme les inégalités sociales

inadmissibles téllDignent des effets dégradants de l'apartheid.

La répartition des revenus en Namibie est considérée comne l'une des plus

iniques du monde, avec une disparité de 24 à l entre les revenus des Blancs et ceux

des N:>irs. Il faut ajouter à cela que leD travailleurs namibiens ne bénéficient

d'all:une prot.ection sociale, d'aucune sécurité de l'enploi et sont soumis à une

pratique discriminatoire qui prévoit notamnent une e2paration d'avec leurs

familles. Le régime d'apartheid décide du lieu et des conditions de vie des

travailleurs ainsi que de la durée de leur contrat.

Si les conditions économiques dans lesquelles vivent les Namibiens sont

déplorables, leur situation sociale n'est guère meilleure. La majorité de la

population est obligée de vivre dans ce qu3 l'on appelle des districts de sécurité

où elle est soumise aux dures réalités de la loi martiale. Arrestations massives,

détentions préventives, interruptions brutales de réunions et autres violations des

droi ta fondamentaux des Namibiens sont quelques-unes des mesures de répression

utilisées par le régime d'apartheid pour maintenir son occupation illégale du

Territoire et réprimer la résistance du peuple menée par la SWAPO.

De même, afin de renforcer son emprise sur la Namibie, le régime d'apartheid

tente périodiquement, bien que sans succès, de créer les conditioos politiques

propres à accentuer sa mainmise sur le Territoire et à établir un régime client

tributaire de l'appui militaire de l'Afrique du Sud - notamnent à l'aide de mesures

allant de l'ignoble Alliance démcratique de la Turnhalle jusqu'à l'installation,

l'année dernière, du prétendu gouvernement intérinaire. Toutes ces stratégies ont

été universellement condamnées et déclarées sans effet juridique.

------- -------------



SB/DA Al4l/W.70
- 201 -

M. Mat turi (Siar ra Leone)

La mise en place de régimes fantoches dans les situations CX)loniales n'est pas

une pratique inconnue. De même, les précédents abondent de tentatives fa ites par

les colonialistes };Our imposer aux territoires coloniaux des "arrangements" ne

bénéficiant en fait d'aucun soutien ni acceptation. Dans le cas de la Namibie, il

a été maintes fois démon.::ré qu'il ne saurait y awir d'autres solutions qpe le plan

des Nat ions Uni es pour l'indépendance du Ter ri toire tel qu'il figure dane'f la

résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité. cette résolution comporte les seules

conditions dans lesquelles l'avenir du Territoire et de sa population peut être

assuré. L'échec dans la réalisation des objectifs énoncés dans les résolutions

385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de sécurité n'est inputable qu'aUlt élénents

négatifs et à l'influence néfaste dans lesquels on a parfois vu des solutions

viables. En particulier, la politique dite de l'engagelll!nt constructif et la

question du lien à établ ir entre l'indépendance de la Nëlllibie et le retrait des

tro\4)es cubaines d'Angola non seulement ont abc",uti il un recul général mais

également ont permis de donner une certaine légitimité à un régime illégal.

Qui pourrait nier que l'intransigeance de l'Afrique du Sud tient dans une

large mesure à l'emprise éconanique et militaire qu'elle a sur le Territoire? Il

n'est pas nécessaire de rappeler que l'on ne saurai~ légaliser les avantages qui

résultent d'une situation illégale. On a déjà démontré que les liens éconaniques

et techniques qui existent entre le régine d'apartheid et un certain nombre de pays

contribue~t aux activités des forces d'occupation en Nl!Il1ibie dont le rôle principal

est de faire appliquer l' hor rible poli tique d' apartbe id et de créer des conditions

favorables au pillage persistant des ressources du Territoire. Notre souci

principal devrait donc être dict.é par la conviction que ni en collaborant avec

l'cppresseur, ni en faisant fi de ses obligations juridiques, ni en négligeant les

principes moraUlC, on ne peut continuer à dénier à un pe~le6 quel qu'il soit et où

qu'il soit, son droit inaliénable à l'autodétermination et & l'irdépendance.

Ce qu'il faut, c'est I1Dntrer clairement et sans équivoque au régiJœ de

l'apartheid que l'on ne tolérera p:lS plus longtemps son refus d'appliquer les

résolutions et décisions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies relatives

à la Namibie. Il faut. remédier au désarroi provoqué dans les rangs de la

communauté internationale par l'attitude non coopérative de certains pays. No~re

organisation mondiale ne peut conserver sa crédibilité si une minorité importante

et influente persiste à défendre l'indéfendable.
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La situation en Namibie nous préoccupe depuis de nombreuses années et pendant

cette période, aucun progrès important n'a été réalisé sur la voie d'une solution.

Bien au contraire, nous avons assisté à l'escalade de la violence et à des pertes

accrues en vies humainesJ nous avons vu la Namibie servir de rampe de lancement

pour des agressions illégales commises par l'Afrique du Sud contre des Etats

indépendants ~~isins, et une augmentation de la tension en Afrique australe du fait

de la politi~e du régime d'apartheid. En outre, l'avenir éconanique d'une Namibie

indépendant~ continue d'être graverrent nenacé. Mais le moment est venu pour toutes

les nations éprises de liberté d'oeuvrer ensemble pour appliquer le plan des

Nations Unies pour l'indépendance de la Namibie.

Puisse cette coalition des nations pour la défense de la paix et de la justice

internationales avoir la foi et le courage nécessaires pour mettre un terme à

l'occupation illégale de la N2II'Dibie par l'Afrique du Sud et faire en sorte que ce

pays occupe la place qui lui revi ent parmi les nat ions souvera ines et

indépendantes. Restons convaincus que le droit fait la force, afin de fa ire notre

devoir vis-à-vis du peuple namibien.

M. DIARENGA SERAO (Angola) : L'Assemblée générale est encore une fois

saisie de la question nll'ftibienne. Au cours des dernières années, ce débat général

a toujours été caractérisé par des appréhensions de la part de la conmunauté

internationale devant la persistance de l'occupation illégale de la Namibie. Ces

ap~éhensions croissent mlheureusement de plus en pl us et appellent une action

immédiate.

La question namibienne est de ces problèmes brûlants de notre temps que

l'Organisation des Nations Unies a souvent abordés sans y éPporter un règlement

définitif. J'avoue cependant que ce n'est pourtant pas faute d'esprit

d'imagination de la part des Etats Meni>res. Le consensus auquel le Conseil de

sécuri té a about i en 1978, en adoptant la résolut ion 435 (1978) concernant le plan

des Nations Unies sur la question namibienne n'a pas moins suscité à l'époque

l'espoir légitime de la conrnunauté internationale dans le processus d'un règlement

négocié de ce confli t.

Cependant, le régirre raciste suG-africain s'est livré depuis lors à des

manipulations des faits, des tricheries, faisant de fausses promesses à

l'Organisation des Nations Unies et donnant de fausses assuraooes à la cOJ'llt\unauté

internationale, restant au deneurant intransigeant, renforçant sa présence

militaire en Namibie et mettant au point sa capacité nucléaire.
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tl\ regard impartial sur la question de l'irdépendance de la N~ibie démontre

que le régine raciste d'Afrique du Sud soulève souvent des prob1ènes uniquement

pour gagner du tempe et que lorsque des questions en suspens sont réglées, Pretoria

en crée d'autres. Ma délégation ne croit pas que le régine d'aparthe~.d soit

disposé à mettre fin à son occupation illégale de la NsmibLe, à moins que la

conmunauté internationale ne le force à poursuivre ce but. Le couportenent de

l'Afrique du SUd consiste à éviter délibérément de rechercher des solutions justes

et équitables aux problèmes qu'a suscités son régirœ d'apartheid dans la région.

Le coloniallsme du régime raciste de Pretoria ne se limite pas aux frontières

de son territoire national et de la Namibie qu'il occupe. Les Etats souverains de

l'Afrique australe font l'objet de menaces et des attaques répétées de la part des

forces racistes de Pretoria. Voilà plus de cinq années que des forces armées

sud-africaines maintiennent quelques parties du sud angolais sous l'occupation

militaire brutale, massacrant des populations sans défense et détru isant des biens.

L'Afrique du Sud se sert du Ter ritoire namibien come d'un tremplin pour

lancer des attaques contre l'Angola. Les bases militaires sud-africaines au nord

de la Namibie servent à entraîner ses honnes de paille et des mercenaires qui

s'infiltrent dans notre territoire. C'est à partir de ces mêrœs bases que les

troupes sud-africaines font des incursions dans notre pays et fournissent un ~J.1Ii

militaire aUIC groupes armés qui opèrent sous leur comamement en Angola. Les pays

de la région sont aujourd'hui les témoins d'une escalade des actes d'agression et

de déstabilisation de la part' du régime d'Afrique du Sud.

Depuis l'indépendance, cependant, le Cbuvernement angolais n'a épargné aucun

effort en we ~e créer un climat favorable au règlement du prob1ène namibien.

C'est ainsi que, conscient de la complexité de la situation internationale et

désireux de sortir de l'inpasse créée par l'Afrique du Sud et l'Administration des

Etats-Unis quant à l'~plication de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité,

le Gouvernenent de la République populaire d'Angola présenta, le 17 novenbre 1984,

un ensemble de propositions dans une lettre du Président José EciJardo dos santos au

Secrétaire général des Nations Unies, M. pérez de Cuéllar. Les propositions

angolaises étaient si réalistes qu'elles gardent encore toute leur actualité.
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Cependant, le régime raciste non seulement a fait la sourde oreille à ces

propositions mais, surtout, il a intensifié ses actes d'agression contre la

République populaire d"Angola. Cette politique du régime d'apartheid trouve

malheureusement des alliés avoués dans certains pays occidentaux. Les initiatives

intempestives de certains gouvernements occidentaux d'introàJire des éléments

étra l'gers à la quest ion namibienne et la collusion de ces mêmes gouvernements avec

le régime d'apartheid dans l'appui aux honnes de paille, entraînés par les

Sud-Africains et sous leur comnamement, ont apporté un élément supplémentaire à

l'escalade de la tension dans la région et aux obstacles à l'application de la

résolution 435 (1978). Il faut le redire : le prétendu lien entre la présence des

forces internationalistes cubaines en Angola et l'application du plan des

Nations Unies sur la question namibienne n'est qu'un prétexte du régime raciste

d'Afrique du Sud et de l'Administration des Etats-unis d'Amérique pour empêcher

l'indépendance de la Namibie. La présence des forces cubaines en Angola résulte

d'un connun accord des gouvernements de la République populaire d'Angola et de la

RépUblique de Cuba. Leur départ est par là même du ressort de ces seuls

gouvernements.

Le Gouvernerœnt de la République populaire d'Angola rejette donc, une fois de

plus, tout couplage de la part du régime raciste de Pretoria ou de son allié entre

l'indépendance de la Namibie et tout autre élément étraBjer à la question

namibienne. Aucun soldat angolais, ni aucun aoldat se trouvant sur le sol

ango~.élis, n'a jusqu'ici franchi les frontières nationales de l'Angola. Cependant,

des mercenaires et des soldats réguliers sud-africains occupent une portion du

terri toire angolais, en violation flagrante des normes du droit international et

des principes de la Charte des Nations unies.

La présence sud-africaine dans le Territoire namibien empêche la réalisation

des nobles principes de l'autodétermination d'un peuple. La présence sud-africaine

viole les normes du droit international et des principes inscrits dans la Charte de

l'Organisation, dont l'Afrique du Sud est Membre. Enfin, la présence sud-africaine

est illégale, et la connunauté internationale se doit de redresser la situation.

Le peuple, le parti et le Gouvernement angolais sont solidaires du peuple

namibien et de la SWI\PO. La République populaire d'Angola appuie la réalisation

des aspirations légitimes de ce peuple à l'autodétermination et à l'indépendance.

Le Gouvernement angolais appuie entièrement les efforts qui sont déployés en ce
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sens par l'Organisation des Nations Unies. Nous somes d'avis que cette

organisat ion et la conmunauté internat ionale ont un devo ir prillDrd laI de re lever le

défi qui leur est lancé dans la question namibienne.

La colll'llunauté internationale doit agir avant que la tragédie namibienne ne

devienne la tragédie mondiale.

A luta continua. A vitoria e certa.

M. TILLETT (Belize) (interprétation de l'anglais) : Le 14 décembre 1960,

l'Assemblée générale a déciaré, dans sa résolution 1514 (XV), que : "tous les

peq>les ont le droit de libre détermination" .... et que "des mesures inmédiates

seront prises plur transférer tout pouvoir aux peuples de ces territoires sans

aucune cond ition ni réserve, conformément à leur volonté et à leurs voeux libremnt

exprimés•••• (résolution 1514 (XV), par. 2 et 5)

Depuis lors, l'Assemblée générale a régulièrement adopté des résolutions et

des décisions dans le but d'assurer le droit inaliénable du peuple de Namibie à

l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance nationale, dans une Namibie

unie, confo~ément à la Charte des Nations Unies et en vertu de la résolution de

l'Assemblée générale que je viens de citer.

Il y a 20 ans, l'Assemblée générale, dans sa résolution 2145 (XXI), mettait

fin au mandat de l'Afrique du Sud sur la Namibie.

La question de Namibie remnte à une époque où la plupart d'entre n()u~

n'étaient pas nés et où la plupart des pays représentés à cette assemblée. générale

n'existaient pas encore. Et pourtant nous somes aujourd' hui de nouveau confrontée

à cette question et nous nous demandons ce qu'il convient de faire pour assurer

l'indépendance de la Namibie.

Alors que nous discutons de la question de Namibie, il iWDorte de ne pas

perdre de we l'ensemble de la situation. NOUS examinons trois sujets différents :

nous nous trouvons là face à la pire manifestation de la colonisation, dont la

motivation est le profit, et face aux méthodes de colonisation que sont l'apartheid

ou la suprématie blanche.

Le Webster définit l'apartheid conme "la politique de ségrégation et de

discrimination raciale ricpureuse contre les Noirs autochtones et autres métis,

telle qu'elle est pratiquée en Afrique du Sud". Il me semble que l'on pourrait la

définir de façon plus simple et plus précise en la qualifiant simplement de

"suprématie blanche".
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S'il est encore possible de résoudre de façon pacifique la question de

Namibie, la politique d'apartheid de l'Afrique du Sud doit cesser inmédiatement.

Une fois que l'apartheid sera délllantelé, l'imépendance de la Nmibie suivra Clome

la nuit suit le jour.

La co1llllunauté internationale exan...ne cette question plus intensénent que toute

autre, et il convient de sawir gré aux peuples du monde de s'être penchés depuis

si longteJll)s sur la souffrance des pe~les namibien et d'Afrique du Sud. Mais si

seulement les souffrances de ces peuples pouvaient toucher aussi nos coeurs et nos

consciences, alors nous adopterLœs les mesures nécessaires pour permettre au

peuple n5llibien de conquérir sa liberté.

On a beaucoup fait pour tenter de dénanteler l' aparthe id et permettre à la

Namibie d'accmer à l'indépendance. En 1978, le Conseil de sécurité a adopté la

résolution 435 (1978) qui mettait au point la base ~cceptable pour l'accession de

la Namibie à l'indépendance. Mais cela n'était pas suffisant pour l'Afrique

du Sud. En octobre 19 85 les chef. de gouvernenent du COl\'lllonwealth réunis aux

Bahamas ont publié lUAccord du Comnonwealth sur l'Afrique australe- selon leCJ1el

ils se sont engagés à prendre toute une gamme de sanctions contre l'Afrique du Sud.

-Les chefs de gouvernement, gravement préoccupés par le fait que

l'indépendance de la Namibie avait été de nouveau retardée, ont déclaré nulle

et non avenue la prétendue administration provisoire et ont une fois de plus

demamé l'application rapide de la résolution 435 (1978) du Conseil de

sécurité qu'ils considèrent comme la seule base acceptable pour l'indépendance

de la Namibie. C'est pourquoi ils ont également rejeté les tentatives visant

à retarder la libération de la Namibie en liant l'application de la résolution

au retrait des tro"ltes cubaines d'Al\9ola. Ils ont également souligné que la

politique dite 'd'engagement constructif' n'avait pas obtenu que l'Afrique

du Sud renonce à son intransigeance en ce qui concerne la Namibie et

l'apartheid.- (A/40/817, p. 13, par. 20)

Ceci ne suffisait pas.
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Le 15 novembre 1985, le Cooseil de c.~curité, saisi de la question urgente de

l' aparthe id et de 11 indépendance de la N5'lrnib1e, a achevé son débat par un projet de

résolution demandant l'imposition de sanctions sélectives et obligato ires contre

l'Afrique du Sud, conformément au Chapitre VII de la Charte et l'adcption de

mesures de coercition au nombre desquelles: premièrement, l'annulation de toutes

garal'Ëies de crédit à l'exportation pour les exportations de produits dest inés à

l'Afrique du Sud et à la Nl!II1\ibie, deuxièmement, l'interdiction d'importer. ou

d'enrichir de l'uranium provenant de la Namibie ou de l'Afrique du Sud, de fourni.r

des techniques, du matériel et des licences pour des centrales nucléaires en

Afrique du Sud, troisièmerœnt, l'inposition à l'Afrique du Sud d'un embargo sur le

pétrole et sur les armesJ quatrièmement, l'interdiction de faire de nouveaux

investissements en Afrique du Sud et en Namibie.

Bien que 12 des 15 membres du Conseil de sécurité aient voté J:Dur ce projet de

résolution, il n'a pas été adopté en raisen du veto de deux de ses membres

permanents. Mais cela n'était pas suffisant pour l'Afrique du SUd.

En septembre 1986, à la huitième Conférence des chefs d'Etat ou de

gouvernement des pays non alignés, les chefs d'Etat ou de gouvernement se sont

engagés à appuyer l'indépendance de la Namibie et l'éradication de l'apartheid.

ra huitième Conférence au sommet termine par ces mots son appel spécial };Our

l'indépendance illl1lédiate de la Namibie:

ilL' indépendance de la Namibie n'a que trop tardé. Attendre encore sera it

imuora 1. Nous en appelons donc à tous les homes et à toutes les feJll\\es de

bonne volonté pour qu'ils refusent catégoriquement de différer encore, quelle

qu'en soit la raison et dans quelque circonstance que ce soit, l'irw::1épendance

de la Namibie." (A/n/69', p. 85)

Là encore, l'Afrique du Sud n'a pas jugé que cela suffisait.

Il convient de féliciter la Comnunauté économique européenne pour les mesures

positives qu'elles a prises le 15 septembre 1986. Si la délégation du Belize

trouve ces progrès encourageants, elle en appelle toutefois aux membres de la

COlllllunauté pour qu'ils appliquent sans plus tarder des sanctiatS plus

significatives. Cela non plus n'a pas paru suffisant à l'Afrique du Sud.

~ut récemment, nous nous sommes félicités de la décision du congrès des

Btats-Unis d'inposer des sanctions à l'Afrique du Sud et nous jugeons encourageante

la volonté de ses membres de poursuivre dans cette voie à l'égard de l'Afrique
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du SUd. Et lOurtant, cela n'incite toujours pas l'Afrique du Sud à renoncer à sa

politique d'apartheid, elle n'y voit toujours pas une raison suff:l.sante pour

accorder son l~épendance à la Namib! e.

Les efforts conjugués de la communauté internationale ~~ont réussi nl à

démanteler l'apartheid, ni à donner son i~épendance à la Nanib!e.

C'est ainsi que nous somes, à cette quarante et unième session de l'Assemblée

générale, saisis du projet de résolution contenu dans le document A/41/24

(Partie II). Nous espérons sincèrement que toutes les nations l'appuieront et

qu'il sera le cc'JP décisif qui conduira au démantèlement de l'apartheid et à

l'indépendance de la Namibie.

Il y a plus de 2 000 ans, le Roi Salomon a dit: "A espoir déçu, coeur

rompu." Chaque fois que l' i~épendance de la Namibie est remise à plus tard, nos

coeurs se brisent et plus encore se brise le coeur des Namibiens. Chaque jour qui

passe où l'apartheid règne en maitre en Namibie rend plus difficile l'installation

de dirigeants modérés dans une Namibie indépendante. Il est dans l'intérêt

politique, éconanique et humanitaire de toutes les parties en cause de démanteler

inmédiatement l'apartheid et d'amener la Namibie à l'indépendance.

Les projets de résolution dont nous sonnes saisis demandent instamment, entre

autres, au Conseil de sécurité :

"étant donné que le régime raciste d'Afrique du Sud persiste à refuser de se

confonner aux résolutions et décisions de l'Organisation des Nations unies

~elatives à la Namibie, ••• et devant la menace sérieuse que présente

l'Afrique du Sud pour la paix et la sécurité internationales, d'imposer contre

ce pays les sanctions globales obligatoires prévues au Chapitre VII de la

Charte." (A/41/24 (Partie II), p. 17)

Nombre d'Etats ont dit ici qu'ils ne croyaient pas que le moment était venu de

prendre des mesures aussi radicales. Mais quand ce manent viendra-t-il?

Attendons-nous que la Namibie n'ait plus de ressources naturelles pour d ire que le

moment est venu d'imposer des sanctions obligatoires? Alors, en l'an 2010, nous

reviendrons ici pour débattre d'un nouveau point à l'ordre du jour de l'Assemblée

générale, un point qui pourrait très bien s'intituler "La situation éconanique

critique en Namibie". Les nations qui refusent aujourd'hui de donner sa pleine

indépendance à la Namibie diraient sans doute alors qu'une mauvaise gestion, des

politiques dépassées et la corruption au aein du Gouvernement sont à l'origine de

cette situation.
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Quand le mCll\ent sera-t-il venu? si la situation était inversée et si la

m1.norité noio:e uaitait la majorité blanche come la minorité blarche traite

actuellement la majorité noire, le manent serait-il venu d'adopter des sanctiœs

conplètes et obligatoires? Si la majorité noJ.re des Etats de première ligne

faisait subir à la population blanche ce que le Q:)uvernement sud-africain fat t

subir à sa population noire, le mment serait-il venu d'inposer des sanctions
complètes et obligatoires?

C'est une situation odieuse, mais nous avons affaire à quelque chose

d'odieux: l'apartheid.

Les nations et les peuples doivent, ensemble, chanter cet hynne :

-Enseigne-nous à aimer avec la force du coeur et de l'espri t,

'!but le mnde, toute l'humanité.

Renverse les vieilles barrières des préjugés et de la haine.

Ne nous abandonne pas à notre sort.

Comme tu nous as a !més et dœné ta vi e,

Pour mettre un terme à l'hostilité et à la lutte,

0, partage ta grâce du haut des cieux,

Enseigne-nous, Seigneur, cement aimer. ft

Enfin, je me référerai à une histoire qui se passe dans les années 60, à

l'époque du Civil Rights Moverœnt, quand les Noirs des Etats-unis d'Amérique

cherchaient à cœquérir leur liberté. Un chant est apparu, qui nous aidera à nous

concentrer come il convient sur le problème.. J'espère que tous ici auront ce

chant en mél'lDire quand nous voterons sur les projets de résolution. Lee paroles en

sont sinples et vra ies.

C'est l'histoire d'un petit garçon qui allait se coucher. Juste avant de

s'endomir, il dit à sori père: -Dis-mi, Papa, de quelle couleur est la peau de

Dieu?-

Le père répond : -Elle est noire, elle est brune, elle est jaune, elle est

rouge et elle est blanche car, aux yeux du seigneur, tout le monde est pareil.­

L'apartheid sera vaincu et la Namibie sera indéperdante.
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question de Namibie se pose toujours à l'appréciation de notre organisation.

Quarante ans que, au sort ir de :J.a seconde guer re nond iale, les peuples colonisés

d'Afrique australe et, en particulier, de Namibie, à l'instar des autres colonies

d'alors en Afrique, dont non propre pays, le Burkina Fase ;uraient dû cheminer

normalement vers l'autodétermination et l'indépendance complète.

Voilà 40 ans cependant que lès héroïques peuples d'Afrique australe et de

Namibie en particulier se débattent dans une gigantesque prison atroce. Le geôlier

en est le répugnant régime raciste néo-nazi de Pretoria; les protecteurs de

celui-ci sont également tristement connus depuis bien longtemps : ce sont surtout

1es puissances occidentales avec, à leur tête, les Etats-Unis d'Amérique et la

Grarde-Bretagne.

Devant le drame quotidien du peuple namibien, il faut le souligner, la

conmunauté internationale aura fait des efforts notables. Depuis 1966, en effet,

notre organisation, lassée par les atermoiements de pretoria, a décidé de mettre

fin au mandat de l'Afrique du Sud sur la Namibie de la façon la plus officielle qui

soit, et de lui ôter tout droit d'administrer le Territoire.

Il est particulièrement affligeant de constater que la seule constante qui,i t

existé du côté des racistes de Pretoria est le refus systématique opposé à la

volonté de l'Organisation des Nations Unies et de la communauté internationale.

En 1966, l'Afrique du Sud a réporXIu à la décision de l'Organisation des

Nations Unies de la dessaisir du mandat sur la Namibie par un refus, et maintenu

illégalement sa présence dans le Territoire. Le même refus sera, peu après, opP'sé

à la résolution 276 (1970) par laquelle le Conseil de sécurité confirmait le

caractère illégal de cette présence, de même qu'à l'avis de la Cour internationale

de Justice qui a déclaré, en 1971, que

"l'Afrique du Sud a l'obligation de retirer immédiatement son administration

de la Namibie et de cesser ainsi d'occuper le Territoire."
L'on pourrait établir à loisir un catalogue de tous ces refus essuyés par

l'Organisation des Nations Unies. Ils sont si nombreux, si révoltants et si

humiliants qu'il vaut mieux se garder de les énumérer. Je ne puis, cependant,

m'empêcher d'en évoquer le plus significatif aux yeux de ma délégation.

Par sa résolution 385 (1976), comme on le sait, le Conseil de sécurité a

af firmé le droit du J;eup1e namibien à définir librement son propre avenir et a

déClaré, en son paragraphe 7, qu' :

, .. ,
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"il est impératif que des élections ••• sous la supervision et le contrôle

de l'Organisation des Nations Unies soient organisées pour toute la Namibie

considérée comme une seule entité politique."

Deux ans plus tard g en 1978, des voies semblaient avoir été ouvertes à

l'application de cette résolution à travers la proposition faite au Conseil de

sécurité par cinq de ses membres occidentaux, proposition à la suite de laquelle la

résolution 435 (1978) a été adoptée le 29 septembre 1978 et un plan d'action des

Nat ions Unies mis sur pied, qu i prévoit un cessez-le-feu, des élections placées

sous la supervision de l'Organisation des Nations Unies et la création d'un GIOope

d'assistance des Nations Unies pour la période de transition (GANUPT) en Namibie.

Bien qu'elle ait émis un accord de principe à cette démarche et que, de son

côté, la South West Africa People's Organization (SWl\PO), unique représentant

authentique du peuple namibien, en ait fait de même, le régime raciste vint à la

rencontre de Genève encore plus déterminé à défier la volon~é quasi unanime des

nations de ce monde; fort alors du soutien actif de son principal allié, les

EtatS-Unis d'Amérique, il posait un nouvel obstacle: le couplage entre

l'application de la résolution 435 (1978) sur la Namibie et le retrait des

internationalistes cubains d'Angola.

D'autres méfaits vont suivre et pas des moindres: installation, le

17 juin 1985, à Windhoek, d'un prétendu "gouvernement provisoire"; intensification

de la rép'ression en Afrique du Sud même et systématisation alUn terrorisme d'Etat

dont les pays voisins sont les victimes quotidie~nes avec, en prime, la mise en

pla::e de groupes puissanment armés et dont les actes de banditisme notoire sont

salués avec une ferveur complice dans les médias des pays alliés; pillage éhonté et

effréné des richesses naturelles du Territoire namibien, etc.

~t cela se poursuit tant et si bien d'ailleurs que certains pays n'hésitent

plus à recevoir chez eux, à bras ouverts, le sinistre M. Botha.

Malgré les emprisonnem0nts massifs, la torture, les assassinats sommaires ou

déguisés en accidents d'a~ion, malgré les dommages considérables infligés aux

fragiles économies des pays de la ligne de front, malgré les tentatives de faire de

la Namibie un second foyer de l'apartheid, on s01tllle la SWA.PO d'être patiente et

encore patiente; on nous somme tous de nous taire. Il est fort surprenant, par

exenple, que les auteurs d'oeuvres censées apporter le bonheur aux malheureux

peuples d'Afrique australe insistent tant depuis certains moments pour que leur

identité ne soit pas citée. Chacun doit assumer ses responsabilités devant

l'histoire.
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Le règlement d'e la question namibienne ne peut plus être ajourné. Notre

organisation se à)it de faire un effort supplémentaire et décisif en tenant compte,

notamment, des rapports pertinents du comité spécial chargé d'étudier la situation

en ce qui concerne l'application de l'octroi de l'indépendance aux pays et aux

peuples coloniaux et du Conseil des Nations Unies pour la Namibie. Nous aValS

suivi avec un intérêt soutenu les déclarations faites, hier même, par le Président

par intérim du comité spécial, s. E. M. Hector Orama, et pa~ le Président du

Conseil des Nations Unies pour la Namibie, S. E. M. Peter Zuzew Ma délégation

tient ici à rendre un hommage sincère à tous les membres de ces organes de l'ONU

qui ont renarquabletœnt bien renpli leur man:1at. Nous expritlDns également notre

haute appréciation des travaux et documents finals de la COnférence internationale

pour l'indépendance immédiate de la Namibie, qui 's'est tenue à Vienne en

juillet 1986, ainsi que de la quatorzième session eKtIaordinaire de l'Assemblée

générale cc. .(sacrée à la Namibie, qui a eu lieu en septembre passé.

L'intelligence collective des natioos, éveillée au drame du peuple namibien,

cOll1llaroe sans plus tarder des sanctions contre la présence illégale en Namibie du

régilTie raciste néo-nazi de Pretoria. !'l?n pas de timides sanctions sélectives, mais

des sanctions globales et obligatoires, sauls moyens non violents aujourd' hu i pour

infléchir la persistante politique maléfique de l'Afrique du Sud.

En cela, le rôle du Conseil de sécurité de l'Organisation des Nations Unies

reste capital. Ceci correspond notamment à la logique édictée par la résolution

435 (1978) et la résolution 566 (1985), par laquelle le Conseil a rejeté les

demandes tenœmt à coupler l'indépendance de la Namibie à des questions

extrin~ques. Au demeurant, la nécessité dans laqllelle se trouve l'ONU d'adepter

des mesures décisives pour mettre un terme à l'occupation illégale de la Namibie

tient typiquement au fait que c'est l'Organisation des Nations Unies elle-même qui

doit assumer la responsabilité effective et directe de ce territoire jusqu'à son

indépendance véri table.

Le Conseil de sécurité ne devrait pas tolérer plus longtemps la situation qui

prévaut en Namibie. Il doit la tolérer d'autant moins que celle-ci, de toute

évidence, const itue à la fois une menace contre la pa ix, une rupture de la pa ix et

un acte d'agression au sens de l'Article 39 de la Charte. Il est temps et grand

tenps que le Conseil n'attende plus dans une passivité sonune toute complice que les

exactions de Pretoria viennent l'inciter à la réaction.
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La position de mon pays sur le "linkage" est bien connue. Le Burkina Faso a

toujours rejeté ce lien manoeuvrier que l'Afrique du Sud prétend établir entre des

situations n'ayant aucun rëpport, appuyée qu'elle est dans cette tentative

frauduleuse et dilatoire par les Etats-unis.

Nous estimons" en outre, que c'est d'abord et avant tout le peuple nëll\ibien

lui-même qui fera son histoire, en arrachant par la lutte et dans la lutte son
indépendance totale.
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L'Afrique du Sud, ce monstre qui opprime l'écrasante majorité de son peuple ne

peut, en toute logique, qu'opprimer d'autres peuples hors de son territoire. Un

régime cpi refuse les droits les plus élémentaires à son peuple ne saurait

reconnaîtr~ ces mêmes droits à d'autres peuples. Mais le cours de l'histoire se

poursuit. La liberté, le droit des peuples à l'autodétermination et à

l'indépendance triOllPheront en Afrique du Sud et autour de l'Afrique du Sud.

Le Conseil de sécurité, et en particulier les auteurs des veto successifs sur

la question veulent-ils être du côté de l'hi.stoire ou ramer à contre-courant de

l'histoire? C'est la question, la seule question qui interpelle nos consciences en

cette quarantième année que dure le martyr du peuple namibien.

Le Burkina Faso est convaincu que les écueils auxquels se œurte encore le

processus de décolonisation de la Namibie ne changeront en rien le développement de

ce processus et son aboutissement, qui est la victoire de la lutte de libération

que mène courageusement le peuple namibien sous la direction de la S~PO, son seul

et authentique représentant. Notre conviction est également que cette victoire

peut être accélérée par l'inposition de sanctions globales obligatoires contre

l'Afrique du SUd par le Conseil de sécurité.

Forts de cette conviction, nous lançons une fois de plus un appel à tous ceux

qui, hier encore, y faisaient obstacle, pour qu'ils cessent de s'opposer à ce que

des sanctions obligatoires contre l'Afrique du Sud soient adoptées au titre du

O1apitre VII de la Charte des Nations unies.

N.ous réitérons cet appel non seulement pour une indépendance authentique et

rapide de la Namibie, mais aussi et surtout pour que la Déclaration universelle des

droits de l'homme cesse d'être tournée en dérision, en quelque lieu que ce soit.

Nous nous réjouissons au Burkina Faso de co~stater que la question de Namib! e

déborde de plus en plus le cadre étroit des administrations nationales et suscite

de plus en plus l'engagement et le soutien politique de l'opinion publique,

notamment dans les pays dont les politiques et les pratiques n'ont pas toujours été
conformes aux résolutions et décisions pertinentes des Nations unies. Cela revêt à

nos yeux une très grarx'le importa~e et confirme cette vérité que les lut tes des

peuples, partout et toujours, se soutiennent mutuellement. NouS sommes convaincus

que demain, et bien plus tôt que d'aucuns peuvent le penser, la Namibie sera elle

aussi, nolens, volens, une grande et paisible patrie, celle de l'homme, libre et

digne.

La patrie ou la mort, nous vaincrons:

La sé ance est levée à 22 h 35.




